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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-126
DU 23 MARS 2022

AFFECTATIONS DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE RÉGIONALE DU LIVRE
ET DE L'AMÉNAGEMENT CULTUREL EN ÎLE-DE-FRANCE - DEUXIÈME

AFFECTATION 2022

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le  régime d’aide exempté n°  SA.42681,  relatif  aux aides  en faveur  de la  culture et  de la
conservation du patrimoine pour la période 2014-2020, adopté sur la base du règlement général
d’exemption par catégorie n° 651/2014 de la Commission européenne, publié au JOUE du 26 juin
2014 ;

VU le code de la commande publique ;

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU la délibération n° CR 01-16 du 21 janvier 2016 portant prorogation du règlement budgétaire et
financier ;

VU la délibération n° CR 08-16 du 18 février 2016 relative aux 100 000 nouveaux stages pour les
jeunes Franciliens ;

VU la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017 modifiée portant adoption de la Charte régionale
des valeurs de la République et de la laïcité ;

VU la délibération n° CR 2017-61 du 10 mars 2017 pour une politique du livre plus ambitieuse et
plus inclusive ;

VU La délibération n° CP 2018-140 du 16 mars 2018 relative à l’aménagement culturel en Île-de-
France (première affectation pour 2018) ;

VU la délibération n° CR 2021-038 du 2 juillet 2021 relative aux délégations de pouvoir du conseil
régional à sa Présidente ;

VU la  délibération  n°  CR 2021-039 du 2 juillet  2021 relative  aux délégations  d'attributions du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CP 2019-530 du 20 novembre 2019 relative aux affectations dans le cadre de
la politique régionale du livre et de l’aménagement culturel en Île-de-France (cinquième affectation
pour l’année 2019) ;

VU la délibération n° CP 2020-312 du 1er juillet 2020 relative aux affectations dans le cadre de la
politique régionale du livre et de l’aménagement culturel en Île-de-France (troisième affectation
pour l’année 2020) ;

VU la délibération n° CP 2021-285 du 22 juillet 2021 relative aux affectations dans le cadre de la
politique régionale du livre et de l’aménagement culturel en Île-de-France (troisième affectation
pour l’année 2021) ;

VU la délibération n° CP 2021-432 du 19 novembre 2021 relative aux affectations dans le cadre de
la politique régionale du livre et de l’aménagement culturel en Île-de-France (cinquième affectation
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pour l’année 2021) ;

VU la délibération n°CP 2022-050 du 28 janvier 2022 relative aux premières affectations 2022 pour
les aides régionales au cinéma et à l'audiovisuel ; 

VU le budget de la région Île-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission de la culture ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-126 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : Subventions aux acteurs du livre (fonctionnement)

Décide de participer, au titre de la politique régionale du livre, au financement des projets
détaillés en annexe  1 à la  présente délibération,  par l'attribution de subventions d'un montant
maximum prévisionnel de 546 563 € en autorisations d’engagement.

Subordonne le versement de ces subventions à la signature de conventions conformes aux
conventions-types adoptées par la délibération n° CP2021-432 du 19 novembre 2021 susvisée, et
autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  546 563€,  disponible sur  le  chapitre  933
« Culture,  sports  et  loisirs »,  code  fonctionnel  312  « Activités  culturelles  et  artistiques »,
programme HP 312-008 (131008) « Aide au livre et à la lecture », action 13100801 « Aide à la
lecture publique et à la création littéraire » du budget 2022. 

Article 2 : Soutien à la création et à la diffusion numérique (investissement) 

Décide de participer, au titre de la politique régionale du livre, au financement des projets
détaillés en annexe  1 à la  présente délibération,  par  l'attribution de subventions d'un montant
maximum prévisionnel de 58 000 € en autorisations de programme.

Subordonne le versement de ces subventions à la signature d’une convention conforme
aux  conventions-types adoptées  par  la  délibération  n°  CP2021-432  du  19 novembre  2021
susvisée, et autorise la présidente du conseil régional à la signer.

Affecte  une  autorisation  de  programme  de 58  000  € disponible  sur  le  chapitre  903
« Culture,  sports  et  loisirs »,  code  fonctionnel  312  « Activités  culturelles  et  artistiques »,
programme HP 312-007 (131007) « Soutien à la création et à la diffusion numériques », action
13100701 « Soutien à la création et à la diffusion numériques » du budget 2022.

Article 3 :  Subventions  au  titre  des  aides  à la  librairie,  des  aides  aux  projets  des
professionnels de la chaine du livre et des structures itinérantes (investissement) 

Décide de participer, au titre de la politique régionale du livre, au financement des projets
détaillés en annexe  1 à la  présente délibération,  par l'attribution de subventions d'un montant
maximum prévisionnel de 174 000 € en autorisations de programme.
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Subordonne le versement de ces subventions à la signature de la convention conforme à la
convention-type adoptée par la délibération n° CP ° CP2021-432 du 19 novembre 2021 susvisée,
et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte  une  autorisation  de  programme  de  174  000  € disponible sur  le  chapitre  903
« Culture,  sports  et  loisirs »,  code  fonctionnel  312  « Activités  culturelles  et  artistiques »,
programme HP 312-015 (131015) « Fonds d’investissement pour la culture », action 13101501
« Fonds d’investissement pour la culture » du budget 2022.

Article 4 : Subventions au titre des aides à la construction, rénovation et aménagement de
médiathèques (investissement) 

Décide de participer, au titre de la politique régionale du livre, au financement des projets
détaillés en annexe  1 à la  présente délibération,  par l'attribution de subventions d'un montant
maximum prévisionnel de 106 000 € en autorisations de programme.

Subordonne le versement de ces subventions à la signature de la convention conforme à la
convention-type adoptée par la délibération n° CP2021-432  du  19 novembre 2021 susvisée,  et
autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte  une  autorisation  de  programme  de  106  000  € disponible sur  le  chapitre  903
« Culture,  sports  et  loisirs »,  code  fonctionnel  312  « Activités  culturelles  et  artistiques »,
programme HP 312-008 (131008) « Action en faveur du livre et de la lecture », action 13100802
« Construction et aménagement de médiathèques » du budget 2022.

Article 5 : Démarrage anticipé

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l’attribution  des  subventions  en
fonctionnement,  à  compter  des  dates  prévisionnelles  de démarrage indiquées dans les  fiches
projets en annexe 1 à la délibération, par dérogation prévue à l’alinéa 3  article 29 du règlement
budgétaire et financier susvisé.

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l'attribution  des  subventions  en
investissement,  à  compter  des  dates  prévisionnelles  de  démarrage  indiquées  dans  les  fiches
projets en annexe 1 à la délibération, par dérogation prévue à l'alinéa 3  article 17 du règlement
budgétaire et financier susvisé.

Article 6 : Paiement des cotisations sociales pour les bourses aux auteurs du programme
régional de résidences d’écrivains

Le précompte des cotisations dues par la Région pour le compte de l’auteur à l’URSSAF
s’élève à 120 000 €. Il convient d’affecter à cet effet une autorisation d’engagement d’un montant
de 120 000 €, disponible sur le  chapitre 933 « Culture, sports et loisirs » code fonctionnel 312
« Activités culturelles  et  artistiques » programme HP 312-008 (131008)  « aide au livre et  à la
lecture » action (13100801) « aide à la lecture publique et à la création littéraire » du budget 2022.

Article 7 : Communication des actions régionales pour le livre et la lecture

Afin de mettre en œuvre la communication des prochaines opérations régionales en faveur
du livre et de la lecture (Prix littéraire des lycéens, Leçons de littérature, Quinzaine de la librairie
pour les lycéens,  Festival Livre Paris),  il  est  proposé d’affecter,  en section fonctionnement,  un

23/03/2022 11:59:31



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 4 DÉLIBÉRATION N°CP 2022-126 

montant d’autorisations d’engagement de 9 000 € disponible sur le chapitre 933 « Culture, sports
et loisirs », code fonctionnel 312 « Activités artistiques et culturelles », programme HP 312-008 «
aide au livre et à la lecture », action 13100801 « aide à la lecture publique et à la création littéraire
» du budget 2022.

Article 8 : Mise en œuvre de la Quinzaine de la librairie pour les lycéens – Edition 2023

Afin  de procéder  à  la  commande publique  requise pour  mettre  en œuvre cette  action
(marché  N° 2000054),  il  est  proposé  d’affecter,  en  section de fonctionnement,  un  montant
d’autorisations d’engagement de 68 000 € disponible sur le chapitre 933 « Culture, sports et loisirs
» code fonctionnel 312 « Activités culturelles et artistiques » programme HP 312-008 (131008) «
aide au livre et à la lecture » action 13100801 « aide à la lecture publique et à la création littéraire
» du budget 2022.

Article 9 : Achat de livres pour le Prix littéraire des lycéens apprentis et stagiaires de la
formation professionnelle – Edition 2022/2023

Afin de permettre l’achat de livres pour la mise en œuvre de l’édition 2022-2023 du Prix
littéraire  des  lycéens,  apprentis  et  stagiaires  de  la  formation  professionnelle,  il  est  proposé
d’affecter, en section de fonctionnement, un montant d’autorisations d’engagement de  50 000 €
disponible  sur  le  chapitre  933  « culture,  sports  et  loisirs »,  code  fonctionnel  312 «  Activités
culturelles  et  artistiques »,  programme  HP  312-008 « aide  au  livre  et  à  la  lecture » ,  action
13100801 « aide à la lecture publique et à la création littéraire » du budget 2022.

Article  10  :  Mise  en  œuvre  du  Prix  littéraire  des  lycéens  apprentis  et  stagiaires  de  la
formation professionnelle en île de France – Edition 2022/2023

Afin  de procéder  à  la  commande publique  requise pour  mettre  en œuvre cette  action
(marché  N° 1900596),  il  est  proposé  d’affecter,  en  section de fonctionnement,  un  montant
d’autorisations d’engagement  de  198 000 € disponible sur le  chapitre 933 « Culture,  sports et
loisirs »  code  fonctionnel  312  « Activités  culturelles  et  artistiques »  programme  HP  312-008
(131008) « aide au livre et  à la lecture » action 13100801 « aide à la lecture publique et  à la
création littéraire » du budget 2022. 

Article 11 : Mise en œuvre des Leçons de littérature – Edition 2022/2023

Afin  de procéder  à  la  commande publique  requise pour  mettre  en œuvre cette  action
(marché  N° 20076100),  il  est  proposé  d’affecter,  en  section  de  fonctionnement,  un  montant
d’autorisations d’engagement  de  228 000 €, disponible sur le chapitre 933 « culture, sports et
loisirs », code fonctionnel 312 « activités culturelles et artistiques », programme HP 312-008 « aide
au livre et à la lecture, action 13100801 « aide à la lecture publique et à la création littéraire » du
budget 2022.

Article 12 : Subvention pour la maintenance des boites à livres 

Décide d’attribuer une subvention d’un montant de 23 037 € à SNCF Gares et Connexions
pour la maintenance des boites à livres dans le cadre du dispositif de financement de 100 boîtes à
livres dans les gares d’Ile-de-France.

Approuve la convention proposée en annexe 2 à la présente délibération.
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Subordonne le versement de ladite subvention à la signature de la convention précitée et
autorise la présidente du conseil régional à la signer.

Autorise la prise en compte des dépenses éligibles à l’attribution de la subvention pour la
maintenance des boites à livres à compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans
la fiche projet correspondante  en annexe  1  à la délibération, par dérogation prévue  à l’alinéa 3
article 29 du règlement budgétaire et financier susvisé.

Affecte une autorisation d’engagement de 23 037 € disponible sur le chapitre 933 « Culture,
sports et loisirs » code fonctionnel 312 « Activités culturelles et artistiques » programme HP 312-
008 (131008) « aide au livre et à la lecture » action 13100801 « aide à la lecture publique et à la
création littéraire » du budget 2022 pour cette opération.

Article 13 : Modification de deux conventions-types sur des sujets de communication

Approuve  les  conventions-types  jointes  des  dispositifs figurant  en  annexe  3 à  la
présente délibération : 

- « Aide aux professionnels de la chaine du livre » (adoptée par délibération n°2021-432 du
19 novembre 2021),

- « Aide à la librairie indépendante – Investissement » (adoptée par délibération n°2021-432
du 19 novembre 2021),

- « Aide aux projets des professionnels de la chaîne du livre investissement » (adoptée par
délibération n°2021-432 du 19 novembre 2021).

Approuve les conventions proposées en annexe 3 à la présente délibération, en 
remplacement des conventions 

Article 14 : Réaffectation d’une subvention votée au bénéfice de Présence Africaine  pour
l’organisation des universités de rentrée 2019 des éditions Présence africaine.

Décide d’attribuer une subvention de  3 259,79  € à Présence Africaine correspondant  au
solde de la subvention attribuée initialement à cette association, par délibération n° CP 2019-530
du 20 novembre 2019. 

Subordonne le versement de cette subvention à la signature de la convention conforme à la
convention-type adoptée par la délibération n° CP 2021-432 du  19 novembre 2021 susvisée,  et
autorise la présidente du conseil régional à la signer.

Affecte  une  autorisation  d’engagement de  3 259,79€ disponible sur  le  chapitre  933
« Culture,  sports  et  loisirs »,  code  fonctionnel  312  « Activités  culturelles  et  artistiques »,
programme HP 312-008 (131008) « Action en faveur du livre et de la lecture », action 13100801
« Aide à la lecture publique et à la création littéraire » du budget 2022.

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l’attribution  des  subventions  à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans la fiche projet en annexe n°1 à la
délibération, par dérogation à l’article 17, alinéa 3, de l’annexe de la délibération n° CR 33-10 du17
juin 2010 relative au règlement budgétaire et financier, prorogée par la délibération n° CR01- 16 du
21 janvier 2016.
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Article 15 : Réaffectation d’une subvention votée au bénéfice de l’association FLPEJR pour
la résidence d’écrivain d’Adèle Tariel.

Décide d’attribuer une subvention de 4 800  € à l’association FLPEJR correspondant  à  la
subvention attribuée initialement à cette association, par délibération n° CP 2020-312 du 1er juillet
2020. 

Subordonne le versement de cette subvention à la signature de la convention conforme à la
convention-type adoptée par la délibération n° CP 2021-432 du 19 novembre 2021 susvisée,  et
autorise la présidente du conseil régional à la signer.

Affecte une autorisation d’engagement de 4 800 € disponible sur le chapitre 933 « Culture,
sports et loisirs », code fonctionnel 312 « Activités culturelles et artistiques », programme HP 312-
008 (131008) « Action en faveur du livre et de la lecture  », action 13100801 « Aide à la lecture
publique et à la création littéraire » du budget 2022.

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l’attribution  des  subventions  à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans la fiche projet en annexe n°1 à la
délibération, par dérogation à l’article 17, alinéa 3, de l’annexe de la délibération n° CR 33-10 du17
juin 2010 relative au règlement budgétaire et financier, prorogée par la délibération n° CR01- 16 du
21 janvier 2016.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 23 mars 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 23 mars 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220323-lmc1143286-DE-1-1) et affichage ou notification le 23 mars 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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ANNEXES A LA DELIBERATION
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Annexe 1 : édition fiche projet
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Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° 22002239 - EST ENSEMBLE - PANTIN - MATERIEL INFORMATIQUE - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Investissement culturel - Matériel numérique, scénographique et numérisation (n° 00000147) 

Délibération Cadre : CR2017-191 modifiée du 23/11/2017  

Imputation budgétaire : 903-312-204141-131007-300 

                            Action : 13100701- Soutien à la création et à la diffusion numériques    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Investissement culturel - Matériel 
numérique, scénographique et 
numérisation 

34 155,00 € HT 38,06 % 13 000,00 €  

 Montant total de la subvention 13 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : EST ENSEMBLE 

Adresse administrative : 100 AVENUE GASTON ROUSSEL 

93230 ROMAINVILLE  

Statut Juridique : Etablissement Public Administratif Local 

Représentant : Monsieur Patrice BESSAC, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : acquisition de matériel informatique pour la bibliothèque des Courtillières à Pantin 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 23 mars 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Investissement numérique pour la bibliothèque intercommunale Nelson-Mandela dans le quartier des 
Courtillières à PANTIN 
Depuis 2013, Est Ensemble travaille avec la ville de Pantin à la construction de l'équipement culturel 
Nelson-Mandela dans le quartier des Courtillières, qui inclura une bibliothèque. L'ouverture est prévue 
pour juin 2022. Il s’agira du seul équipement doté d’un espace numérique ouvert à tous les publics, dans 
le quartier prioritaire de la politique de la ville des Courtillières-Pont de Pierre (Bobigny/Pantin).  
Le projet en question vise à acquérir le matériel informatique nécessaire pour l'ouverture de la nouvelle 
médiathèque. 
Il prévoit notamment 6 postes en accès libre et 20 unités portables (PC/notebooks) pour une utilisation en 
atelier pour des actions de médiation, ou pour du prêt sur place. Tous les postes sont gérés via un 
gestionnaire d’EPN. 
 
Le projet global est celui d’un bâtiment d’une surface totale de 1270 m2 dont une Bibliothèque de 530 m2, 
une ludothèque de 160 m2 et une salle de diffusion de 300 m2.  
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 



 
 

cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Le coût prévisionnel du projet est estimé à 34 155 €. La base subventionnable retenue correspond au 
coût du projet. Une subvention d'un montant de 13 000 € est proposée, soit 38% du montant 
subventionnable. 
 
 
Localisation géographique :  

• PANTIN 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
postes informatiques 14 720,00 43,10% 

PC portables 17 538,00 51,35% 

casques 1 269,00 3,72% 

lecteurs/graveurs 628,00 1,84% 

Total 34 155,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
DRAC (S) 11 955,00 35,00% 

REGION 13 000,00 38,06% 

EST ENSEMBLE 9 200,00 26,94% 

Total 34 155,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° 22002240 - VILLEJUIF - SIGB ET PORTAIL - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Investissement culturel - Matériel numérique, scénographique et numérisation (n° 00000147) 

Délibération Cadre : CR2017-191 modifiée du 23/11/2017  

Imputation budgétaire : 903-312-204141-131007-300 

                            Action : 13100701- Soutien à la création et à la diffusion numériques    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Investissement culturel - Matériel 
numérique, scénographique et 
numérisation 

120 000,00 € HT 37,50 % 45 000,00 €  

 Montant total de la subvention 45 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE VILLEJUIF 

Adresse administrative : 1 ESPLANADE PIERRE- YVES COSNIER 

94800 VILLEJUIF  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Pierre GARZON, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : renouvellement du Système intégré de gestion des bibliothèques (SIGB) et du portail du 
Réseau de lecture publique de Villejuif 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 23 mars 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
La ville souhaite procéder au changement de son SIGB et du portail des médiathèques. Ces chantiers 
s'inscrivent dans une réflexion plus globale ayant intégrée l'automatisation des prêts et retours, la mise en 
place d'une navette et l'ouverture des Petites unités de lecture publique en 2019. 
Aloès, le système d'information utilisé depuis 2006, ne permet plus les mises à jour ni la mise en 
conformité RGPD et il manque d'ergonomie. La ville a donc décidé de lancer un chantier de 
renouvellement de cet outil. Le portail sera également changé afin d'améliorer la relation aux usagers. 
 
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Le coût prévisionnel du projet est estimé à 125 000 € HT. La base subventionnable retenue, 
correspondant au coût du projet moins les frais de maintenance, s'élève à 120 000 €. Une subvention d'un 



 
 

montant de 45 000 € est proposée, soit 37,5% du montant subventionnable. 
 
 
Localisation géographique :  

• VILLEJUIF 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
SIGB et PORTAIL 120 000,00 96,00% 

MAINTENANCE 5 000,00 4,00% 

Total 125 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
DRAC (S) 50 000,00 40,00% 

REGION 45 000,00 36,00% 

VILLE 30 000,00 24,00% 

Total 125 000,00 100,00% 
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DOSSIER N° 22002236 - SOISY SOUS MONTMORENCY - ACQUISITION DU FONDS INITIAL - LIVRE 
2022 

 
 
 

Dispositif : Investissement culturel - Construction, rénovation et aménagement de bâtiments culturels (n° 
00001097) 

Délibération Cadre : CR2017-191 modifiée du 23/11/2017  

Imputation budgétaire : 903-312-204142-131008-300 

                            Action : 13100802- Construction et aménagement de médiathèques    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Investissement culturel - 
Construction, rénovation et 
aménagement de bâtiments 
culturels 

182 611,00 € HT 38,33 % 70 000,00 €  

 Montant total de la subvention 70 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE SOISY SOUS 
MONTMORENCY MAIRIE 

Adresse administrative : 2 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 

95230 SOISY SOUS MONTMORENCY  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Luc STREHAIANO, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : acquisition du fonds initial de la médiathèque de l'Espace Culturel de Soisy-sous-
Montmorency 

  

Dates prévisionnelles : 1 février 2022 - 23 mars 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La demande de démarrage anticipée fait suite à un marché public 
concernant l'acquisition du nouveau fonds de la médiathèque publié en novembre 2021 et démarrant en 
février 2022. Les achats interviendraient dès le 1er février 2022 afin de pouvoir présenter des collections 
consultables et empruntables dès l'ouverture de la médiathèque fin 2022. 
 
Description :  
La ville de Soisy-sous-Montmorency a engagé un projet de construction d'un centre culturel qui bénéficie 
du soutien régional. Les travaux ont commencé en octobre 2020 et la livraison est prévue pour la fin de 
l'année 2022. Cet espace culturel regroupe un ensemble d'équipements dont une médiathèque de 
1013m2. Actuellement, la médiathèque municipale offre un espace de 120m2 et propose 6500 ouvrages. 
La future médiathèque présentera un fonds de 18 500 ouvrages à l'ouverture. 12 000 documents 
multisupports sont donc prévus dans les acquisitions de l'année 2022 afin de construire le nouveau fonds 
de la médiathèque.  
 



 
 

Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable correspond au coût total de l'opération et s'élève à 182 611 € HT, comprenant 
l'acquisition des fonds pour la future bibliothèque du centre culturel de la ville. La subvention proposée à 
70 000 € représente 38,3% de la base subventionnable. 
 
 
Localisation géographique :  

• SOISY-SOUS-MONTMORENCY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
collections imprimées 153 478,00 84,05% 

collections numériques 29 133,00 15,95% 

Total 182 611,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
DRAC (s) 73 044,00 40,00% 

REGION 70 000,00 38,33% 

VILLE 39 567,00 21,67% 

Total 182 611,00 100,00% 
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DOSSIER N° 22002238 - US - CREATION DE LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Investissement culturel - Construction, rénovation et aménagement de bâtiments culturels (n° 
00001097) 

Délibération Cadre : CR2017-191 modifiée du 23/11/2017  

Imputation budgétaire : 903-312-204142-131008-300 

                            Action : 13100802- Construction et aménagement de médiathèques    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Investissement culturel - 
Construction, rénovation et 
aménagement de bâtiments 
culturels 

120 115,00 € HT 29,97 % 36 000,00 €  

 Montant total de la subvention 36 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE D'US 

Adresse administrative : RUE DE LA LIBERATION 

95450 US  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Jhony BOURGIN, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'une bibliothèque municipale. 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 23 mars 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
La commune d’Us est un village rural (1 331 habitants au recensement de 2018), situé à 40 kms au nord-
ouest de Paris. 
La commune d’US souhaite développer sa politique culturelle en réalisant une bibliothèque. Suite à la 
construction d’une nouvelle école maternelle, livrée en 2017, les deux salles de classes de l’ancienne 
école maternelle, contiguës à la mairie, sont sans affectation particulière. La commune d’Us désire utiliser 
ces espaces afin de créer une bibliothèque pour une surface totale de 119 m2. Les travaux envisagés 
concernent principalement les sujets suivants : réfection d’une rampe extérieure d’accès PMR, isolation 
thermique des murs périphériques et des plafonds, création de sanitaires PMR, installation d’une 
ventilation mécanique contrôlée, rénovation complète des installations électriques et de sécurité incendie, 
pose de revêtements de sols souples, peintures. 
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 



 
 

 
Détail du calcul de la subvention :  
Le coût total de l'opération s'élève à 145 762 € HT. La base subventionnable est de 120 115 € et 
comprend le coût des travaux, les aléas et la coordination SPS (hors assurance dommage ouvrage et 
frais déjà engagés). La subvention proposée à 36 000 € représente 29,97% de la base subventionnable. 
 
 
Localisation géographique :  

• US 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux et aléas 117 614,00 80,69% 

Coordinateur SPS 2 500,00 1,72% 

Assurance dommage 
ouvrage 

4 705,00 3,23% 

Autres 20 943,00 14,37% 

Total 145 762,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
DRAC (A) 49 048,00 33,65% 

REGION 36 000,00 24,70% 

DEPARTEMENT (S) 21 384,00 14,67% 

US 39 330,00 26,98% 

Total 145 762,00 100,00% 
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DOSSIER N° 21010811 - BULLE DE JEUX CHESSY - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide à la librairie indépendante - Investissement (n° 00001029) 

Délibération Cadre : CR2017-61 modifiée du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 903-312-20421-131015-300 

                            Action : 13101501- Fonds d'investissement pour la culture    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide à la librairie indépendante - 
Investissement 

94 000,00 € HT 31,91 % 30 000,00 €  

 Montant total de la subvention 30 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : BDJ CHESSY BULLE DE JEUX 

Adresse administrative : 24 PLACE D'ARIANE 

77700 CHESSY  

Statut Juridique : Société par Actions Simplifiées 

Représentant : Monsieur JULIEN BRODARD, Directeur général 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : travaux de rénovation, de l'achat de mobilier et de la constitution du fonds 

  

Dates prévisionnelles : 15 janvier 2022 - 15 janvier 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  En application de l'article 17 du règlement budgétaire et financier, 
accepte de subventionner l'opération, dont le début d'exécution précède la date de la commission 
permanente, dans la mesure où la demande de subvention a été déposée avant tout commencement 
d'exécution de ces travaux. 
 
Description :  
Située sur une place à proximité de la station de RER, Bulles de Jeux sera une librairie spécialisée en 
bande dessinée. D'une superficie de 100 m2, elle proposera 7 700 titres, ainsi que des produits dérivés et 
des jeux de société. Elle est adhérente du réseau Canal BD.  
La librairie prévoit d'organiser des rencontres et séances de dédicaces avec des créateurs de bande 
dessinée et d'être partenaire du festival de bande dessinée de la ville de Serris. 
 
Dans le cadre de sa création, la librairie procède à la constitution de son fonds, à la réalisation de travaux 
de rénovation du local et à l’achat de mobilier. 
 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 



 
 

mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable correspond au budget prévisionnel présenté par le porteur, déduction faite de la 
différence entre le montant de subvention régional sollicité et le montant de subvention voté. 
 
 
Localisation géographique :  

• CHESSY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achat de livres 60 000,00 52,63% 

Travaux 22 000,00 19,30% 

Mobilier 32 000,00 28,07% 

Total 114 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres 39 000,00 34,21% 

Drac Ile-deFrance (S) 25 000,00 21,93% 

Région Ile-de-France 50 000,00 43,86% 

Total 114 000,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :    
SA.42681 (Culture) adopté sur la base du RGEC 651/2014 publié au JOUE du 26 juin 2014 tel que 
modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 2017 et 2020/972 du 2 
juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet 2020, relatif à : aides en faveur de la culture et de la conservation 
du patrimoine 
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DOSSIER N° 22002151 - POINTS COMMUNS - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide à la librairie indépendante - Investissement (n° 00001029) 

Délibération Cadre : CR2017-61 modifiée du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 903-312-20421-131015-300 

                            Action : 13101501- Fonds d'investissement pour la culture    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide à la librairie indépendante - 
Investissement 

110 523,00 € HT 25,33 % 28 000,00 €  

 Montant total de la subvention 28 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LIBRAIRIE POINTS COMMUNS 

Adresse administrative : 30 RUE GEORGES LEBIGOT 

94800 VILLEJUIF  

Statut Juridique : Société à Responsabilité Limitée 

Représentant : Madame CATHERINE WEBER SEBAN, Gérante 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : travaux, achat de mobilier et renforcement du fonds dans le cadre de l'agrandissement 
de la librairie 

  

Dates prévisionnelles : 1 mars 2022 - 1 mars 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  En application de l'article 17 du règlement budgétaire et financier, 
accepte de subventionner l'opération, dont le début d'exécution précède la date de la commission 
permanente, dans la mesure où la demande de subvention a été déposée avant tout commencement 
d'exécution de ces travaux. 
 
Description :  
Créée en 2004, située au centre ville, à proximité du métro, du marché, de la mairie, de la médiathèque et 
du théâtre, Points Communs est une librairie généraliste, d'une superficie de 65 m2, qui propose à sa 
clientèle 9 700 ouvrages. La librairie organise le prix Lire Elire dans les écoles de la ville, un salon du livre 
jeunesse et de nombreux ateliers en partenariat avec la ville. 
 
Aujourd'hui, la librairie a un projet d'extension et de rénovation avec : 
- la création d'une nouvelle surface de vente de 30 m2 sur une partie du sous-sol, qui accueillera les 
rayons Beaux-livres, pratique et para-scolaire 
- de nouveaux aménagements au rez-de-chaussée pour améliorer la présentation des livres 
 
Dans ce cadre, la librairie prévoit de réaliser des travaux, d’acheter du mobilier et de renforcer son fonds 
en littérature, policier, jeunesse, vie pratique, sciences humaines, parascolaire, bande dessinée, manga. 
  



 
 

Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable correspond au budget prévisionnel présenté par le porteur, déduction faite de la 
différence entre le montant de subvention régional sollicité et le montant de subvention voté. 
 
 
Localisation géographique :  

• VILLEJUIF 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achat de livres 13 954,00 12,45% 

Travaux 38 545,00 34,40% 

Aménagement 44 160,00 39,41% 

Honoraires 15 406,00 13,75% 

Total 112 065,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres 25 546,00 22,80% 

CNL (A) 50 000,00 44,62% 

Ventes de livres 6 977,00 6,23% 

Région Ile-de-France 29 542,00 26,36% 

Total 112 065,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :    
SA.42681 (Culture) adopté sur la base du RGEC 651/2014 publié au JOUE du 26 juin 2014 tel que 
modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 2017 et 2020/972 du 2 
juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet 2020, relatif à : aides en faveur de la culture et de la conservation 
du patrimoine 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base de la méthodologie de 
l’intermédiaire transparent. 
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DOSSIER N° 22002155 - BMOC - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide à la librairie indépendante - Investissement (n° 00001029) 

Délibération Cadre : CR2017-61 modifiée du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 903-312-20421-131015-300 

                            Action : 13101501- Fonds d'investissement pour la culture    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide à la librairie indépendante - 
Investissement 

113 659,00 € HT 30,79 % 35 000,00 €  

 Montant total de la subvention 35 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : BMOC 

Adresse administrative : 49 BOULEVARD CHARLES DE GAULLE 

91540 MENNECY  

Statut Juridique : Société par Actions Simplifiées 

Représentant : Monsieur BRUNO CARRANI, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : travaux dans le cadre de sa création 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 23 mars 2023  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Située le long d'une route nationale, en centre-ville dans un quartier en réhabilitation, la librairie presse 
papeterie, d'une superficie de 81m2, proposera à sa clientèle des livres, de la presse, des journaux, de la 
papeterie et des cadeaux. Le fonds de livres sera constitué de 6 200 références. Des actions de 
promotion et des séances de dédicaces d'auteurs locaux et nationaux seront organisées. 
 
La librairie presse papeterie réalise des travaux dans le cadre de sa création : travaux d'aménagement, 
enseigne, achat de mobilier, mise en place d'un système de sécurité.  
 
 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
 La base subventionnable correspond au budget prévisionnel présenté par le porteur, déduction faite de la 



 
 

différence entre le montant de subvention régional sollicité et le montant de subvention voté et après 
ajustement du périmètre du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• MENNECY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 72 168,00 49,82% 

Aménagement 72 703,00 50,18% 

Total 144 871,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres 80 251,00 55,39% 

Mécénat (S) 14 620,00 10,09% 

Région Ile-de-France 50 000,00 34,51% 

Total 144 871,00 100,00% 
 

 
 

 
SA.42681 (Culture) adopté sur la base du RGEC 651/2014 publié au JOUE du 26 juin 2014 tel que 
modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 2017 et 2020/972 du 2 
juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet 2020, relatif à : aides en faveur de la culture et de la conservation 
du patrimoine 
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DOSSIER N° 22002162 - BLEU ENCRE - NOS ANNEES FOLLES - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide à la librairie indépendante - Investissement (n° 00001029) 

Délibération Cadre : CR2017-61 modifiée du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 903-312-20421-131015-300 

                            Action : 13101501- Fonds d'investissement pour la culture    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide à la librairie indépendante - 
Investissement 

19 150,00 € HT 41,78 % 8 000,00 €  

 Montant total de la subvention 8 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LIBRAIRIE BLEU ENCRE 

Adresse administrative : 50 RUE FELIX FAURE 

92700 COLOMBES  

Statut Juridique : Société à Responsabilité Limitée 

Représentant : Madame GERALDINE PION, Gérante 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : renforcement du fonds, de l'achat de mobilier et d'une signalétique 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 23 mars 2023  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Créée en 2021, située dans le quartier des Vallées, à proximité d'une gare, des écoles et de commerces, 
Nos années folles est une librairie généraliste, avec un espace dédié à la jeunesse. D'une superficie de 
50m2, elle propose à sa clientèle 3 445 ouvrages de littérature, polar, science-fiction, bande dessinée, 
manga et jeunesse.  Elle organise des ateliers jeunesse et des rencontres littéraires. 
 
La librairie Nos années folles envisage aujourd'hui de développer son fonds, d'acquérir du mobilier, du 
matériel, ainsi qu'une signalétique. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable correspond au budget prévisionnel présenté par le porteur, déduction faite de la 
différence entre le montant de subvention régional sollicité et le montant de subvention voté. 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• COLOMBES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achat de livres 10 500,00 35,12% 

Informatique et abonnement 
logiciel 

6 400,00 21,40% 

Mobilier, matériels, 
signalétique 

11 000,00 36,79% 

Honoraires communication et 
financier 

2 000,00 6,69% 

Total 29 900,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ventes de livres 6 150,00 20,57% 

DRAC (A) 8 000,00 26,76% 

Région Ile-de-France 15 750,00 52,68% 

Total 29 900,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :    
SA.42681 (Culture) adopté sur la base du RGEC 651/2014 publié au JOUE du 26 juin 2014 tel que 
modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 2017 et 2020/972 du 2 
juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet 2020, relatif à : aides en faveur de la culture et de la conservation 
du patrimoine 
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DOSSIER N° 22002163 - LES GRANDS CARACTERES - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide à la librairie indépendante - Investissement (n° 00001029) 

Délibération Cadre : CR2017-61 modifiée du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 903-312-20421-131015-300 

                            Action : 13101501- Fonds d'investissement pour la culture    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide à la librairie indépendante - 
Investissement 

74 223,00 € HT 21,56 % 16 000,00 €  

 Montant total de la subvention 16 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : YSCEO 

Adresse administrative : 6 RUE LAPLACE 

75005 PARIS  

Statut Juridique : Société par Actions Simplifiées 

Représentant : Monsieur MATTHIEU RONDEAU, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : rachat de livres et développement du fonds 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 23 mars 2023  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Créée en 2019 dans le 5ème arrondissement de Paris, près du Panthéon, la librairie Les Grands 
Caractères, d’une superficie de 34m2, propose une sélection de 2 100 livres en grands caractères 
adaptés pour les personnes malvoyantes, au plus près de l'actualité littéraire en romans, récits, littérature 
classique, policiers, biographies, etc. Elle vient aussi de créer un rayon jeunesse. Elle développe aussi 
une activité d’édition. 
 
La librairie souhaite à présent développer son fonds, par le rachat d'ouvrages et l'achat de nouveaux 
livres. Elle compte ainsi renforcer son fonds de 4 772 ouvrages. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 



 
 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Rachat du fonds 32 366,00 43,61% 

Achat de livres 41 857,00 56,39% 

Total 74 223,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ventes de livres 50 000,00 67,36% 

Fonds propres 8 223,00 11,08% 

Région Ile-de-France 16 000,00 21,56% 

Total 74 223,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :    
SA.42681 (Culture) adopté sur la base du RGEC 651/2014 publié au JOUE du 26 juin 2014 tel que 
modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 2017 et 2020/972 du 2 
juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet 2020, relatif à : aides en faveur de la culture et de la conservation 
du patrimoine 
 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° 22002165 - L'EXTREME CONTEMPORAIN - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide à la librairie indépendante - Investissement (n° 00001029) 

Délibération Cadre : CR2017-61 modifiée du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 903-312-20421-131015-300 

                            Action : 13101501- Fonds d'investissement pour la culture    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide à la librairie indépendante - 
Investissement 

113 000,00 € HT 13,27 % 15 000,00 €  

 Montant total de la subvention 15 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : EXC LIBRAIRIE 

Adresse administrative : 157 RUE SAINT MARTIN 

75003 PARIS  

Statut Juridique : Société par Actions Simplifiées 

Représentant : Monsieur FRANCOIS BALLAUD, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : constitution du fonds, de la réalisation de travaux et de l'achat de mobilier dans le cadre 
de sa création 

  

Dates prévisionnelles : 26 novembre 2021 - 26 novembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  En application de l'article 17 du règlement budgétaire et financier, 
accepte de subventionner l'opération, dont le début d'exécution précède la date de la commission 
permanente, dans la mesure où la demande de subvention a été déposée avant tout commencement 
d'exécution des travaux. 
 
Description :  
 
Située au centre du passage Molière, face à la Maison de la poésie, L’Extrême contemporain sera une 
librairie généraliste, d’une superficie de 55m2, avec un fonds de 13 500 titres en littérature, poésie et 
sciences humaines. Elle aura pour particularité, un fonds poésie de référence, avec lequel elle envisage 
de s’adresser à une clientèle plus large que celle du quartier. L’Extrême contemporain travaillera avec la 
maison de la poésie. 
 
Dans le cadre de sa création, la librairie procède à la constitution du fonds, à la réalisation de travaux et à 
l’achat de mobilier. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 



 
 

cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable correspond au budget prévisionnel présenté par le porteur, déduction faite de la 
différence entre le montant de subvention régional sollicité et le montant de subvention voté. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achat de livres 70 000,00 53,85% 

Travaux 35 000,00 26,92% 

Mobilier 25 000,00 19,23% 

Total 130 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres 50 000,00 38,46% 

Centre National du Livre (S) 30 000,00 23,08% 

DRAC (S) 18 000,00 13,85% 

Région Ile-de-France 32 000,00 24,62% 

Total 130 000,00 100,00% 
 

 
 

 
SA.42681 (Culture) adopté sur la base du RGEC 651/2014 publié au JOUE du 26 juin 2014 tel que 
modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 2017 et 2020/972 du 2 
juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet 2020, relatif à : aides en faveur de la culture et de la conservation 
du patrimoine 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° 22002128 - KREMLIN BICETRE - STRUCTURES ITINERANTES IDEAS BOX - LIVRE - 
2022 

 
 
 

Dispositif : Investissement culturel – Acquisition, construction et restauration de structures itinérantes (n° 
00001098) 

Délibération Cadre : CR2017-191 modifiée du 23/11/2017  

Imputation budgétaire : 903-312-204141-131015-300 

                            Action : 13101501- Fonds d'investissement pour la culture    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Investissement culturel – 
Acquisition, construction et 
restauration de structures 
itinérantes 

40 000,00 € HT 30,00 % 12 000,00 €  

 Montant total de la subvention 12 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DU KREMLIN BICETRE 

Adresse administrative : 42 RUE DE LA CONVENTION 

94270 LE KREMLIN BICETRE  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Jean-Luc LAURENT, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : l'acquisition d'ideas box pour la médiathèque de la ville. 

  

Dates prévisionnelles : 1 novembre 2021 - 23 mars 2027  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Le dossier a été déposé en octobre 2021. Le calendrier prévisionnel du 
projet nécessite la commande avant la date de la décision. Compte tenu de l'urgence, en application de 
l'article 17 du règlement budgétaire et financier, il est demandé, à titre exceptionnel, une dérogation à 
engager la dépense avant la notification de la subvention. 
 
Description :  
 
Dans le cadre de sa politique culturelle de lecture publique, la Ville du Kremlin Bicêtre souhaite acquérir 
une IDEAS BOX, médiathèque mobile et itinérante créée par l'association Bibliothèques sans Frontières, 
afin d'aller à la rencontre des publics les plus éloignés de la culture, de la lecture et du numérique. La 
médiathèque municipale L'ECHO pilotera cette nouvelle structure dont le projet sera élaboré 
collectivement avec les différents services municipaux à la population - enfance, jeunesse, centre social, 
séniors. 
 Ainsi, I'IDEAS BOX sera déployée dans les différents quartiers de la ville et s'adressera notamment aux 
habitants des quartiers relevant de la politique de la Ville en offrant un service de médiation culturelle 
autour de sélections de livres, de jeux de société, de jeux vidéo, de projections de films et d'un accès à 



 
 

des ressources numériques.  
Une fois déployée l’IDEAS BOX représente un espace culturel de 100 m2 et peut accueillir jusqu’à 200 
personnes sur une demi-journée.  
 
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Le coût prévisionnel du projet est estimé à 87 000 € HT. La base subventionnable retenue correspond au 
coût d'acquisition du matériel soit 40 000 €, hors coûts d'accompagnement, diagnostic, formation, 
communication. Une subvention d'un montant de 12 000 € est proposée, soit 30% du montant 
subventionnable. 
 
 
Localisation géographique :  

• LE KREMLIN-BICETRE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Acquisition matériel et 
fabrication 

40 000,00 45,98% 

Diagnostic des besoins, 
formation, accompagnement, 
communication 

47 000,00 54,02% 

Total 87 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
DRAC (s) 26 100,00 30,00% 

REGION 12 000,00 13,79% 

VILLE 48 900,00 56,21% 

Total 87 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° 22002361 - FONTENAY SOUS BOIS - ACQUISITION D'UN MEDIABUS - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Investissement culturel – Acquisition, construction et restauration de structures itinérantes (n° 
00001098) 

Délibération Cadre : CR2017-191 modifiée du 23/11/2017  

Imputation budgétaire : 903-312-204141-131015-300 

                            Action : 13101501- Fonds d'investissement pour la culture    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Investissement culturel – 
Acquisition, construction et 
restauration de structures 
itinérantes 

174 680,00 € HT 17,17 % 30 000,00 €  

 Montant total de la subvention 30 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE FONTENAY-SOUS-BOIS 

Adresse administrative : 4  ESPLANADE LOUIS BAYEURTE 

94120 FONTENAY SOUS BOIS  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur JEAN-PHILIPPE GAUTRAIS, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : acquisition d'un Médiabus. 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2022 - 1 janvier 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Le dossier a été déposé en octobre 2021. Le calendrier prévisionnel de 
remplacement de l'ancien véhicule nécessite la commande du nouveau véhicule avant la date de la 
décision. Compte tenu de l'urgence, en application de l'article 17 du règlement budgétaire et financier, il 
est demandé, à titre exceptionnel, une dérogation à engager la dépense avant la notification de la 
subvention. 
 
Description :  
Le média-bus actuel, qui date de 1999, est très polluant et tombe souvent en panne. Il dessert huit 
quartiers de la ville, dont les quartiers prioritaires. La ville a validé son renouvellement et sa volonté 
d’inscrire le projet dans une démarche participative. Le projet prévoit donc un véhicule électrique 
modulable qui permettra notamment une phase de co-conception et une phase de co-fabrication avec des 
habitants. 
 La médiathèque souffre d'un problème d'accès (personnes âgées, à mobilité réduite, etc…). Le peu de 
transports en commun la desservant est également un frein pour de nombreux usagers. De plus, il n'y a 
pas de bibliothèques annexes. Le média-bus constitue donc un outil essentiel pour assurer un service 
public de proximité et une égalité d’accès des habitants à celui-ci. 
  



 
 

  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable correspond au coût total de l'opération et s'élève à 174 680 € HT, comprenant 
l'acquisition et l'aménagement du médiabus. La subvention proposée à 30 000 € représente 17,17% de la 
base subventionnable. 
 
 
Localisation géographique :  

• FONTENAY-SOUS-BOIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
frais d'acquisition et 
aménagement 

174 680,00 100,00% 

Total 174 680,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
DRAC (s) 73 315,00 41,97% 

METROPOLE (s) 34 936,00 20,00% 

REGION 30 000,00 17,17% 

VILLE 36 429,00 20,85% 

Total 174 680,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX062042 - COMMUNE DE COURTRY - SALON DU LIVRE DE COURTRY 2022 - LIVRE 
2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux manifestations littéraires (n° 00000151) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-65734-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux manifestations littéraires 7 400,00 € TTC 35,14 % 2 600,00 €  

 Montant total de la subvention 2 600,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE COURTRY 

Adresse administrative : 52 RUE DU GENERAL LECLERC 

77181 COURTRY  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Xavier VANDERBISE, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation de l'édition 2022 du salon du livre de Courtry Paris Vallée de la Marne 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2022 - 30 avril 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La préparation du salon implique la réalisation de dépenses en amont du 
vote de la commission permanente. Il est donc demandé d'autoriser, à titre exceptionnel et dérogatoire, 
dans le cadre de l’article 29 du règlement budgétaire et financier, une prise en compte anticipée des 
dépenses. 
 
Description :  
Le salon du livre de Courtry est une manifestation locale que la ville souhaite développer afin d'en faire un 
salon de référence sur le territoire de la communauté d'agglomération Paris Vallée de la Marne et plus 
largement sur le Nord de la Seine-et-Marne. 
 
La programmation réunit des auteurs locaux et d'autres tels que Carine Hinder (Ricochet jeunesse) ou 
Mireille Calmel (XO). Environ soixante-dix auteurs sont invités. 
 
Le salon se déroule sur une journée. Il est organisé en quatre grands pôles : jeunesse/BD/manga, fiction, 
roman policier et récits et romans historiques.  
Des animations sont prévues : conférences et tables rondes, lecture de contes et ateliers par la 
médiathèque Simone Veil du réseau intercommunal de Paris Vallée de la Marne, grande dictée et 
intermèdes musicaux.  
 
Pour développer le public du salon et aller en direction des plus jeunes et de leurs familles, des 



 
 

interventions d'auteurs sont prévues en amont dans les écoles de la ville.  
 
La dernière édition du salon a eu lieu en septembre 2020, avec une fréquentation de 300 visiteurs, en 
baisse par rapport à l'année précédente, en raison du contexte et des contraintes sanitaires auxquelles le 
salon a dû s'adapter.   
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
 
Localisation géographique :  

• COURTRY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Dépenses artistiques 
(rémunération des auteurs, 
spectacles, ateliers et 
animations...) 

3 500,00 47,30% 

Dépenses techniques et 
logistiques (transport, 
hébergement et restauration) 

2 700,00 36,49% 

Communication (conception 
et impression) 

1 200,00 16,22% 

Total 7 400,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région IdF (S) 2 600,00 35,14% 

Subvention département de 
Seine-et-Marne (S) 

1 600,00 21,62% 

Subvention communauté 
d'agglomération Paris Vallée 
de la Marne (A) 

2 500,00 33,78% 

Fonds propres de la 
commune 

700,00 9,46% 

Total 7 400,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX062064 - COMMUNE DE BUC - FESTIVAL BD BUC - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux manifestations littéraires (n° 00000151) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-65734-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux manifestations littéraires 77 000,00 € HT 9,09 % 7 000,00 €  

 Montant total de la subvention 7 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE BUC MAIRIE 

Adresse administrative : 3 RUE DES FRERES ROBIN 

78530 BUC  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur JEAN PAUL BIZEAU, Maire adjoint 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : 29e édition du festival BD Buc 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 31 octobre 2023  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Manifestation conviviale et familiale créée en 1994, le festival se déroule principalement dans un lieu du 
patrimoine local, le Chateau de Buc, mais il se déploie également toute l'année sur le territoire 
intercommunal et plus largement sur le département des Yvelines, à travers toute une série de 
propositions hors les murs.  
 
Une cinquantaine d'auteurs sont invités, parmi lesquels de nombreux auteurs étrangers et des auteurs de 
"classiques" de la BD (Michel Vaillant, Yakari, Bob Morane...) mais aussi de jeunes auteurs, édités chez 
Casterman, Delcourt, Dargaud, Dupuis... Au programme, des dédicaces, des rencontres et des 
animations pour les plus jeunes. Un Prix "Buc en bulles" est organisé par l'association Culture et 
Bibliothèques pour tous Yvelines-Essonne.  
 
Des bibliothèques de la communauté d'agglomération Versailles Grand Parc (Viroflay, La Celle-Saint-
Cloud, Fontenay-le-Fleury, Le Chesnay-Rocquencourt, Velizy-Villacoublay) et quelques bibliothèques 
associatives accueillent des rencontres d'auteurs. La librairie Le Comptoir de la BD à Versailles assure 
l'approvisionnement et la vente des livres sur le festival. Plusieurs librairies d'occasion sont également 
présentes avec des stands marchands. La librairie parisienne Bulles en tête organise une séance de 
dédicace avec des auteurs étrangers.  
 
Des actions sont développées toute l'année auprès des scolaires (primaires, collèges et le lycée franco-



 
 

allemand de Buc), et des publics empêchés (enfants malades, public incarcéré, jeunes placés, séniors et 
grand âge...), en lien avec différents partenaires publics présents sur le territoire. 
 
En 2021, en raison des contraintes sanitaires, le nombre d'auteurs invités a été limité à une quarantaine 
et le nombre de visiteurs accueillis s'est élevé à 6 000 personnes alors que les organisateurs en attendent 
autour de 8 000 en 2022.   
 
 
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable retenue s'élève à 77 000 € correspondant au budget prévisionnel présenté par 
le porteur, déduction faite de la différence entre le montant de subvention sollicité et le montant de 
subvention voté. 
 
 
Localisation géographique :  

• BUC 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Dépenses artistiques 
(rémunération artistes, 
spectacles et animations...) 

31 000,00 38,75% 

Dépenses techniques et 
logistiques (location de 
matériel, prestations 
techniques, transport, 
hébergement et restauration, 
assurance...) 

43 000,00 53,75% 

Communication (conception, 
impression...) 

6 000,00 7,50% 

Total 80 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention DRAC (S) 10 000,00 12,50% 

Subvention Région IdF (S) 10 000,00 12,50% 

Subvention département des 
Yvelines (S) 

30 000,00 37,50% 

Sponsoring partenaires 
privés (S) 

5 000,00 6,25% 

SOFIA (S) 5 000,00 6,25% 

Recettes (location stands et 
ventes produits dérivés) 

5 500,00 6,88% 

Fonds propres de la 
commune de Buc 

14 500,00 18,13% 

Total 80 000,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX062202 - COMMUNE DE MALAKOFF - L'ETE EN LIVRES - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux manifestations littéraires (n° 00000151) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-65734-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux manifestations littéraires 12 500,00 € TTC 28,00 % 3 500,00 €  

 Montant total de la subvention 3 500,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE MALAKOFF 

Adresse administrative : 1  PLACE DU 11 NOVEMBRE 

92240 MALAKOFF  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame JACQUELINE BELHOMME, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : manifestation l'été en livres 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 31 juillet 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La préparation de la manifestation implique la réalisation de dépenses en 
amont du vote de la commission permanente. Il est donc demandé d'autoriser, à titre exceptionnel et 
dérogatoire, dans le cadre de l’article 29 du règlement budgétaire et financier, une prise en compte 
anticipée des dépenses. 
 
Description :  
La ville de Malakoff a créé en 1994 une manifestation biennale destinée à valoriser les auteurs présents 
sur la ville et à favoriser la rencontre des habitants avec ces auteurs et plus largement avec le livre, dans 
un cadre convivial. Au fil des ans, cette manifestation s'est développée et la ville souhaite désormais 
l'organiser chaque année.  
 
Une nouvelle édition est donc prévue en 2022, sous l'appellation "Eté en livres". Elle aura lieu durant tout 
le mois de juillet, dans différents lieux de la ville, sous la forme de rencontres, lectures, ateliers et 
conférences, avec des professionnels du livre.  
 
Les librairies L'Ilot Page et Zenobi, la médiathèque municipale Pablo Neruda et la bibliothèque 
universitaire Jeanne Chauvin (université René Descartes), organiseront des ateliers, rencontres, lectures, 
etc. Plusieurs services de la ville seront aussi impliqués : service jeunesse, service des sports et 
conservatoire. Les éditions Grasset sont partenaires de l'événement, à travers la participation de 
professionnels (directeur d'ouvrage, directrice artistique, directrice éditoriale) à des ateliers et rencontres.  
  



 
 

 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable retenue s'élève à 12 500 € correspondant au budget prévisionnel présenté par 
le porteur, déduction faite de la différence entre le montant de subvention sollicité et le montant de 
subvention voté. 
 
 
Localisation géographique :  

• MALAKOFF 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Dépenses artistiques 
(rémunération des auteurs et 
artistes...) 

8 000,00 53,33% 

Dépenses techniques et 
logistiques (prestations 
techniques, transport, 
hébergement, restauration...) 

3 500,00 23,33% 

Communication (conception 
et impression...) 

1 500,00 10,00% 

Coûts de structure (salaires 
et charges) 

2 000,00 13,33% 

Total 15 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention CNL (S) 5 000,00 33,33% 

Subvention Région IdF (S) 6 000,00 40,00% 

Fonds propres de la 
commune 

4 000,00 26,67% 

Total 15 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° EX062205 - CHÂTEAU DE LA ROCHE-GUYON - FESTIVAL LE CHATEAU SE LIVRE 
2022 - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux manifestations littéraires (n° 00000151) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-65735-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux manifestations littéraires 45 000,00 € TTC 11,11 % 5 000,00 €  

 Montant total de la subvention 5 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ETS PUB COOP CULTURELLE CHATEAU 
LA ROCHE GUYON 

Adresse administrative : 1  RUE DE L'AUDIENCE 

95780 LA ROCHE GUYON  

Statut Juridique : Etablissement Public Local Culturel 

Représentant : Madame MARIE-LAURE ATGER, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : 2e édition du festival Le Château se livre 

  

Dates prévisionnelles : 15 décembre 2021 - 31 juillet 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La préparation du festival implique la réalisation de dépenses en amont 
du vote de la commission permanente. Il est donc demandé d'autoriser, à titre exceptionnel et 
dérogatoire, dans le cadre de l’article 29 du règlement budgétaire et financier, une prise en compte 
anticipée des dépenses. 
 
Description :  
Ce festival littéraire créé en 2021, invite des écrivains, penseurs, chercheurs et journalistes, à dialoguer 
autour d'une même thématique. Ce positionnement fait écho à l'histoire du château qui a accueilli un 
salon philosophique et scientifique à la fin du XVIIIe siècle.  
 
La 2e édition du festival sera consacrée à la bande dessinée du réel. Le festival accueillera des auteurs 
de bande-dessinée, de roman graphique, de manga mais aussi des chercheurs et artistes, qui 
échangeront dans le cadre de nombreuses tables rondes. Parmi les auteurs invités : Pénélope Bagieu, 
Christophe Blain, Jean-Marc Jancovici, Nicolas de Crécy, Catherine Meurisse, Leila Slimani ou Camille de 
Toledo. Des ateliers en direction des enfants sont également prévus. 
 
Des bibliothèques du Val d'Oise devraient accueillir des rencontres en amont du festival. Le festival 
travaille également avec la librairie La Nouvelle réserve, à Limay.  
 



 
 

La manifestation vise un public local et régional, mais aussi des visiteurs du département voisin de l'Eure. 
1 500 visiteurs sont attendus.  
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable retenue s'élève à 45 000 € correspondant au budget prévisionnel présenté par 
le porteur, déduction faite de la différence entre le montant de subvention sollicité et le montant de 
subvention voté, et après ajustement des prévisions de financement des différents financeurs sollicités. 
 
 
Localisation géographique :  

• LA ROCHE-GUYON 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Dépenses artistiques 
(rémunération des auteurs et 
artistes, coordination 
générale...) 

32 630,00 35,38% 

Dépenses techniques et 
logistiques (location de salles 
et de matériel, transport, 
hébergement et restauration, 
sécurité...) 

21 300,00 23,10% 

Communication (conception, 
impression, attaché de 
presse, interprète...) 

20 290,00 22,00% 

Coûts de structure 
(personnel...) 

18 000,00 19,52% 

Total 92 220,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention DRAC (S) 27 500,00 29,82% 

Subvention Région IdF (S) 27 500,00 29,82% 

Subvention communauté de 
communes du Vexin Val de 
Seine (S) 

2 000,00 2,17% 

SOFIA (S) 20 000,00 21,69% 

Recettes propres (billetterie 
et ventes de livres) 

15 220,00 16,50% 

Total 92 220,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° EX062025 - ASSOCIATION SLAM PRODUCTIONS - GRAND POETRY SLAM - LIVRE 
2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux manifestations littéraires (n° 00000151) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux manifestations littéraires 49 000,00 € HT 30,61 % 15 000,00 €  

 Montant total de la subvention 15 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION SLAM PRODUCTIONS 

Adresse administrative : 103 RUE JULIEN LACROIX 

75020 PARIS 20E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur PATRICK BINARD, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation de l'édition 2022 du Grand Poetry Slam 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2022 - 31 décembre 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La préparation de la manifestation implique la réalisation de dépenses en 
amont du vote de la commission permanente. Il est donc demandé d'autoriser, à titre exceptionnel et 
dérogatoire, dans le cadre de l’article 29 du règlement budgétaire et financier, une prise en compte 
anticipée des dépenses. 
 
Description :  
Festival national et international de poésie, le Grand Poetry Slam comprend un volet international, un 
volet national et un volet scolaire. 
 
Sa prochaine édition aura lieu en mai 2022 dans différents lieux culturels et socio-culturels de l'Est 
parisien (19e et 20e) : carré Baudouin, Théâtre Clavel, Cabaret Culture rapide, Espace Belleville, librairies 
Equipages et Le Monte en l'air, bibliothèque Couronne ainsi que quelques lieux de plein air. Elle sera 
précédée de nombreuses scènes de sélection, organisées dans une vingtaine de ville françaises et une 
vingtaine de pays.  
 
Le Grand Slam national réunira des équipes de poètes venus de la France entière et issus de 
présélections.  
La Coupe du monde de poésie verra s'affronter une vingtaine de poètes du monde entier, sélectionnés 
dans le cadre de tournois de Slam nationaux.  
Enfin, le Grand slam interscolaire rassemblera des écoliers et collégiens, qui se préparent tout au long de 



 
 

l'année dans le cadre d'ateliers animés par Slam Productions.  
 
Au total, plus de 40 événements sont prévus (rounds de présélection, demi-finales, finales, ateliers, show-
cases, master class, colloques, scènes ouvertes, concerts, etc.). 
 
Les organisateurs attendent environ 15 000 personnes.  
 
En 2021, du fait de la crise sanitaire qui a fortement limité les déplacements, les rencontres se sont 
déroulées pour l'essentiel sur Zoom et Facebook live avec retransmission sur la chaine Youtube du 
festival. Une cinquantaine de poètes, français et étrangers, et une vingtaine de jeunes, y ont participé. 
 
 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable retenue s'élève à 49 000 € correspondant au budget prévisionnel présenté par 
le porteur, déduction faite de la différence entre le montant de subvention sollicité et le montant de 
subvention proposé au vote. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Dépenses techniques et 
logistiques (location de 
salles, transport, 
hébergement et restauration, 
matériel son et lumière...) 

24 300,00 45,00% 

Dépenses de communication 
(conception, impression, site 
Internet...) 

11 100,00 20,56% 

Frais de structure (loyers, 
fournitures, documentation...) 

18 600,00 34,44% 

Total 54 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Etat (agence 
nationale pour la cohésion de 
territoire, ministère de la 
culture, de l'éducation 
nationale, et jeunesse et 
sports) (A) 

23 000,00 42,59% 

Subvention Conseil régional 
IdF (S) 

20 000,00 37,04% 

Subvention ville de Paris (A) 7 500,00 13,89% 

Recettes 3 500,00 6,48% 

Total 54 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° EX062031 - ASSOCIATION CIRCE - 39e MARCHE DE LA POESIE ET SES 
PERIPHERIES - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux manifestations littéraires (n° 00000151) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux manifestations littéraires 200 000,00 € TTC 12,50 % 25 000,00 €  

 Montant total de la subvention 25 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : CIRCE 

Adresse administrative : 12 RUE PIERRE ET MARIE CURIE 

75005 PARIS 5E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur Vincent GIMENO, Délégué 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : 39e édition du Marché de la Poésie et ses Périphéries 

  

Dates prévisionnelles : 3 janvier 2022 - 30 juin 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La préparation de la manifestation implique la réalisation de dépenses en 
amont du vote de la commission permanente. Il est donc demandé d'autoriser, à titre exceptionnel et 
dérogatoire, dans le cadre de l’article 29 du règlement budgétaire et financier, une prise en compte 
anticipée des dépenses. 
 
Description :  
Le Marché de la poésie réunit tous les ans, place Saint-Sulpice à Paris, près de 500 éditeurs et revues de 
poésie, qui présentent leur actualité éditoriale et organisent plus de 500 signatures d'auteurs sur leurs 
stands. Une grande scène accueille une quarantaine d'animations. L'édition 2022 du marché devrait avoir 
lieu du 8 au 12 juin. 50 000 visiteurs sont attendus.  
 
Le Luxembourg sera l'invité d'honneur de cette édition et Nancy Huston sa présidente d'honneur.  
 
En parallèle du Marché, une trentaine d'événements seront organisés, du 15 mai au 30 juin, dans le cadre 
des Périphéries du Marché. La moitié d'entre eux aura lieu en Île-de-France, notamment en Seine-et-
Marne, en lien avec la bibliothèque départementale de prêt, à destination des médiathèques et lieux 
culturels du département. Un lycée parisien (lycée Racine dans le 8e) est également mobilisé pour 
l'accueil d'une rencontre. 
 
Enfin, le Marché organisera les 5e Etats généraux permanents de la poésie sur le thème "La pensée du 



 
 

poème".  
 
L'édition 2021 du salon, initialement prévue en juin, a dû être décalée au mois d'octobre en raison de la 
crise sanitaire. Elle s'est tenue après 28 mois d'absence, l'édition 2020 ayant été annulée. 
 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable retenue s'élève à 200 000 € correspondant au budget prévisionnel présenté par 
le porteur, déduction faite de la différence entre le montant de subvention sollicité et le montant de 
subvention voté, et après ajustement des prévisions de financement des différents financeurs sollicités. 
 
 
Localisation géographique :  

• DEPARTEMENT DE PARIS 

• SEINE ET MARNE 

• YVELINES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Dépenses artistiques 
(rémunération des auteurs et 
artistes, direction artistique...) 

84 000,00 38,53% 

Dépenses techniques et 
logistiques (stands, régie, 
transport, hébergement et 
restauration, assurance...) 

74 000,00 33,94% 

Communication (conception, 
impression, site Internet...) 

29 000,00 13,30% 

Coûts de structure 
(fourniture, salaires, loyers...) 

31 000,00 14,22% 

Total 218 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention CNL (S) 55 000,00 25,23% 

Subvention Région IdF (S) 40 000,00 18,35% 

Subvention Ville de Paris (S) 18 000,00 8,26% 

SOFIA (S) 10 000,00 4,59% 

Kultur Luxembourg (S) 5 000,00 2,29% 

Participation des éditeurs 90 000,00 41,28% 

Total 218 000,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :    
Règlement de minimis SIEG 360/2012 publié au JOUE L114/12 du 26 avril 2012 et modifié par les 
règlements 2018/1923 publié au JOUE L313/2 du 10 décembre 2018 et 2020/1474 publié au JOUE 
L337/1 du 14 octobre 2020, relatif à : Aides de minimis SIEG 



 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° EX062041 - AIMER LIRE EN HAUTE-VALLÉE DE CHEVREUSE - LIRENVAL 2022 - 
LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux manifestations littéraires (n° 00000151) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux manifestations littéraires 48 000,00 € TTC 12,50 % 6 000,00 €  

 Montant total de la subvention 6 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : AIMER LIRE EN HTE VALLEE DE 
CHEVREUSE 

Adresse administrative : RUE FABRE D'EGLANTINE 

78460 CHEVREUSE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame MARIE-NOELLE ROLLAND-DUAULT, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : édition 2022 du salon Lirenval 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2022 - 30 avril 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La préparation de la manifestation implique la réalisation de dépenses en 
amont du vote de la commission permanente. Il est donc demandé d'autoriser, à titre exceptionnel et 
dérogatoire, dans le cadre de l’article 29 du règlement budgétaire et financier, une prise en compte 
anticipée des dépenses. 
 
Description :  
La manifestation Lirenval, créée en 2001, se déploie autour de plusieurs actions : 
- des rendez-vous littéraires mensuels et des visites de musées et de lieux culturels de la Vallée de 
Chevreuse organisés à partir du début d'année scolaire  
- un salon du livre dont l'édition 2022 aura lieu le samedi 9 avril à Chevreuse et sera placée sous le thème 
du Patrimoine. Franck Ferrand en sera l'invité d'honneur. Environ 80 auteurs sont attendus.  
- un prix littéraire, le Prix Michel Tournier, qui comprend un volet jeunesse, un volet lycéens et un volet 
adulte. Les auteurs y participant échangent avec leurs lecteurs, scolaires et adultes, lors de rencontres 
organisées en amont et pendant le salon.  
 
4 000 élèves de primaire, collège et lycée sont touchés par cette manifestation, qui est organisée en lien 
avec une quinzaine de communes de la Vallée de Chevreuse, impliquées à travers leurs établissements 
scolaires et leurs bibliothèques et en partenariat avec l'Inspection académique des Yvelines. 
 



 
 

L'édition 2021, tout comme celle de 2020, n'ont pas pu se tenir en raison de la crise sanitaire. Seules les 
rencontres avec les auteurs du Prix Michel Tournier ont pu être maintenues.  
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
 
Localisation géographique :  

• CC HAUTE VALLEE DE CHEVREUSE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Dépenses artistiques (droits 
d'auteur, rémunération des 
artistes, spectacles, 
animations, expositions, 
ateliers...) 

36 300,00 75,63% 

Dépenses techniques et 
logistiques (fournitures, 
matériel, transport, 
hébergement et 
restauration...) 

7 400,00 15,42% 

Communication (conception 
et impression...) 

2 300,00 4,79% 

Coûts de structure 
(rémunération stagiaire...) 

2 000,00 4,17% 

Total 48 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention CNL (S) 2 000,00 4,17% 

Subvention DRAC (S) 4 000,00 8,33% 

Subvention Région IdF (S) 6 000,00 12,50% 

Subvention Département des 
Yvelines (S) 

1 500,00 3,13% 

Subvention des communes 
participantes (A) 

8 000,00 16,67% 

Subvention de la 
communauté de communes 
de la Haute vallée de 
Chevreuse (A) 

12 000,00 25,00% 

Subvention du Parc naturel 
régional de la Haute-vallée 
de Chevreuse (S) 

4 000,00 8,33% 

Subvention de la Direction 
départementale de la 
cohésion sociale des 
Yvelines (S) 

1 500,00 3,13% 

SOFIA (A) 4 000,00 8,33% 

Recettes propres 5 000,00 10,42% 

Total 48 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° EX062054 - VIVRE LIRE - FESTIVAL QUARTIER DU LIVRE - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux manifestations littéraires (n° 00000151) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux manifestations littéraires 50 000,00 € TTC 20,00 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : VIVRE LIRE 

Adresse administrative : 1 RUE FREDERIC SAUTON 

75005 PARIS 5E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur GABRIEL ANTONOPOULOS, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation de l'édition 2022 du festival Quartier du livre 

  

Dates prévisionnelles : 4 janvier 2022 - 30 juin 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La préparation de la manifestation implique la réalisation de dépenses en 
amont du vote de la commission permanente. Il est donc demandé d'autoriser, à titre exceptionnel et 
dérogatoire, dans le cadre de l’article 29 du règlement budgétaire et financier, une prise en compte 
anticipée des dépenses. 
 
Description :  
Le festival a été créé en 2015. Il a pour but de mettre en lumière la richesse et la diversité des savoir-faire 
des libraires et des éditeurs du 5e arrondissement. Outre ces acteurs, le festival associe les lieux de 
culture du quartier (bibliothèques, Panthéon...). 
 
Sa 7e édition aura lieu du 1er au 8 juin 2022. Elle aura pour thème "L'Essentiel', sera parrainée par Eric-
Emmanuel Schmitt et regroupera plus de 200 événements gratuits, et notamment :  
- une librairie éphémère dans les locaux de la mairie du 5e arrondissement 
- des ateliers d'écriture 
- des balades littéraires 
- des concours de nouvelles 
 
Entre 100 et 150 auteurs seront accueillis, parmi lesquels : Dima Abdallah, Cécile Ladjali, Raphaëlle 
Bacqué... 
 
De nombreux professionnels du livre du quartier (libraires, éditeurs, bibliothèques) proposeront des 



 
 

événements dans le cadre du festival.  
 
Le festival mettra également en place des parcours spécifiques destinés à des lycéens franciliens en 
classe de seconde, leur permettant de découvrir toute une palette d'activités autour du livre : visite d'un 
atelier de dorure reliure et d'une librairie, rencontre avec des bouquinistes des quais de Seine, débat avec 
un auteur, atelier d'écriture... Une dizaine de classes sont concernées.  
 
En 2021, en raison de la crise sanitaire, le festival a été organisé en ligne, sur les réseaux sociaux. Des 
lectures sur Facebook live ont réuni chaque soir une centaine de personnes.  
 
 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable retenue s'élève à 50 000 € correspondant au budget prévisionnel présenté par 
le porteur, déduction faite de la différence entre le montant de subvention sollicité et le montant de 
subvention proposé au vote. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 



 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Dépenses artistiques 
(rémunération des auteurs et 
artistes, spectacles et 
animations, location 
d'expositions, etc.) 

19 100,00 34,73% 

Dépenses techniques et 
logistiques (prestations 
techniques liées au site et à 
l'application du festival, 
transport, hébergement et 
restauration, assurance...) 

9 600,00 17,45% 

Dépenses de communication 
(conception, impression, 
relations presse...) 

20 400,00 37,09% 

Frais de structure (stagiaire 
événement, fournitures...) 

5 900,00 10,73% 

Total 55 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Conseil régional IdF (S) 15 000,00 27,27% 

Mécénat culturel (S) 25 000,00 45,45% 

SOFIA (S) 15 000,00 27,27% 

Total 55 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° EX062059 - C TAIHI LA GRIFFE NOIRE - SAINT-MAUR EN POCHE 2022 - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux manifestations littéraires (n° 00000151) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux manifestations littéraires 120 000,00 € HT 8,33 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : C TAIHI 

Adresse administrative : 2 RUE DE LA VARENNE 

94100 SAINT MAUR DES FOSSES  

Statut Juridique : Société Anonyme 

Représentant : Monsieur JEAN EDGAR CASEL, Directeur général 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : édition 2022 du salon Saint-Maur en poche 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 30 juin 2023  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Partant du postulat que le livre de poche est particulièrement abordable de par son format et son prix, la 
librairie La Griffe noire organise chaque année depuis 2009, en lien avec la ville de Saint-Maur-des-
Fossés, le salon « Saint-Maur en poche ». Les objectifs du festival sont d’amener le public vers le plaisir 
de la lecture et de recréer l’envie de lire chez ceux qui ne lisent plus, notamment à travers la rencontre 
avec les auteurs. L'édition 2022 aura lieu les 18 et 19 juin. 
 
La librairie prévoit de mettre en place plusieurs actions dans le cadre de la manifestation : 
- des rencontres et dédicaces avec 250 auteurs français et internationaux 
- des cafés littéraires 
- un village jeunesse avec des lectures et des ateliers 
- la remise du prix Saint-Maur en poche 
- un pique-nique géant du livre 
 
Le festival est entièrement gratuit.  
 
Les deux dernières éditions (2020 et 2021) du salon n'ont pas pu se tenir en raison de la crise sanitaire.  
 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 



 
 

la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable retenue s'élève à 120 000 € correspondant au budget prévisionnel présenté par 
le porteur, après ajustement au regard du périmètre du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• T12 (EPT12 / 94-VAL DE MARNE) 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de livres 130 000,00 52,00% 

Dépenses artistiques (droits 
d'auteurs, rémunération des 
artistes...) 

30 000,00 12,00% 

Dépenses techniques 
(locations, transport, 
hébergement, réception, 
assurance...) 

17 000,00 6,80% 

Communication (impression, 
publicité...) 

31 000,00 12,40% 

Coûts de structure (salaires 
et charges sociales...) 

42 000,00 16,80% 

Total 250 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région IdF (S) 10 000,00 4,00% 

Subvention SOFIA (S) 3 000,00 1,20% 

Mécénat et sponsoring (S) 32 000,00 12,80% 

Ventes 205 000,00 82,00% 

Total 250 000,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :    
SA.42681 (Culture) adopté sur la base du RGEC 651/2014 publié au JOUE du 26 juin 2014 tel que 
modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 2017 et 2020/972 du 2 
juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet 2020, relatif à : aides en faveur de la culture et de la conservation 
du patrimoine 
 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° EX062063 - HISTOIRE DE LIRE - SALON HISTOIRE DE LIRE 2022 - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux manifestations littéraires (n° 00000151) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux manifestations littéraires 100 000,00 € TTC 13,00 % 13 000,00 €  

 Montant total de la subvention 13 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : HISTOIRE DE LIRE 

Adresse administrative : 12 AVENUE DE PORCHEFONTAINE 

78000 VERSAILLES  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur ETIENNE DE MONTETY, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : édition 2022 du salon Histoire de Lire 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 30 novembre 2023  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le salon Histoire de lire, créé en 2008, vise un large public : des passionnés d'histoire, mais aussi des 
familles, avec un axe prioritaire en direction des jeunes. Sa prochaine édition aura lieu les 19 et 20 
novembre 2022. 
 
Près de 200 auteurs seront invités pour des dédicaces, rencontres, conférences, etc. Le salon comprend 
un espace jeunesse, et s'est ouvert à la bande-dessinée et au numérique, avec la création d'un prix du 
meilleur Youtubeur d'Histoire.  
Des actions ont été développées en direction des collégiens, et depuis 2017 à destination des lycéens : 
concours Les Cracks de l'Histoire, projection/débats de documentaires historiques, rencontres en lycées 
avec des étudiants doctorants en histoire, et depuis l'an dernier, interventions d'historiens en lycée 
professionnel autour d'un sujet d'histoire au programme et concours lycéen de réalisation de vidéo 
Youtube. Les jeunes bénéficiant de ces rencontres reçoivent une carte lire à dépenser sur le salon ou 
dans les librairies partenaires.  
 
Trois librairies versaillaises participent au salon : Gibert Joseph, La Procure et la librairie Antoine. Elles 
assurent l'aprovisionnement et la vente des livres. La bibliothèque l'Heure Joyeuse et les bibliothèques de 
la ville de Versailles sont également impliquées. 
 
Les organisateurs attendent 20 000 visiteurs.  



 
 

  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable retenue s'élève à 100 000 € correspondant au budget prévisionnel présenté par 
le porteur, déduction faite de la différence entre le montant de subvention sollicité et le montant de 
subvention voté, et après ajustement des prévisions de financement des différents financeurs sollicités. 
 
 
Localisation géographique :  

• VERSAILLES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Dépenses artistiques (droits 
d'auteur, programmation, 
animations, location de 
costumes, achat de livres...) 

51 000,00 47,49% 

Dépenses techniques et 
logistiques (prestations 
techniques, transport, 
hébergement et restauration, 
organisation logistique, 
assurance...) 

36 000,00 33,52% 

Communication (conception, 
impression, achats d'espace, 
site Internet...) 

14 800,00 13,78% 

Coûts de structure 
(fournitures, loyers, 
honoraires...) 

5 600,00 5,21% 

Total 107 400,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention CNL (S) 5 000,00 4,66% 

Subvention DRAC (S) 8 000,00 7,45% 

Subvention Région IdF (S) 14 000,00 13,04% 

Subvention département des 
Yvelines (S) 

21 000,00 19,55% 

Subvention Ville de Versailles 
(S) 

18 000,00 16,76% 

SOFIA (S) 8 000,00 7,45% 

Mécénat et sponsoring (S) 33 000,00 30,73% 

Recettes 400,00 0,37% 

Total 107 400,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° EX062066 - PARIS BOUQUINE - FESTIVAL PANAME BOUQUINE - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux manifestations littéraires (n° 00000151) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux manifestations littéraires 40 000,00 € TTC 37,50 % 15 000,00 €  

 Montant total de la subvention 15 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : PARIS BOUQUINE 

Adresse administrative : CHEZ ELENA CARRERA 

75016 PARIS 16E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame ELENA CARRERA, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation de la 2e édition du festival Paname Bouquine 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 30 juin 2023  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Né de l'envie de deux jeunes bouquinistes de redynamiser l'image des bouquinistes et de faire revenir sur 
les quais les clients locaux et les jeunes générations, le festival propose de mettre en valeur le métier des 
bouquinistes et la passion des gens qui l'exercent. Après une première édition "test" en septembre 2021, 
la 2e édition du festival se tiendra le week-end des 18 et 19 juin 2022. 
 
Plusieurs actions sont proposées : 
- lectures à voix haute sur les quais 
- dédicaces d'auteurs en lien avec les éditions Gallimard (Futuropolis), Flammarion, Denoël, Envolume... 
- croisière littéraire 
- bal littéraire ou guinguette, en lien avec les cafés et restaurants des bords de Seine 
- chasses au trésor pour les enfants et les adultes les incitant à aller explorer les boites à livres des 
bouquinistes 
- animations proposées par les bouquinistes eux-mêmes autour de leurs boites 
 
Une carte thématique des bouquinistes, en version papier et numérique, sera développée, permettant aux 
visiteurs de repérer les bouquinistes et d'identifier leurs spécialités.  
 
Enfin, des visites avec des scolaires pourraient être organisées le lundi suivant le week-end du festival.  
 



 
 

 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable retenue s'élève à 40 000 € correspondant au budget prévisionnel présenté par 
le porteur, déduction faite de la différence entre le montant de subvention sollicité et le montant de 
subvention proposé au vote, et après ajustement des prévisions de financement des différents financeurs 
sollicités. 
 
 
Localisation géographique :  

• VILLE DE PARIS (EPT1) 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Coordination et régie du 
festival 

35 000,00 35,00% 

Volet artistique (rémunération 
des auteurs et artistes, 
animations...) 

30 000,00 30,00% 

Dépenses de communication 
(conception, impression, 
développement multimédia...) 

25 000,00 25,00% 

Volet technique 
(aménagements, matériel...) 

10 000,00 10,00% 

Total 100 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Conseil régional IdF (S) 32 000,00 32,00% 

Mairie de Paris (S) 50 000,00 50,00% 

Agnès B (S) 5 000,00 5,00% 

Association culturelle des 
bouquinistes parisiens (S) 

4 000,00 4,00% 

Autres partenariats (RATP, 
Samaritaine) (S) 

4 000,00 4,00% 

Vente de goodies 5 000,00 5,00% 

Total 100 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° EX062201 - FERRAILLE - FESTIVAL FORMULA BULA 2022 - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux manifestations littéraires (n° 00000151) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux manifestations littéraires 140 000,00 € TTC 8,57 % 12 000,00 €  

 Montant total de la subvention 12 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : FERRAILLE 

Adresse administrative : 168-170 RUE SAINT-DENIS 

75002 PARIS 2E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur Quentin BARDINET, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : 10e édition du festival Formula Bula 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2022 - 31 octobre 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La préparation du festival implique la réalisation de dépenses en amont 
du vote de la commission permanente. Il est donc demandé d'autoriser, à titre exceptionnel et 
dérogatoire, dans le cadre de l’article 29 du règlement budgétaire et financier, une prise en compte 
anticipée des dépenses. 
 
Description :  
Le festival, créé en 2011, offre une photographie de la bande dessinée contemporaine et propose, à 
travers ses actions de médiation, des clés pour mieux l'appréhender et la comprendre.  
Pour sa 10e édition, qui aura lieu du 22 septembre au 29 octobre 2022, près de 150 auteurs seront 
présents, autour d'une cinquantaine de rendez-vous. Parmi eux, des invités prestigieux qui ont 
accompagné le festival lors de précédentes éditions, notamment Emmanuel Guibert, Marjane Satrapi, 
Pierre Christin et Enki Bilal 
 
Plusieurs expositions sont prévues, dont une grande exposition autour d'albums phares de la BD : Les 
Phalanges de l'ordre noir de Christin et Bilal, La Cantine de minuit de Yaro Abe et Rome de Nine Antico. 
Le festival a lieu à la Médiathèque Françoise Sagan (Paris 10e), mais aussi à la Galerie Immix (Paris 10e) 
et dans les instituts culturels Cervantes et Goethe, à l'Atelier Néerlandais et au Centre culturel suisse. Un 
village d'éditeurs réunira 26 maisons d'édition indépendantes. Enfin, une croisière dédicace sera 
organisée sir le canal de l'Ourcq. 
 
Formula Bula proposera également, dans le cadre du Paris des libraires, une sélection de 7 bandes 



 
 

dessinées qui seront mises en avant en septembre dans des librairies indépendantes franciliennes.  
 
En 2021, le festival avait accueilli 150 auteurs et 24 maisons d'édition, et plus de 5 000 visiteurs. 
 
 
 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable retenue s'élève à 140 000 € correspondant au budget prévisionnel présenté par 
le porteur, déduction faite de la différence entre le montant de subvention sollicité et le montant de 
subvention voté, et après ajustement des prévisions de financement des différents financeurs sollicités. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 

• PARIS 

• PARIS 

• NANTERRE 

• BOBIGNY 

• SEVRAN 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 



 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Dépenses artistiques (droits 
d'auteur, rémunération des 
artistes, spectacles, 
animations et expositions...) 

62 000,00 33,97% 

Dépenses techniques et 
logistiques (prestations 
techniques, salaires des 
techniciens, locations salles 
et matériel, transport, 
hébergement et restauration, 
sécurité, assurance...) 

67 000,00 36,71% 

Communication (conception 
et impression, distribution, 
attaché de presse...) 

17 200,00 9,42% 

Coûts de structure 
(personnel, fournitures...) 

36 300,00 19,89% 

Total 182 500,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention CNL (S) 20 000,00 10,96% 

Subvention DRAC (S) 14 000,00 7,67% 

Subvention Région IdF (S) 20 000,00 10,96% 

Subvention Ville de Paris (S) 53 000,00 29,04% 

SOFIA, ADAGP, SAIF et 
Bibliocité (S) 

33 700,00 18,47% 

Fondation Jan Michalski (S) 8 000,00 4,38% 

Recettes propres (billetterie, 
locations, adhésions) 

33 800,00 18,52% 

Total 182 500,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :    
Règlement de minimis SIEG 360/2012 publié au JOUE L114/12 du 26 avril 2012 et modifié par les 
règlements 2018/1923 publié au JOUE L313/2 du 10 décembre 2018 et 2020/1474 publié au JOUE 
L337/1 du 14 octobre 2020, relatif à : Aides de minimis SIEG 
 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° EX062204 - SCENES DE LIVRES - SAPRISTI, FESTIVAL DU LIVRE JEUNESSE DE 
VILLECRESNES - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux manifestations littéraires (n° 00000151) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux manifestations littéraires 20 000,00 € TTC 20,00 % 4 000,00 €  

 Montant total de la subvention 4 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SCENES DE LIVRES 

Adresse administrative : 2 RUE DU BOIS PRIE DIEU 

94440 VILLECRESNES  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame VIRGINIE DELOMEL, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation de la 3e édition de Sapristi, le festival du livre jeunesse de Villecresnes 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 31 mai 2023  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le festival a été créé en 2019. Il s'agit d'une manifestation de dimension locale, autour du livre jeunesse, 
qui associe les professionnels du livre (librairie Au fil des pages à Villecresnes, auteurs et illustrateurs, 
médiabus et bibliothèque de Villecresnes), et la communauté éducative, de la petite enfance à 
l'adolescence, de plusieurs communes de Grand Paris Sud Est Avenir. Sa 3e édition aura lieu du 20 au 
22 mai 2022. 
 
Il comprend une partie rencontres en milieu scolaire, et une partie salon. Chaque année, environ 1 500 
élèves de Villecresnes et des villes voisines, bénéficient gratuitement de l'intervention d'auteurs et 
d'illustrateurs dans leur classe, sous la forme d'ateliers d'écriture et d'illustration. Il s'agit d'élèves de la 
maternelle au collège, ainsi que de lycéens du lycée Guillaume Budé de Limeil-Brevannes.  
 
La programmation du salon prévoit une conférence pour les professionnels (cette année, avec les éditions 
Auzou), des ateliers, des spectacles... Parmi les auteurs invités en 2022 : Patrick Sobral (Les 
Légendaires), ainsi que des auteurs et illustrateurs publisés au Seuil, à l'Ecole des loisirs, chez Albin 
Michel, Ricochet, Hachette... 
 
2 000 visiteurs sont attendus.  
 



 
 

En 2021, 1500 élèves de la maternelle au collège ont bénéficié de rencontres avec les auteurs, 1900 
visiteurs ont participé au salon et 13 auteurs et illustrateurs ainsi qu'un éditeur ont été accueillis.  
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable retenue s'élève à 20 000 € correspondant au budget prévisionnel présenté par 
le porteur, déduction faite de la différence entre le montant de subvention sollicité et le montant de 
subvention voté et après ajustement des prévisions de financement des différents financeurs sollicités. 
 
 
Localisation géographique :  

• T11 (EPT11) 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Dépenses artistiques 
(rémunération des auteurs et 
artistes, achat de spectacles 
et animations, ateliers...) 

12 850,00 51,09% 

location salle, matériel, 
transport, hébergement et 
restauration, sécurité...) 

10 500,00 41,75% 

Communication (conception, 
impression...) 

500,00 1,99% 

Coûts de structure (stagiaire, 
fournitures...) 

1 300,00 5,17% 

Total 25 150,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région IdF (S) 6 000,00 23,86% 

Subvention département du 
Val-de-Marne (S) 

2 500,00 9,94% 

Subvention Grand Paris Sud 
Est Avenir (S) 

6 000,00 23,86% 

Subvention Ville de 
Villecresnes (A) 

2 000,00 7,95% 

SOFIA et SAIF (S) 5 500,00 21,87% 

Fonds propres 3 150,00 12,52% 

Total 25 150,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX062210 - MAISON ELSA TRIOLET-ARAGON - SAISON CULTURELLE ET PROJETS 
SCOLAIRES 2022 - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux manifestations littéraires (n° 00000151) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux manifestations littéraires 124 000,00 € TTC 20,16 % 25 000,00 €  

 Montant total de la subvention 25 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ELSA TRIOLET/LOUIS ARAGON 

Adresse administrative : RUE DE VILLENEUVE 

78730 SAINT ARNOULT EN YVELINES  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur ERIK ORSENNA, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : saison culturelle 2022 et projets scolaires de la maison Elsa Triolet - Aragon 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2022 - 31 décembre 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La préparation de la saison culturelle implique la réalisation de dépenses 
en amont du vote de la commission permanente. Il est donc demandé d'autoriser, à titre exceptionnel et 
dérogatoire, dans le cadre de l’article 29 du règlement budgétaire et financier, une prise en compte 
anticipée des dépenses. 
 
Description :  
L'équipe de la Maison s'attache à promouvoir la littérature et l'art poétique à travers l'organisation d'une 
saison culturelle accessible au plus grand nombre et la proposition de spectacles familiaux et 
d'événements conviviaux.  
 
La saison 2022 sera marquée par le quarantième anniversaire de la mort d'Aragon, qui donnera lieu à 
plusieurs rendez-vous, avec en point d'orgue une journée dédiée, le 1er octobre.  
La Maison proposera également des expositions d'art contemporain (du street artiste C215, de Miguel 
Chevalier et de Claude Viallat), des concerts. Elle participera à plusieurs événements culturels, régionaux 
et nationaux : Nuit de la lecture, Nuit des musées, Jardins en fête et Journées du Patrimoine.  
Elle continuera par ailleurs, tout au long de l'année, à accueillir individuels et scolaires à travers des 
visites commentées des appartements et du parc. Elle poursuivra également des projets engagés avec 
des lycées du territoire : Les 7 mares à Elancourt ou Louis Bascan à Rambouillet.  
Elle proposera enfin, sur la période de l'été, un programme d'activités culturelles, les "dimanches au 
jardin", destiné aux franciliens ne partant pas en vacances, et aux touristes.  



 
 

 
Dans le cadre de sa programmation, la Maison travaillera avec la médiathèque Les yeux d'Elsa de Saint-
Arnoult-en-Yvelines, la librairie Labyrinthes de Rambouillet, et les éditions du Ver à soie. 
 
En 2021, la Maison a dû fermer ses portes du 1er janvier au 22 mai et adapter ses conditions d'accueil du 
public aux contraintes sanitaires. Elle a toutefois pu accueillir près de 500 lycéens. 
 
 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
 
Localisation géographique :  

• SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Dépenses artistiques (droits 
d'auteur, spectacles et 
animations, fournitures 
activités...) 

26 000,00 20,97% 

Dépenses techniques et 
logistiques (prestations 
techniques, location matériel, 
transport, hébergement et 
restauration, sécurité, 
honoraires prestations 
diverses, assurance...) 

52 000,00 41,94% 

Communication (conception, 
impression, mailing...) 

21 000,00 16,94% 

Coûts de structure (salaires 
et charges) 

25 000,00 20,16% 

Total 124 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention DRAC (S) 36 000,00 29,03% 

Subvention Région IdF (S) 25 000,00 20,16% 

Subvention département des 
Yvelines (S) 

10 000,00 8,06% 

Subvention Ville de Paris (S) 20 000,00 16,13% 

Subvention Ville de Saint-
Arnoult-en-Yvelines (S) 

15 000,00 12,10% 

Mécénat et sponsoring (S) 15 000,00 12,10% 

Billetterie 3 000,00 2,42% 

Total 124 000,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX062235 - LE LABO DES HISTOIRES - PROGRAMME D'ATELIERS D'ECRITURE 2022 
- LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux manifestations littéraires (n° 00000151) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux manifestations littéraires 240 000,00 € TTC 16,67 % 40 000,00 €  

 Montant total de la subvention 40 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LE LABO DES HISTOIRES 

Adresse administrative : 161 RUE SAINT-MARTIN 

75003 PARIS 3E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur THIBAULT LACARRIERE, Délégué 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : programme d'ateliers d'écriture 2022 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2022 - 31 décembre 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La programmation des ateliers s'étalant sur toute l'année, cela implique 
la réalisation de dépenses en amont du vote de la commission permanente. Il est donc demandé 
d'autoriser, à titre exceptionnel et dérogatoire, dans le cadre de l’article 29 du règlement budgétaire et 
financier, une prise en compte anticipée des dépenses. 
 
Description :  
Le Labo des histoires agit en direction des jeunes de moins de 25 ans, selon trois axes : 
 
- la mise en œuvre d'ateliers d'écriture gratuits, encadrés par des professionnels de l'écriture rémunérés, 
et coconstruits avec des partenaires locaux. Ces ateliers peuvent se dérouler en milieu scolaire, dans des 
structures culturelles, sociales ou d'insertion. Le labo est aussi présent auprès de publics empêchés : à 
l'hôpital, en maison d'arrêt et centre pénitentiaire, auprès de public allophone ou en territoires ruraux 
isolés.  
 
- la diffusion gratuite d'outils pédagogiques et notamment de dossiers d'accompagnement dans le cadre 
de projets d'écriture nationaux ou locaux menés par le Labo ou par des institutions publiques ("Patrimoine 
en poésie en Île-de-France" par exemple). 
 
- des actions de sensibilisation et de formation à la mise en place et l'animation d'ateliers d'écriture auprès 
de publics variés : bibliothécaires, animateurs de centres sociaux ou culturels, médiateurs, etc.  



 
 

 
Ce programme est mis en œuvre en Île-de-France grâce aux trois antennes du Labo : Paris, Île-de-France 
est et Île-de-France ouest.  
 
En 2021, le Labo a touché 5000 bénéficiaires dont 3 700 dans le cadre de 359 ateliers d'écriture. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable retenue s'élève à 240 000 € correspondant au budget prévisionnel présenté par 
le porteur, déduction faite de la différence entre le montant de subvention sollicité et le montant de 
subvention voté, et après ajustement des prévisions de financement des différents financeurs sollicités. 
 
 
Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Dépenses artistiques (droits 
d'auteurs, rémunération des 
artistes, animations...) 

107 200,00 37,84% 

Dépenses techniques et 
logistiques (locations, achat 
de matériel, transport, 
hébergement et restauration, 
assurance...) 

21 300,00 7,52% 

Communication (conception, 
impression...) 

3 900,00 1,38% 

Coûts de structure (salaires 
et charges, expert 
comptable...) 

150 900,00 53,27% 

Total 283 300,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention ministère de la 
culture (S) 

45 000,00 15,88% 

Subvention ministère de 
l'éducation nationale (S) 

4 500,00 1,59% 

Subvention ministère de la 
ville (S) 

8 000,00 2,82% 

Subvention DRAC (S) 30 000,00 10,59% 

Agence du service civique 
(S) 

2 000,00 0,71% 

Subvention direction régional 
jeunesse et sports (S) 

30 000,00 10,59% 

Subvention Région IdF (S) 60 000,00 21,18% 

Subvention départements 
franciliens (S) 

22 000,00 7,77% 

Subvention Ville de Paris (S) 15 000,00 5,29% 

Fondation pour l'écriture (S) 44 800,00 15,81% 

Prestations de service 22 000,00 7,77% 

Total 283 300,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX062236 - CULTURE PIÈCES DÉTACHÉES - HAITI-MONDE LE GRAND FESTIVAL 
LITTERAIRE DE LA GOUTTE D'OR - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux manifestations littéraires (n° 00000151) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux manifestations littéraires 10 000,00 € TTC 30,00 % 3 000,00 €  

 Montant total de la subvention 3 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : CULTURE PIECES DETACHEES 

Adresse administrative : 20 RUE DE PANAMA 

75018 PARIS 18E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur SADRAC CHARLES, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation d'Haïti-Monde, le grand festival littéraire de la Goutte d'Or 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 31 mai 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le festival a pour objet d'organiser la rencontre entre des auteurs haïtiens et le public de la Goutte d'Or et 
de faire dialoguer les littératures haïtienne, caribéenne et française.  
 
Une douzaine d'auteurs sont invités à participer à des rencontres, tables rondes, lectures, performance et 
signatures. Jean d'Amérique, Louis-Philippe Dalembert, Dany Lafferrière, Alain Mabanckou, James Noël, 
Makenzy Orcel, Emmelie Prophète et Lyonel Trouillot ont notamment confirmé leur présence. La 
programmation prévoit également une séance de contes, un concert, et des projections. 
 
Les organisateurs s'appuient sur un réseau de partenaires locaux : librairies (Le Pied à terre et la 
Régulière), cafés, lieux musicaux (le Lavoir moderne et le 360) et associations locales, qui mobiliseront 
leur public et accueilleront rencontres et dédicaces.  
 
L'éditeur de la Goutte d'Or, les Xerographes, est partenaire du projet. 
 
 
 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 



 
 

la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable retenue s'élève à 10 000 € correspondant au budget prévisionnel présenté par 
le porteur, déduction faite de la différence entre le montant de subvention sollicité et le montant de 
subvention voté, et après ajustement des prévisions de financement des différents financeurs sollicités. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Dépenses artistiques 
(rémunération des auteurs et 
artistes...) 

7 994,00 52,69% 

Dépenses techniques et 
logistiques (modérateurs, 
transport, hébergement et 
restauration...) 

7 130,00 46,99% 

Communication (site Internet) 48,00 0,32% 

Total 15 172,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région IdF (S) 5 000,00 32,96% 

Subvention Ville de Paris (S) 3 000,00 19,77% 

Mécénat Société Générale 
(S) 

1 000,00 6,59% 

Fondation Jan Michalski (S) 5 000,00 32,96% 

Recettes propres (adhésions, 
dons, etc.) 

1 172,00 7,72% 

Total 15 172,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX062239 - ENT'REVUES - UNE ANNEE REVUE 2022 - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux manifestations littéraires (n° 00000151) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux manifestations littéraires 132 500,00 € TTC 18,87 % 25 000,00 €  

 Montant total de la subvention 25 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ENT'REVUES 

Adresse administrative : 54 BOULEVARD RASPAIL 

75006 PARIS 6E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur Yannick KERAVEC, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : une année revue 2022 et 32e salon de la revue 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 31 décembre 2023  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Ent'revues mène des actions à l'année, afin de mettre en avant le travail des revues contemporaines : 
- animation du site ent'revues.org, qui recense près de 3 000 revues. Une nouvelle version du site sera en 
ligne début 2022 
- organisation des soirées Revues : 8 à 9 soirées dans l'année, pour mettre en lumière l'actualité de 
revues, via une rencontre. 
- rédaction et publication de la Revue des revues, numéros 67 et 68 
- partenariats avec des manifestations littéraires (Marché de la poésie, Festival VO-VF, Partir en livres) et 
avec d'autres structures (BPI pour le cycle "Place aux revues") 
 
Le salon de la revue, créé en 1990, est le point culminant des actions d'Ent'revues. Il aura lieu à l'espace 
des Blancs Manteaux dans le 4e arrondissement de Paris, du 14 au 16 octobre 2022. 
Il accueillera près de 180 exposants et plus de 300 revues papier, parmi lesquelles de nombreuses 
jeunes revues. Une trentaine d'événements sont prévus (rencontres, lectures).  
 
L'édition 2021 du salon a accueilli 5 000 visiteurs, un nombre un peu en baisse compte tenu du contexte 
sanitaire. Les organisateurs attendent 7 000 visiteurs sur l'édition 2022. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 



 
 

Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Dépenses artistiques (droits 
d'auteur, rémunération des 
artistes) 

2 400,00 1,81% 

Dépenses techniques et 
logistiques (prestations 
techniques, location mobilier, 
transport, hébergement et 
restauration, sécurité, 
assurance...) 

61 350,00 46,30% 

Communication (graphiste, 
création, conception, 
impression, affichage, achat 
d'espaces, goodies...) 

23 000,00 17,36% 

Coûts de structure 
(fournitures, salaires, 
stagiaire) 

45 750,00 34,53% 

Total 132 500,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention CNL (S) 51 400,00 38,79% 

Subvention Région IdF (S) 25 000,00 18,87% 

BPI - Beaubourg (S) 500,00 0,38% 

Recettes propres (location 
stands, ventes publications) 

55 600,00 41,96% 

Total 132 500,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX062316 - FESTIVAL AMERICA 2022 - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux manifestations littéraires (n° 00000151) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux manifestations littéraires 500 000,00 € TTC 14,00 % 70 000,00 €  

 Montant total de la subvention 70 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : FESTIVAL AMERICA 

Adresse administrative : 41 RUE RAYMOND DU TEMPLE 

94300 VINCENNES  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur FRANCIS GEFFARD, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : édition 2022 du festival AMERICA 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 30 septembre 2023  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Seule manifestation européenne consacrée aux littératures et cultures d'Amérique du Nord, le festival 
America a lieu tous les deux ans. Sa 10e édition aura lieu du 22 au 25 septembre à Vincennes et 
accueillera environ 40 000 visiteurs. 
 
Une soixantaine d'auteurs sont invités, jeunes talents ou auteurs confirmés, romanciers, nouvellistes, 
poètes ou essayistes, venus du Canada, des Etats-Unis, du Mexique et du Québec. Ils prendront part à 
une centaine d'événements : débats, rencontres, café des Libraires.  
 
Sont aussi prévus : des expositions et des projections de films en lien avec les livres des auteurs invités, 
ainsi qu'une programmation dédiée à la jeunesse et une journée pour les scolaires (avec le lycée Hector 
Berlioz de Vincennes et deux collèges de la ville). Un prix est remis à l'occasion du festival, en lien avec 
des libraires et bibliothécaires. Un grand salon du livre et une journée professionnelle complètent cette 
offre.  
 
Les différents lieux culturels de la ville de Vincennes sont mobilisés pour le festival, ainsi que la librairie 
locale Millepages. 
 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 



 
 

la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable retenue s'élève à 500 000 € correspondant au budget prévisionnel présenté par 
le porteur, déduction faite de la différence entre le montant de subvention sollicité et le montant de 
subvention voté, et après ajustement des prévisions de financement des différents financeurs sollicités. 
 
 
Localisation géographique :  

• VINCENNES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Dépenses artistiques 38 000,00 6,33% 

Dépenses techniques et 
logistiques et de sécurité 

289 000,00 48,17% 

Dépenses action culturelle 130 000,00 21,67% 

Dépenses de communication 100 000,00 16,67% 

Coûts de structure affectés 
au projet 

43 000,00 7,17% 

Total 600 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention CNL (S) 80 000,00 13,33% 

Subvention Région IdF (S) 100 000,00 16,67% 

Subvention Département du 
Val-de-Marne (S) 

20 000,00 3,33% 

Subvention Ville de 
Vincennes (S) 

110 000,00 18,33% 

SOFIA (S) 80 000,00 13,33% 

Mécénat Swiss Life (A) 5 000,00 0,83% 

Sponsors locaux (librairie 
Millepages et autres 
commerçants de la ville) (S) 

20 000,00 3,33% 

Ambassades 58 000,00 9,67% 

Recettes propres (billetterie, 
ventes, location des 
stands...) 

127 000,00 21,17% 

Total 600 000,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :    
SA.42681 (Culture) adopté sur la base du RGEC 651/2014 publié au JOUE du 26 juin 2014 tel que 
modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 2017 et 2020/972 du 2 
juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet 2020, relatif à : aides en faveur de la culture et de la conservation 
du patrimoine 
 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° EX062490 - ASSOCIATION VO/VF - FESTIVAL VO-VF 2022 - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux manifestations littéraires (n° 00000151) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux manifestations littéraires 100 000,00 € TTC 13,00 % 13 000,00 €  

 Montant total de la subvention 13 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION VO/VF 

Adresse administrative : 15 SQUARE DE LA MAIRIE 

91190 GIF SUR YVETTE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur PIERRE MORIZE, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : 10e édition du festival Vo-Vf 

  

Dates prévisionnelles : 12 janvier 2022 - 31 octobre 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La préparation du festival implique la réalisation de dépenses en amont 
du vote de la commission permanente. Il est donc demandé d'autoriser, à titre exceptionnel et 
dérogatoire, dans le cadre de l’article 29 du règlement budgétaire et financier, une prise en compte 
anticipée des dépenses. 
 
Description :  
Depuis 2013, le festival Vo-Vf, organisé à Gif-sur-Yvette avec la librairie Liragif, invite à découvrir les 
littératures étrangères en donnant la parole aux traducteurs littéraires lors de rencontres avec le public et 
sous des formes variées : lectures musicales, ateliers pour enfants, projections, etc.  
 
La 10e édition du festival aura lieu du 30 septembre au 2 octobre 2022. Sa programmation prévoit des 
rencontres autour des éditions Chandeigne, Zulma et Au Diable Vauvert, et sur des thématiques très 
variées : poésie portugaise, polar, littérature médiévale, etc. Un partenariat est prévu avec le festival 
America, pour l'invitation d'auteurs nord-américains et amérindiens. 4 500 visiteurs sont attendus en 2022. 
 
Outre le week-end du festival, Vo-Vf propose une programmation à l'année avec des rencontres en amont 
du festival dans les médiathèques de la CA Paris Saclay, des projections dans des cinémas du territoire 
et des interviews en ligne d'auteurs et traducteurs réalisés par les étudiants du master de création 
littéraire de l'université Paris Saclay. Le festival mettra également en place cette année un concours 
d'éloquence destiné aux élèves du secondaire et aux étudiants. 
 



 
 

Vo-Vf travaille avec les librairies Les Vraies Richesses de Juvisy-sur-Orge et Arborescence de Massy, qui 
accueillent des rencontres en amont du festival, ainsi qu'avec les médiathèques de la communauté 
d'agglomération Paris Saclay et celles du réseau du Parc de la Vallée de Chevreuse.  
 
L'édition 2021, parrainée par Camille Laurens, s'est tenue début octobre. Elle a accueilli 3000 visiteurs, et 
réuni une centaine d’intervenants autour d'une quarantaine de propositions.  
 
 
 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable retenue s'élève à 100 000 € correspondant au budget prévisionnel présenté par 
le porteur, déduction faite de la différence entre le montant de subvention sollicité et le montant de 
subvention voté, et après ajustement des prévisions de financement des différents financeurs sollicités. 
 
 
Localisation géographique :  

• GIF-SUR-YVETTE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 



 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Dépenses artistiques (droits 
d'auteur, rémunération des 
auteurs et artistes, 
spectacles, animations, 
concerts, exposition, 
modération des rencontres...) 

28 081,00 24,52% 

Dépenses techniques et 
logistiques (logistique du 
concours d'éloquence, 
location salle et matériel, 
prestations techniques, 
transport, hébergement et 
restauration, assurance, 
sécurité...) 

27 267,00 23,81% 

Communication (conception, 
impression, graphiste, 
webmaster, affichage...) 

6 446,00 5,63% 

Coûts de structure 
(fournitures, personnel...) 

52 746,00 46,05% 

Total 114 540,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention CNL (S) 18 000,00 15,72% 

Subvention DRAC (S) 3 000,00 2,62% 

Subvention Région IdF (S) 20 000,00 17,46% 

Subvention Département de 
l'Essonne (S) 

6 000,00 5,24% 

Subvention Ville de Gif-sur-
Yvette (A) 

23 000,00 20,08% 

SOFIA (S) 12 000,00 10,48% 

Fondation Jan Michalski (S) 8 000,00 6,98% 

Goethe Institut (S) 800,00 0,70% 

CROUS (S) 12 000,00 10,48% 

Fondation Crédit Mutuel (S) 10 000,00 8,73% 

Recettes propres (billetterie 
cinéma et concert, ventes, 
buvette, crowdfunding) 

1 740,00 1,52% 

Total 114 540,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° 19010866 - UNIVERSITE DE RENTREE DE PRESENCE AFRICAINE - LIVRE 2019 

 
 
 

Dispositif : Aide aux manifestations littéraires (n° 00000151) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux manifestations littéraires 20 000,00 € HT 25,00 % 5 000,00 €  

 Montant total de la subvention 3 259,79 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : PRESENCE AFRICAINE EDITIONS 

Adresse administrative : 25 RUE DES ECOLES 

75005 PARIS 5E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Société à Responsabilité Limitée 

Représentant : Madame SUZANNE DIOP, Autre 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation des universités de rentrée 2019 des éditions Présence africaine 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2019 - 23 mars 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Le dossier de demande de subvention a été déposé en juillet 2019 et la 
manifestation a eu lieu en octobre. Sa préparation a nécesité d'engager des premières dépenses à 
compter du mois de septembre 2019. Il est donc demandé de prendre en compte de manière anticipée 
les dépenses afférentes à l'événement, en application de l'article 29 du règlement budgétaire et financier 
de la Région. 
 
Description :  
Cette manifestation vise à renouer avec une tradition de la maison d'édition : organiser des temps de 
dialogue et de débat à travers la promotion des livres de nouvelles générations d'écrivains, une reflexion 
sur des textes fondateurs et des débats sur le monde en devenir.  
 
2019 était l'année du 70e anniversaire de la maison d'édition. La thématique choisie pour l'Université de 
rentrée, qui a eu lieu du 25 au 27 octobre 2019, était donc la transmission.   
 
Au programme : des tables rondes sur des sujets variés mêlant questionnements sur le monde et 
littérature, et des prestations artistiques. Parmi les auteurs et artistes présents : Ta Nehisi Coates, Alain 
Mabanckou, Wole Soyinka, Mohamed Mbougar Sarr, ainsi que Daniel Picouly, Daniel Maximin, ou Abd Al 
Malik.  
Les rencontres étaient gratuites.  
 
La librairie des éditions Présence africaine a assuré la vente des ouvrages.  



 
 

Le collège Pablo Picasso de Garges-les-Gonesse a réalisé des performances théatrales, autour de textes 
édités par la maison. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Une subvention a été votée en 2019 au bénéfice de Présence africaine pour l'organisation de son 
université de rentrée. Le bénéficiaire a envoyé sa demande de solde mais cette dernière n'a pas été 
traitée dans les temps en raison d'un dysfonctionnement interne et la subvention est devenue caduque. 
La présente subvention correspond donc à une nouvelle affectation de la subvention d'origine. Son 
montant est inférieur à celui voté initialement car il a été calculé par application du taux voté au dépenses 
réalisées par le bénéficiaire. 
Cette nouvelle subvention n'est pas soumise à l'obligation de recruter un stagiaire du fait du respect de 
cette obligation par Présence africaine pour la subvention initialement attribuée en 2019.  
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2019 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achat de matériel et 
fournitures 

1 000,00 5,00% 

Services extérieurs 4 000,00 20,00% 

Autres services extérieurs 12 000,00 60,00% 

Frais de personnel 3 000,00 15,00% 

Total 20 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ventes de la librairie 2 000,00 10,00% 

Subvention Conseil régional 
IdF 

5 000,00 25,00% 

Mécénat 5 000,00 25,00% 

Fonds propres 8 000,00 40,00% 

Total 20 000,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :    
SA.42681 (Culture) adopté sur la base du RGEC 651/2014 publié au JOUE du 26 juin 2014 tel que 
modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 2017 et 2020/972 du 2 
juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet 2020, relatif à : aides en faveur de la culture et de la conservation 
du patrimoine 
 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° 22002246 - COMMUNE DE MELUN - COURTEIX XAVIER - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Programme de résidences d'écrivains (Organismes) (n° 00000538) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-65734-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable de 
l'organisme 

5 000,00 € TTC 50,00 % 2 500,00 €  

 Montant total de la subvention 2 500,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE MELUN 

Adresse administrative : 16 RUE PAUL DOUMER 

77000 MELUN  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Louis VOGEL, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : résidence à la Boussole Astrolabe 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 30 juin 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Formé aux arts visuels (Institut d'Arts Visuels d'Orléans), Xavier Courteix, auteur et photographe, a publié 
un premier roman-photo en 2019 aux éditions FLBLB. L’auteur souhaite s’appuyer sur la découverte de 
4000 plaques photographiques prises par son aïeul au début du XXe siècle pour réaliser un roman-photo 
sur l’histoire de la photographie.  
 
La médiathèque l'Astrolabe à Melun se propose d'accueillir Xavier Courteix en résidence dans le cadre du 
dispositif "Facile à lire" en direction des personnes en situation de fragilité linguistique. Xavier Courteix 
animera des ateliers de romans photos en direction de personnes âgées et de primo-arrivants auxquels il 
proposera de s'interroger sur leurs ancêtres. 
 
Durée : 10 mois 
 
Genre : roman-photo 
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• MELUN 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats fournitures 1 000,00 20,00% 

Services externes 3 000,00 60,00% 

Deplacement missions 
réceptions 

1 000,00 20,00% 

Total 5 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région IDF 2 500,00 50,00% 

Fonds propres 2 500,00 50,00% 

Total 5 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° 22002184 - LYCEE RENE CASSIN - ARPAJON - SINHA SUMONA - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Programme de résidences d'écrivains (Organismes) (n° 00000538) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-65735.1-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable de 
l'organisme 

2 600,00 € TTC 50,00 % 1 300,00 €  

 Montant total de la subvention 1 300,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : RENE CASSIN - ARPAJON 

Adresse administrative : 17 RUE JEAN MOULIN 

91290 ARPAJON  

Statut Juridique : Etablissement Public Local d'Enseignement (Lycées Publics) 

Représentant : Madame Hélène LE TEXIER, Proviseur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 30 juin 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Née à Calcutta, Shumona Sinha est une autrice franco-indienne notamment publiée à La Différence, aux 
éditions de l'Olivier et chez Gallimard. Son prochain roman, qui met en scène la rencontre d'une jeune 
femme française et d'un orphelin indien, s'inscrit dans les questionnements qui traversent ses oeuvres 
notamment l'identité, l'exil, ou la condition des femmes. 
 
Le lycée René Cassin d'Arpajon souhaite permettre aux élèves de 5 classes de seconde de découvrir 
Shumona Sinha et de travailler avec elle sur les thèmes qui traversent son oeuvre. Shumona Sinha 
accompagnera les lycéens dans un travail d'analyse littéraire, d'écriture et de mise en scène, et 
contribuera aux restitutions des travaux au sein de l'établissement et avec les partenaires culturels du 
territoire mobilisés. 
 
Genre littéraire : roman 
 
Durée de la résidence : 7 mois  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• ARPAJON 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats petits matériel 700,00 26,92% 

Services externes 1 200,00 46,15% 

Déplacements, missions et 
réceptions 

700,00 26,92% 

Total 2 600,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région IDF 1 300,00 50,00% 

Fonds propres 1 300,00 50,00% 

Total 2 600,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° 22002198 - CENTRE DES MONUMENTS NATIONAUX HOTEL BETHUNE SULLY - 
FROMENT CATHERINE - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Programme de résidences d'écrivains (Organismes) (n° 00000538) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-65738-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable de 
l'organisme 

6 000,00 € HT 50,00 % 3 000,00 €  

 Montant total de la subvention 3 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : CENTRE DES MONUMENTS NATIONAUX 
HOTEL BETHUNE SULLY 

Adresse administrative : 62 RUE SAINT ANTOINE 

75004 PARIS 4E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Administratif 

Représentant : Madame VAL RIE SENGHOR, Directrice générale adjointe 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : résidence à la Basilique Saint-Denis 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 30 juin 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Artiste pluridisciplinaire, performeuse, Catherine Froment a écrit des textes de théâtre publiés chez R.R 
Ecritures et aux éditions Moires. Elle compte à présent écrire une pièce de théâtre autour des figures 
féminines présentes dans la Basilique sous la forme de statues.  
 
La Basilique Saint-Denis souhaite accueillir Catherine Froment en résidence afin de valoriser le 
patrimoine auprès des habitants. En partenariat avec la médiathèque municipale, l’autrice animera des 
ateliers d’écriture avec les élèves du lycée Suger, les femmes de l’association L’Amicale du Nid et les 
étudiants du master d’écriture de l’université Paris VIII. Un cycle de conférences-débats avec des 
historiens et des scientifiques et une lecture-performance des textes produits sont également prévus.  
 
Genre littéraire : théâtre  
 
Durée de la résidence : 10 mois   
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 



 
 

mois. 
 
 
Localisation géographique :  

• SAINT-DENIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achat petits matériel 400,00 6,67% 

Services externes 3 600,00 60,00% 

Autres services externes 2 000,00 33,33% 

Total 6 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région IDF 3 000,00 50,00% 

Fonds propres 3 000,00 50,00% 

Total 6 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° 20007094 - SALON DU LIVRE JEUNESSE DE SAINT-GERMAIN-LES-ARPAJONS - 
TARIEL ADELE - 91 - LIVRE 2020 

 
 
 

Dispositif : Programme de résidences d'écrivains (Organismes) (n° 00000538) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable de 
l'organisme 

9 600,00 € TTC 50,00 % 4 800,00 €  

 Montant total de la subvention 4 800,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : FLPEJR FREDERIC LOUIS PAUL ELSA 
JULES ROLAND ET LES AUTRES 

Adresse administrative : 66 ROUTE D'AULNAY 

91180 SAINT-GERMAIN-LES-ARPAJON  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame Emmanuelle BOUCARD LOIRAT, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2020 - 30 juin 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Le dossier de demande de subvention a été déposé en mars 2020 et les 
premières dépenses relatives à la résidence ont été engagées à partir du mois de juillet 2020. Il est donc 
demandé de prendre en compte de manière anticipée les dépenses afférentes à l'événement, en 
application de l'article 29 du règlement budgétaire et financier de la Région. 
 
Description :  
Adèle Tariel est une auteure jeunesse et journaliste dans la presse jeunesse. Elle a publié une dizaine de 
livres édités pour la plupart aux éditions du Père Fouettard ou chez Talents Hauts. Elle souhaite écrire 
deux livres, un roman pour adolescents sur le thème du harcèlement et un album jeunesse autour de la 
disparition des oiseaux.  
 
Le salon du livre de jeunesse de Saint-Germain-lès-Arpajon rayonne sur le territoire de Coeur d'Essonne 
agglomération et mobilise de nombreux acteurs locaux : structures scolaires, socio-culturelles, 
bibliothèques et méduathèques. L'auteure animera des ateliers autour de ses deux projets de livres, avec 
des publics d'âges différents et des approches spécifiques : ateliers d'écriture et échanges sur la 
thématique du harcèlement pour le roman, ateliers arts plastiques en lien avec un illustrateur et réflexion 
autour de l'écologie mais aussi sur l'articulation entre écriture et dessin pour l'album. Ce travail fera l'objet 
d'une restitution sur la prochaine édition du salon du livre jeunesse, en mars 2021. 
 



 
 

Genre : littérature jeunesse 
 
Durée de la résidence : 7 mois  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Une subvention a été votée en 2020 au bénéfice de l'association FLPEJR pour la mise en oeuvre de la 
résidence d'écrivain d'Adèle Tariel. En raison de difficultés internes liées à la crise sanitaire, le bénéficiiare 
n'a pas renvoyé sa demande de versement dans les temps et la subvention est devenue caduque. La 
présente subvention correspond donc à une nouvelle affectation de la subvention d'origine. 
Cette nouvelle subvention n'est pas soumise à l'obligation de recruter un stagiaire du fait de la demande 
de dérogation déposée par le bénéficiare et validée par les services.  
 
 
 
Localisation géographique :  

• CA COEUR D'ESSONNE AGGLOMERATION 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2020 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achat de fournitures 500,00 5,21% 

Services extérieurs 
(intervenants, ateliers, 
imprimeur, etc. 

6 000,00 62,50% 

Autres services extérieurs 
(déplacements, missions, 
réceptions, 
télécommunication...) 

2 100,00 21,88% 

Frais de personnel (stagiaire) 1 000,00 10,42% 

Total 9 600,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention conseil régional 
IdF 

4 800,00 50,00% 

Mécénat 4 000,00 41,67% 

Fonds propres 800,00 8,33% 

Total 9 600,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° 22002182 - SINHA SUMANA - LYCEE RENE CASSIN - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Programme de résidences d'écrivains (Auteurs) (n° 00000539) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-6513-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

PAR APPLICATION DU BAREME MONTANT DE LA SUBVENTION MAXIMUM 
13 223,00 € 

 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SINHA SUMANA 

Adresse administrative : 2 RUE EMILE SOUVESTRE 

22000 ST BRIEUC  

Statut Juridique : A RENSEIGNER (SAUF PARTICULIERS) 

Représentant : Madame SUMANA SINHA 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : résidence avec le lycée René Cassin 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 30 juin 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Née à Calcutta, Shumona Sinha est une autrice franco-indienne notamment publiée à La Différence, aux 
éditions de l'Olivier et chez Gallimard. Son prochain roman, qui met en scène la rencontre d'une jeune 
femme française et d'un orphelin indien, s'inscrit dans les questionnements qui traversent ses oeuvres 
notamment l'identité, l'exil, ou la condition des femmes. 
 
Le lycée René Cassin d'Arpajon souhaite permettre aux élèves de 5 classes de seconde de découvrir 
Shumona Sinha et de travailler avec elle sur les thèmes qui traversent son oeuvre. Shumona Sinha 
accompagnera les lycéens dans un travail d'analyse littéraire, d'écriture et de mise en scène, et 
contribuera aux restitutions des travaux au sein de l'établissement et avec les partenaires culturels du 
territoire mobilisés. 
 
Genre littéraire : roman 
 
Durée de la résidence : 7 mois  
 
Localisation géographique :  

• ARPAJON 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 



 
 

 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° 22002190 - SENE JOACHIM - COMMUNE NOISY LE GRAND - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Programme de résidences d'écrivains (Auteurs) (n° 00000539) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-6513-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

PAR APPLICATION DU BAREME MONTANT DE LA SUBVENTION MAXIMUM 
18 890,00 € 

 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SENE JOACHIM 

Adresse administrative : 164 AVENUE EMILE COSSONNEAU 

93160 NOISY-LE-GRAND  

Statut Juridique : A RENSEIGNER (SAUF PARTICULIERS) 

Représentant : Monsieur JOACHIM SENE 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 30 juin 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Edité par Publie.net, Joachim Séné centre son écriture sur les enjeux de la technologie et du numérique 
dans nos quotidiens. Il souhaite se consacrer à l'écriture d'un roman provisoirement intitulé "Le Réseau 
Robert Keller (RRK)" sur un épisode de sabotage de réseaux par la résistance noiséenne pendant la 
seconde guerre mondiale. 
 
En accueillant Joachim Séné en résidence, la ville de Noisy-le-Grand souhaite mettre en valeur son fonds  
d'archives et interroger l'utilisation des sources historiques dans la création littéraire. En lien notamment 
avec la médiathèque Georges Wolinski et la librairie Folies d'encre, Joachim Séné animera des 
conférences et des ateliers en direction des séniors et jeunes de la ville. Il proposera par ailleurs des 
lectures et tiendra un journal de résidence sur son site et sur remue.net. 
 
Genre littéraire : roman 
 
Durée : 10 mois  
 
Localisation géographique :  

• NOISY-LE-GRAND 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 



 
 

L’organisme ne récupère pas la TVA. 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° 22002191 - LATXAGUE CLAIRE - LYCEE MAURICE UTRILLO - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Programme de résidences d'écrivains (Auteurs) (n° 00000539) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-6513-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

PAR APPLICATION DU BAREME MONTANT DE LA SUBVENTION MAXIMUM 
18 890,00 € 

 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LATXAGUE CLAIRE 

Adresse administrative : 25 RUE LEON FROT 

75011 PARIS  

Statut Juridique : A RENSEIGNER (SAUF PARTICULIERS) 

Représentant : Madame CLAIRE LATXAGUE 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : résidence avec le lycée Maurice Utrillo de Stains 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 30 juin 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Fondatrice des éditions Insula consacrées à la bande dessinée et aux arts graphiques latino-américains, 
Claire Latxague a publié aux Presses universitaires François Rabelais une thèse sur l'argentin Quino, 
auteur de Mafalda. Elle souhaite écrire un récit, provisoirement intitulé "Germaine ou la retenue", sur 
l'histoire taboue des femmes avortées. 
 
Après deux résidences réussies avec des auteurs de bande dessinée, le lycée de Stains souhaite 
s'appuyer sur le lien entre littérature et audio pour lancer un webradio au sein de l'établissement. Claire 
Latxague animera le club webradio, sensibilisera les participants à la question des sources et des 
archives, et les préparera à l'expression orale, notamment dans la perspective du "chef d'oeuvre" attendu 
des élèves au baccalauréat. 
 
Genre littéraire : essai 
 
Durée de la résidence : 10 mois  
 
Localisation géographique :  

• STAINS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 



 
 

 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° 22002197 - FROMENT CATHERINE - BASILIQUE SAINT DENIS - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Programme de résidences d'écrivains (Auteurs) (n° 00000539) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-6513-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

PAR APPLICATION DU BAREME MONTANT DE LA SUBVENTION MAXIMUM 
18 890,00 € 

 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : FROMENT CATHERINE 

Adresse administrative : 11 ALLEE DES MYOSOTIS 

93110 ROSNY-SOUS-BOIS  

Statut Juridique : A RENSEIGNER (SAUF PARTICULIERS) 

Représentant : Madame CATHERINE FROMENT 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : résidence à la Basilique Saint-Denis 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 30 juin 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Artiste pluridisciplinaire, performeuse, Catherine Froment a écrit des textes de théâtre publiés chez R.R 
Ecritures et aux éditions Moires. Elle compte à présent écrire une pièce de théâtre autour des figures 
féminines présentes dans la Basilique sous la forme de statues.  
 
La Basilique Saint-Denis souhaite accueillir Catherine Froment en résidence afin de valoriser le 
patrimoine auprès des habitants. En partenariat avec la médiathèque municipale, l’autrice animera des 
ateliers d’écriture avec les élèves du lycée Suger, les femmes de l’association L’Amicale du Nid et les 
étudiants du master d’écriture de l’université Paris VIII. Un cycle de conférences-débats avec des 
historiens et des scientifiques et une lecture-performance des textes produits sont également prévus.  
 
Genre littéraire : théâtre  
 
Durée de la résidence : 10 mois   
 
Localisation géographique :  

• SAINT-DENIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 



 
 

L’organisme ne récupère pas la TVA. 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° 22002244 - COURTEIX  XAVIER - LA BOUSSOLE ASTROLABE - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Programme de résidences d'écrivains (Auteurs) (n° 00000539) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-6513-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

PAR APPLICATION DU BAREME MONTANT DE LA SUBVENTION MAXIMUM 
18 890,00 € 

 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COURTEIX  XAVIER 

Adresse administrative : 30 RUE ROMAIN ROLLAND 

94250 GENTILLY  

Statut Juridique : A RENSEIGNER (SAUF PARTICULIERS) 

Représentant : Monsieur XAVIER COURTEIX 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : résidence à la Boussole Astrolabe 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 30 juin 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Formé aux arts visuels (Institut d'Arts Visuels d'Orléans), Xavier Courteix, auteur et photographe, a publié 
un premier roman-photo en 2019 aux éditions FLBLB. L’auteur souhaite s’appuyer sur la découverte de 
4000 plaques photographiques prises par son aïeul au début du XXe siècle pour faire un roman-photo sur 
l’histoire de la photographie.  
 
La médiathèque l'Astrolabe à Melun se propose d'accueillir Xavier Courteix en résidence dans le cadre du 
dispositif "Facile à lire" en direction des personnes en situation de fragilité linguistique. Xavier Courteix 
animera des ateliers de romans photos en direction de personnes âgées et de primo-arrivants auxquels il 
proposera de s'interroger sur leurs ancêtres. 
 
Durée : 10 mois 
 
Genre : roman-photo  
 
Localisation géographique :  

• MELUN 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 



 
 

L’organisme ne récupère pas la TVA. 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° 22002249 - BRICK MAJA - LYCEE HOTELIER GUILLAUME TIREL 

 
 
 

Dispositif : Programme de résidences d'écrivains (Auteurs) (n° 00000539) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-6513-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

PAR APPLICATION DU BAREME MONTANT DE LA SUBVENTION MAXIMUM 
18 890,00 € 

 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : BRICK MAJA 

Adresse administrative : 6 BD JOURDAN 

75014 PARIS  

Statut Juridique : A RENSEIGNER (SAUF PARTICULIERS) 

Représentant : Madame MAJA BRICK 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : résidence au Lycée hôtelier Guillaume Tirel 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 30 juin 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Maja Brick a publié une douzaine de titres (récit, roman, théâtre) chez Siloë, Gallimard, Terres du 
couchant et de nombreux articles en revues (NRF, Esprit, Critique, Etudes, Revue des Deux Mondes…). 
Son projet littéraire, provisoirement intitulé "Le retour d’Ulysse", sera une fiction autour du voyage de 
l’astronome français Jean-Baptiste Le Gentil, envoyé par Louis XV à Pondichéry pour observer le 
passage de Vénus. 
 
Portée par une professeure de lettres et d’histoire, la résidence se déroulera dans une classe de première 
professionnelle hôtellerie et restauration du lycée hôtelier Tirel à Paris.  L'autrice animera un atelier 
hebdomadaire, afin de faire découvrir aux élèves les oeuvres de littérature de voyage tout en les 
encourageant à créer à leur tour sur ce thème. 
 
Genre littéraire : récit fictif 
 
Durée de la résidence : 10 mois 
  
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 



 
 

 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° 22002250 - BELLOT MARIANNICK - MEDIATHEQUE DE PALAISEAU - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Programme de résidences d'écrivains (Auteurs) (n° 00000539) 

Délibération Cadre : CR2017-61 du 10/03/2017  

Imputation budgétaire : 933-312-6513-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

PAR APPLICATION DU BAREME MONTANT DE LA SUBVENTION MAXIMUM 
18 890,00 € 

 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : BELLOT MARIANNICK 

Adresse administrative : 31 RUE PIERRE CURIE 

91120 PALAISEAU  

Statut Juridique : A RENSEIGNER (SAUF PARTICULIERS) 

Représentant : Madame MARIANNICK BELLOT 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : résidence à la médiathèque de Palaiseau 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 30 juin 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Mariannick Bellot a réalisé de nombreuses fictions radiophoniques (France Culture, Arte Radio), a écrit 
pour le cinéma et a publié deux livres jeunesse chez Actes Sud Junior et Thierry Magnier. Elle souhaite 
écrire un premier roman, provisoirement intitulé "Le lapin à l'abri de l'autobus", qui interroge les mutations 
du quartier des Garennes à Palaiseau où elle vit.  
 
La médiathèque de quartier des Hautes-Garennes à Palaiseau souhaite accueillir Mariannick Bellot afin 
de lui permettre de trouver les ressources à son travail personnel tout en mobilisant les habitants sur 
l'histoire de leur quartier. Mariannick Bellot mènera des entretiens, réalisera des enregistrements et 
conduira des ateliers au sein de la médiathèque. Un cycle de rencontres sur la littérature contemporaine 
et la fiction radio viendra compléter la proposition. Les élèves du groupe scolaire élémentaire jouxtant la 
médiathèque seront notamment concernés. Le centre social et le service culture de la ville seront 
associés 
 
Genre littéraire : roman 
 
Durée : 10 mois 
 
 
  
 
Localisation géographique :  

• PALAISEAU 



 
 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° EX062020 - EDITIONS DE PARIS - PROJETS EDITORIAUX EXCEPTIONNELS - LIVRE 
2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux projets des professionnels de la chaîne du livre (fonctionnement) (n° 00001030) 

Délibération Cadre : CR2017-61 modifiée par CP2020-409 du du 23/09/2020  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux projets des professionnels 
de la chaîne du livre 
(fonctionnement) 

15 700,00 € HT 44,59 % 7 000,00 €  

 Montant total de la subvention 7 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LES EDITIONS DE PARIS 

Adresse administrative : 54 RUE DES SAINTS-PERES 

75007 PARIS 7E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Société à Responsabilité Limitée 

Représentant : Monsieur MAX CHALEIL, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : publication du tome 3 du Dictionnaire biographique des protestants français de 1787 à 
nos jours 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 23 mars 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Les Editions de Paris publient des ouvrages sur l’histoire, les mémoires, la littérature, le protestantisme, 
des beaux Livres, des essais et documents, etc. Créée en 1984, avec un rythme de publication de 15 à 
20 titres par an, la maison d’édition compte 520 titres à son catalogue.   
 
Aujourd'hui, elle prévoit de publier le tome 3 du "Dictionnaire biographique des protestants français de 
1787 à nos jours" de Patrick Cabanel et André Encrevé dans la collection Bibliothèque Protestante.  
 
Le dictionnaire va de la fin des persécutions, marquée par l’édit de Tolérance de 1787, à nos jours. Il 
prend en compte l’ensemble des secteurs de la société : un inventaire de ce que les protestants ont 
apporté à la France, des pasteurs aux banquiers, des industriels aux scientifiques, des peintres aux 
cinéastes, des artistes aux écrivains, etc. 
 
La Région a soutenu en 2020 le tome 2 du Dictionnaire. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 



 
 

la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable correspond au budget prévisionnel présenté par le porteur, déduction faite de la 
différence entre le montant de subvention régional sollicité et le montant de subvention voté. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de fournitures 
d'ateliers, eau, gaz, 
électricité, fournitures de 
bureau 

330,00 0,96% 

Services externes 
(hébergement/location, 
assurance, documentation, 
recherche, salons, etc) 

1 050,00 3,06% 

Droits d'auteurs 1 700,00 4,96% 

Imprimeur, maquettiste, 
graphiste, illustrateur 

26 715,00 77,92% 

Autres services externes 
(distribution, diffusion, 
graphiste, illustrateur) 

3 160,00 9,22% 

Frais de personnel 1 330,00 3,88% 

Total 34 285,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ventes de livres 3 200,00 9,33% 

Mécénat 5 000,00 14,58% 

Fonds propres 500,00 1,46% 

Région Ile-de-France 25 585,00 74,62% 

Total 34 285,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :    
SA.42681 (Culture) adopté sur la base du RGEC 651/2014 publié au JOUE du 26 juin 2014 tel que 
modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 2017 et 2020/972 du 2 
juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet 2020, relatif à : aides en faveur de la culture et de la conservation 
du patrimoine 
 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° EX062029 - PARIS LIBRAIRIES - GROUPEMENT DES PROFESSIONNELS - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux projets des professionnels de la chaîne du livre (fonctionnement) (n° 00001030) 

Délibération Cadre : CR2017-61 modifiée par CP2020-409 du du 23/09/2020  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux projets des professionnels 
de la chaîne du livre 
(fonctionnement) 

42 000,00 € TTC 11,90 % 5 000,00 €  

 Montant total de la subvention 5 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : PARIS LIBRAIRIES ASSOCIATION DES 
LIBRAIRIES DE PARIS 

Adresse administrative : 84 RUE OBERKAMPF 

75011 PARIS  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame Sylvie LORIQUER, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation de la manifestation Libraires d'un jour 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2022 - 1 janvier 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu de la date de la manifestation et de la nécessité d'engager 
les dépenses dès le 2 janvier 2022, une autorisation à titre exceptionnel et dérogatoire, en vertu de 
l’article 29 du règlement budgétaire et financier, doit être prise afin de verser la subvention. 
 
Description :  
Créée en 2012, Paris Librairies a pour objectif de promouvoir la librairie de proximité, à Paris et en Île-de-
France, par des actions de mutualisation entre librairies et de communication auprès d'un large public. 
Elle s'appuie en particulier sur son site Internet de réservation et de commandes de livres en librairie.  
L’association rassemble 195 librairies franciliennes dont 28 non parisiennes (92, 93 et 94). 
 
Paris Librairies organise la manifestation des librairies franciliennes, intitulée "Libraires d'un jour", pendant 
laquelle les libraires proposent à leurs clients de jouer le rôle du libraire, en recommandant des œuvres 
qu'ils souhaitent faire découvrir au plus grand nombre. 
La proposition peut prendre 2 formes : 
- soit une soirée conviviale le 24 juin 2022 au cours de laquelle les libraires invitent des clients habitués à 
venir présenter dans la librairie quelques livres de leur choix devant les autres clients. Les bibliothécaires 
pourront être associés à cette soirée. 
- soit, en amont, début juin, les libraires invitent les clients à rédiger des notes sur leurs livres coups de 



 
 

cœur, qui sont présentés en vitrines et sur tables comme la sélection des clients "libraires d'un jour" et 
relayés sur les réseaux sociaux. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
 
Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Coordination de la 
manifestation (achat de 
prestation et frais de 
personnel) 

17 400,00 41,43% 

Plan de communication 
(droits de cession des 
visuels, déclinaison des 
visuels, impressions, routage, 
achat de chèques lire, 
attachée presse, chargée de 
communication digitale) 

23 700,00 56,43% 

Publicité (Le Bonbon) 900,00 2,14% 

Total 42 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Participation libraires 12 000,00 28,57% 

Ville de Paris (S) 20 000,00 47,62% 

Drac Ile-de-France (S) 5 000,00 11,90% 

Région Ile-de-France 5 000,00 11,90% 

Total 42 000,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :    
Règlement de minimis SIEG 360/2012 publié au JOUE L114/12 du 26 avril 2012 et modifié par les 
règlements 2018/1923 publié au JOUE L313/2 du 10 décembre 2018 et 2020/1474 publié au JOUE 
L337/1 du 14 octobre 2020, relatif à : Aides de minimis SIEG 
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DOSSIER N° EX062038 - CIBLE 95 - GROUPEMENT DES PROFESSIONNELS - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux projets des professionnels de la chaîne du livre (fonctionnement) (n° 00001030) 

Délibération Cadre : CR2017-61 modifiée par CP2020-409 du du 23/09/2020  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux projets des professionnels 
de la chaîne du livre 
(fonctionnement) 

8 200,00 € TTC 19,51 % 1 600,00 €  

 Montant total de la subvention 1 600,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION CIBLE 95 

Adresse administrative : RUE SAINT FLAIVE 

95120 ERMONT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame Ingrid COLLET, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation du festival des Printemps sonores 

  

Dates prévisionnelles : 1 février 2022 - 1 février 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu de la date de la manifestation et de la nécessité d'engager 
les dépenses dès le 1er février 2022, une autorisation à titre exceptionnel et dérogatoire, en vertu de 
l’article 29 du règlement budgétaire et financier, doit être prise afin de verser la subvention. 
 
Description :  
Association de coopération inter-bibliothèques en Val d'Oise, Cible 95 a pour objectif de promouvoir la 
lecture publique en Val d'Oise. Elle compte pour adhérents 29 communes du Val d'Oise, 5 communautés 
d'agglomérations, 3 associations et 70 structures. 
 
Cible 95 organise régulièrement des rencontres professionnelles et des actions culturelles, tel que le 
festival des Printemps Sonores, créé en 2009, pendant lequel se dérouleront, en avril 2022, un ensemble 
d’animations musicales, de conférences, d’ateliers de slam et d’écritures de chansons, notamment : 
- des concerts du groupe Les fatals Picards (rock), Mélanie Dahan et son quartet (jazz), d'un trio sur 
Georges Brassens 
- un spectacle sur Boby Lapointe 
- une journée de formation professionnelle sur la chanson française avec Bertrand Didale, musicologue et 
auteur de livres, en partenariat avec la Bibliothèque Départementale du Val d'Oise. 
Les lycéens seront sensibilisés au festival, notamment sur la programmation slam et l'atelier de création 
de chanson. 



 
 

 
En 2021, a eu lieu l'édition des Printemps Sonores à l'origine prévue en 2020 et reportée en raison de la 
crise sanitaire. Celle-ci a rassemblé 16 villes autour de 36 événements (conférences, expositions, 
concerts, contes, projections de films, ateliers, rencontres) sur le thème de la "Méditerranée". 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
 
Localisation géographique :  

• VAL D'OISE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achat de prestation de 
service pour la 
communication 

5 000,00 60,98% 

Déplacements, missions et 
réceptions 

500,00 6,10% 

Honoraires artistes 2 500,00 30,49% 

SACEM 200,00 2,44% 

Total 8 200,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Particpation des adhérents 3 400,00 41,46% 

Département du Val d'Oise 
(S) 

1 600,00 19,51% 

DRAC Ile-de-france (S) 1 600,00 19,51% 

Région Ile-de-France 1 600,00 19,51% 

Total 8 200,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX062046 - FONTAINE O LIVRES - GROUPEMENTS DES PROFESSIONNELS -LIVRE 
2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux projets des professionnels de la chaîne du livre (fonctionnement) (n° 00001030) 

Délibération Cadre : CR2017-61 modifiée par CP2020-409 du du 23/09/2020  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux projets des professionnels 
de la chaîne du livre 
(fonctionnement) 

73 500,00 € HT 13,61 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : FONTAINE O LIVRES 

Adresse administrative : 13 RUE DE VAUCOULEURS 

75011 PARIS 11E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame GAELLE BOHE, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : développement de sa mission d'accompagnement des structures indépendantes du 
livre 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 23 décembre 2023  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Fontaine o livres a pour objet l'accompagnement des professionnels du livre et de l'écrit. L'association 
propose un soutien à la création d'entreprises et à la consolidation des projets des structures de la chaîne 
du livre, à travers plusieurs actions : 
- animation d’un réseau de professionnels 
- promotion des projets et des catalogues des éditeurs indépendants auprès des professionnels et du 
public 
- programmation de rencontres avec les acteurs du secteur 
- espace de coworking et de pépinières d'entreprises 
- conseil à la création d'entreprises et rendez-vous d'accompagnement et de suivi des projets 
- formations professionnelles sur les problématiques actuelles de la chaîne du livre  
 
Après deux années de restructuration, Fontaine o livres veut renforcer sa mission d'accompagnement des 
structures indépendantes du livre, notamment avec : 
- une aide au développement des projets et des structures : pépinières d'entreprises, mises en réseau, 
programmation et masterclasses, ateliers collectifs 



 
 

- une aide au développement personnel des compétences : mentorat, rendez-vous personnalisés, 
sessions de formations professionnelles 
 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable correspond au budget prévisionnel présenté par le porteur, déduction faite de la 
différence entre le montant de subvention régional sollicité et le montant de subvention voté. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de fournitures 
d'activités, d'ateliers, de 
bureau et d'entretien 

2 500,00 2,54% 

Services externes 
(hébergement/location, 
études et recherches, 
documentation et recherche, 
colloque, salon, droits 
d'auteurs, imprimeur, 
maquettiste, graphiste) 

18 000,00 18,27% 

Autres services externes 
(déplacements, missions, 
réception, frais postaux et 
télécommunication, 
honoraires, publicité) 

33 000,00 33,50% 

Frais de personnel 45 000,00 45,69% 

Total 98 500,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ventes de prestations de 
services 

30 000,00 30,46% 

Participation des adhérents 4 500,00 4,57% 

DRAC Ile-de- France (S) 5 000,00 5,08% 

Ville de Paris (S) 20 000,00 20,30% 

Emplois aidés 4 000,00 4,06% 

Région Ile-de-France 35 000,00 35,53% 

Total 98 500,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX062091 - BARIBAL - PROJETS EDITORIAUX EXCEPTIONNELS - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux projets des professionnels de la chaîne du livre (fonctionnement) (n° 00001030) 

Délibération Cadre : CR2017-61 modifiée par CP2020-409 du du 23/09/2020  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux projets des professionnels 
de la chaîne du livre 
(fonctionnement) 

68 000,00 € HT 17,65 % 12 000,00 €  

 Montant total de la subvention 12 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : EDITIONS BARIBAL 

Adresse administrative : 7 B RUE DE MONTLHERY 

91400 ORSAY  

Statut Juridique : Société par Actions Simplifiées 

Représentant : Monsieur AYMERIC JEANSON, Président directeur général 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'une collection de littérature intitulée Jane 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 23 mars 2023  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Créée en 2019, la maison d’édition Baribal publie des ouvrages sur l'art de vivre et des histoires. Avec un 
rythme de publication de 6 titres par an, elle compte aujourd’hui 6 titres à son catalogue.  
 
Les éditions Baribal envisagent aujourd’hui de créer une collection de littérature intitulée "Jane", en 
référence à Jane Austen, avec l'objectif de mettre en scène des femmes fortes dans un esprit féministe. 
Dirigée par Phalène de la Valette, journaliste au Point, la collection accueillera des ouvrages de littérature 
française et étrangère. 
 
Les titres prévus sont : 
- La très extravagante gazette de Waveney d'Anne Dupuy 
- A tangled web de Lucy Maud Montgomery 
- Emma de Jane Austen dans une nouvelle traduction de Clémentine Beauvais 
- Austen Power de Mathilde Cesbron et Phalène de la Valette 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 



 
 

cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable correspond au budget prévisionnel présenté par le porteur, déduction faite de la 
différence entre le montant de subvention régional sollicité et le montant de subvention voté et après 
ajustement au regard du périmètre du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• ORSAY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats (eau, gaz, électricité, 
fournitures de bureau, 
matériel technique) 

2 700,00 1,32% 

Services externes (études, 
assurance, recherche, 
salons, lectures) 

4 300,00 2,10% 

Droits d'auteurs 28 000,00 13,66% 

Imprimeur, maquettiste, 
graphiste, illustrateur 

38 000,00 18,54% 

Autres services externes 
(diffusion, distribution, 
déplacements, missions, frais 
postaux et de 
télécommunication, publicité, 
publipostage, communication, 
promotion) 

100 000,00 48,78% 

Frais de personnel 32 000,00 15,61% 

Total 205 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ventes de livres 168 000,00 81,95% 

Emplois aidés 7 000,00 3,41% 

Région Ile-de-France 30 000,00 14,63% 

Total 205 000,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :    
SA.42681 (Culture) adopté sur la base du RGEC 651/2014 publié au JOUE du 26 juin 2014 tel que 
modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 2017 et 2020/972 du 2 
juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet 2020, relatif à : aides en faveur de la culture et de la conservation 
du patrimoine 
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DOSSIER N° EX062092 - ACADÉMIE HORS CONCOURS - GROUPEMENT DES PROFESSIONNELS - 
LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux projets des professionnels de la chaîne du livre (fonctionnement) (n° 00001030) 

Délibération Cadre : CR2017-61 modifiée par CP2020-409 du du 23/09/2020  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux projets des professionnels 
de la chaîne du livre 
(fonctionnement) 

41 400,00 € TTC 19,32 % 8 000,00 €  

 Montant total de la subvention 8 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : AHC L ACADEMIE HORS CONCOURS 

Adresse administrative : 210 RUE SAINT-MAUR 

75010 PARIS 10E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame GAELLE BOHE, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation du Prix Hors Concours et des clubs de lecture Hors Concours 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 23 mars 2023  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
L'académie Hors Concours développe depuis 2016 des projets culturels, littéraires et interprofessionnels 
destinés à défendre et valoriser l'édition indépendante, auprès des professionnels du livre, de la presse, 
des lecteurs et du public lycéen. 
 
Créé en 2016, le Prix Hors Concours propose une sélection de 40 publications récentes en littérature 
francophone, issues de l'édition indépendante. L’action valorise les éditeurs sélectionnés à travers un 
ouvrage catalogue. Elle associe auteurs et professionnels du livre à l’occasion de différents rendez-vous 
publics. Le lauréat est désigné par un jury de journalistes littéraires.  
 
En 2022, le prix Hors Concours des lycéens sera transformé en clubs Hors Concours pour répondre à la 
diversité des sollicitations : IUT, Université, Institut Français et Alliance Française, cercle de lecteurs dans 
un centre pénitentiaire, etc. Les groupes lisent des extraits des titres sélectionnés, écrivent des critiques 
et rencontrent des auteurs. Chaque groupe peut être associé à une bibliothèque ou une librairie située à 
proximité.   
 
En 2020, en plus des 40 éditeurs et 40 auteurs, 280 professionnels du livre et 75 lecteurs ont participé au 



 
 

prix Hors Concours. 25 classes et 488 lycéens ont été impliqués. 18 librairies, bibliothèques et CDI ont été 
partenaires. 
 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable correspond au budget prévisionnel présenté par le porteur, déduction faite de la 
différence entre le montant de subvention régional sollicité et le montant de subvention voté. 
 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de fournitures 
d'ateliers, d'activités, de 
bureau 

3 000,00 6,07% 

Services externes (études, 
assurance, documentation, 
recherche, cérémonie, droits 
d'auteurs, imprimeur, 
graphiste, etc) 

19 200,00 38,87% 

Autres services externes 
(diffusion, distribution, 
déplacements, missions, 
réception, frais postaux et 
télécommunications) 

7 200,00 14,57% 

Frais de personnel 20 000,00 40,49% 

Total 49 400,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Participation des adhérents 10 400,00 21,05% 

DRAC Ile-de-France (S) 5 000,00 10,12% 

Institut Français et SOFIA (S) 18 000,00 36,44% 

Région Ile-de-France 16 000,00 32,39% 

Total 49 400,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° EX062104 - CA ET LA - PROJETS EDITORIAUX EXCEPTIONNELS - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux projets des professionnels de la chaîne du livre (fonctionnement) (n° 00001030) 

Délibération Cadre : CR2017-61 modifiée par CP2020-409 du du 23/09/2020  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux projets des professionnels 
de la chaîne du livre 
(fonctionnement) 

120 000,00 € HT 12,50 % 15 000,00 €  

 Montant total de la subvention 15 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : EDITIONS CA ET LA 

Adresse administrative : 6 RUE JEAN-BAPTISTE VACHER 

77600 BUSSY SAINT GEORGES  

Statut Juridique : Société par Actions Simplifiées 

Représentant : Monsieur SERGE EWENCZYK, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'une collection intitulée Ginosko 

  

Dates prévisionnelles : 20 décembre 2021 - 20 décembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu de la spécificité de l’activité d’éditeur, des achats de droits 
doivent être engagés dès le 20 décembre 2021 de façon à permettre la réalisation ultérieure de projets de 
publication. En vertu de l’article 29 du règlement budgétaire et financier, une autorisation, à titre 
exceptionnel et dérogatoire, doit être prise afin de permettre le versement de la subvention. 
 
Description :  
Créée en 2005, la maison d’édition Ça et là adapte des bandes dessinées étrangères. Avec un rythme de 
publication de 11 titres par an, elle compte 80 ouvrages à son catalogue. 
 
Les éditions Ça et là envisagent aujourd’hui de créer une collection "Ginosko" dédiée à la publication de 
bandes dessinées documentaires sur les thématiques des sciences et des sciences humaines. Cette 
collection accueillera à la fois : 
- des titres de la série Science Express, créée en 2013 par l'universitaire sud coréen Jo Jin Ho, composée 
d'essais sur des thèmes scientifiques, tels que la gravité, le génome, l'atome, la physique quantique et 
l'évolution 
- des titres déjà présents au catalogue dans le domaine documentaire 
 
Les titres prévus sont : 
- Gravité Express, Génome Express, Atome Express, Evolution Express, Quantique Express de Jo Jin Ho 



 
 

- La Machine à influencer de Brook Gladstone et Josh Neufeld 
- L'anxiété, la douleur et le trauma, quelles choses étranges de Steve Haines et Sophie Standing 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable correspond au budget prévisionnel présenté par le porteur, déduction faite de la 
différence entre le montant de subvention régional sollicité et le montant de subvention voté et après 
ajustement du périmètre du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• BUSSY-SAINT-GEORGES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de fournitures 
d'ateliers, eau, gaz, 
électricité, de fichiers 

3 800,00 2,07% 

Services externes 
(hébergement, location, 
documentation) 

4 000,00 2,18% 

Droits d'auteurs 35 307,00 19,27% 

Imprimeur, maquettiste 76 000,00 41,47% 

Autres services externes 
(frais postaux et de 
télécommunication, 
honoraires, publicité, autres) 

20 657,00 11,27% 

Frais de personnel 43 500,00 23,74% 

Total 183 264,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ventes de livres 128 264,00 69,99% 

Centre National du Livre (S) 10 000,00 5,46% 

KLTI Corée (S) 5 000,00 2,73% 

Région Ile-de-France 40 000,00 21,83% 

Total 183 264,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :    
SA.42681 (Culture) adopté sur la base du RGEC 651/2014 publié au JOUE du 26 juin 2014 tel que 
modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 2017 et 2020/972 du 2 
juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet 2020, relatif à : aides en faveur de la culture et de la conservation 
du patrimoine 
 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° EX062145 - INCLOOD - PROJET INNOVANT - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux projets des professionnels de la chaîne du livre (fonctionnement) (n° 00001030) 

Délibération Cadre : CR2017-61 modifiée par CP2020-409 du du 23/09/2020  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux projets des professionnels 
de la chaîne du livre 
(fonctionnement) 

41 015,00 € HT 14,63 % 6 000,00 €  

 Montant total de la subvention 6 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : INCLOOD 

Adresse administrative : 123-125 AVENUE JEAN JAURES 

75019 PARIS 19E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Société par Actions Simplifiées 

Représentant : Madame MARLENE VARNERIN, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : tome 4 de la collection Arthur et Zazou. 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2022 - 1 janvier 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La préparation du projet éditorial, qui doit être présenté sur des salons au 
printemps, implique la réalisation de dépenses en amont du vote de la commission permanente. Il est 
donc demandé d'autoriser, à titre exceptionnel et dérogatoire, dans le cadre de l’article 29 du règlement 
budgétaire et financier, une prise en compte anticipée des dépenses. 
 
Description :  
Fondée en 2016, Inclood est une maison d'édition bilingue français/langue des signes qui publie sur multi-
support des adaptations de livres français vers la langue des signes. Les créateurs et dirigeants de 
l'entreprise sont eux-mêmes sourds (11 titres au catalogue). 
 
Le soutien est demandé pour l'édition du tome 4 de la collection "Arthur et Zazou", écrite et dessinée par 
Marina Guittois et Lucie Gautier, ainsi que son cahier d'activité. 
 
Lancée en 2021, cette collection est un projet alliant livre papier et application numérique : le lecteur et 
son accompagnant (parents, enseignants...) peuvent, en parallèle de la lecture de l'ouvrage, accéder à 
des modules pédagogiques et vidéos qui développent l'histoire et invitent à l'apprentissage de la langue 
des signes. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 



 
 

la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable retenue s'élève à 41 015 € correspondant au budget prévisionnel présenté par 
le porteur, déduction faite de la différence entre le montant de subvention sollicité et le montant de 
subvention voté. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Conception projet 3 500,00 5,38% 

Mise en page, impression 8 385,00 12,90% 

Création vidéos 15 770,00 24,26% 

Traduction en langue des 
signes 

1 500,00 2,31% 

Frais de personnel 18 000,00 27,69% 

Charges et frais 14 460,00 22,24% 

Droits auteur 3 400,00 5,23% 

Total 65 015,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres 10 015,00 15,40% 

Fondation Crédit coopératif 
(s) 

10 000,00 15,38% 

Malakoff Mederic Humanis 
(s) 

15 000,00 23,07% 

Région IdF 30 000,00 46,14% 

Total 65 015,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :    
SA.42681 (Culture) adopté sur la base du RGEC 651/2014 publié au JOUE du 26 juin 2014 tel que 
modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 2017 et 2020/972 du 2 
juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet 2020, relatif à : aides en faveur de la culture et de la conservation 
du patrimoine 
 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° EX062146 - L’AUTRE LIVRE - GROUPEMENT DES PROFESSIONNELS - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux projets des professionnels de la chaîne du livre (fonctionnement) (n° 00001030) 

Délibération Cadre : CR2017-61 modifiée par CP2020-409 du du 23/09/2020  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux projets des professionnels 
de la chaîne du livre 
(fonctionnement) 

57 700,00 € TTC 13,86 % 8 000,00 €  

 Montant total de la subvention 8 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION L AUTRE LIVRE 

Adresse administrative : 13 RUE DE L'ECOLE  POLYTECHNIQUE 

75005 PARIS 5E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur FRANCIS COMBES, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation de deux salons du livre de l'édition indépendante 

  

Dates prévisionnelles : 6 décembre 2021 - 6 décembre 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu de la date du premier salon et de la nécessité d'engager les 
dépenses dès le 6 décembre 2021, une autorisation à titre exceptionnel et dérogatoire, en vertu de 
l’article 29 du règlement budgétaire et financier, doit être prise afin de verser la subvention. 
 
Description :  
Créée en 2002, L’Autre livre est une association d'éditeurs indépendants qui a pour objet la défense et la 
promotion de l'édition indépendante. Rassemblant près de 250 éditeurs adhérents, dont plus de la moitié 
sont franciliens, L'Autre Livre mène des actions pour la défense et la promotion de l'édition indépendante.  
Elle a ouvert, en 2015, un local dans le 5ème arrondissement de Paris, afin d'améliorer la visibilité des 
éditeurs adhérents. 
 
L'Autre livre organise deux salons de l'édition indépendante, le premier, du 15 au 17 avril 2022, au Palais 
de la Femme et le second, du 4 au 5 novembre 2022 à la halle des Blanc Manteaux. Ces salons 
réunissent 160 éditeurs indépendants. Ils constituent une vitrine pour les éditeurs auprès du public, des 
librairies et des bibliothèques franciliennes. Ils proposeront des débats, des lectures, des rencontres et 
des tables-rondes professionnelles.  
 
En 2019, le salon du livre au Palais de la femme a rassemblé près de 120 éditeurs et 4 000 visiteurs et le 
salon aux Blancs-Manteaux a rassemblé près de 150 éditeurs et 6 000 visiteurs. En 2020, les 2 salons 



 
 

ont été annulés. En 2021, seul le salon du mois de novembre a pu se dérouler, avec 130 éditeurs 
présents et 400 auteurs. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de fournitures 
d'activités 

4 400,00 7,63% 

Services externes (location 
salle, location cmion, 
assurances, stockage tables, 
sécurité, manutention, 
ménage) 

15 700,00 27,21% 

Autres services etxernes 
(missions, relations presse, 
publicité, promotion) 

12 600,00 21,84% 

Frais de personnel 25 000,00 43,33% 

Total 57 700,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Rémunérations de service 
(locations de stands) 

44 700,00 77,47% 

Ville de Paris (S) 5 000,00 8,67% 

Région Ile-de-France 8 000,00 13,86% 

Total 57 700,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° EX062163 - ESPACES ET SIGNES - PROMOTION - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux projets des professionnels de la chaîne du livre (fonctionnement) (n° 00001030) 

Délibération Cadre : CR2017-61 modifiée par CP2020-409 du du 23/09/2020  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux projets des professionnels 
de la chaîne du livre 
(fonctionnement) 

25 700,00 € HT 23,35 % 6 000,00 €  

 Montant total de la subvention 6 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ESPACES ET SIGNES 

Adresse administrative : 51 AVENUE DE VILLIERS 

75017 PARIS  

Statut Juridique : Société à Responsabilité Limitée 

Représentant : Madame Caroline DE PEYSTER, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : programme de promotion 2022 des éditions espaces et signes 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2022 - 23 mars 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La préparation du programme de promotion implique la réalisation de 
dépenses en amont du vote de la commission permanente. Il est donc demandé d'autoriser, à titre 
exceptionnel et dérogatoire, dans le cadre de l’article 29 du règlement budgétaire et financier, une prise 
en compte anticipée des dépenses. 
 
Description :  
Fondée en 2014, Espaces et signes est une maison d'édition indépendante avec pour ligne éditoriale 
"l'accès aux cultures du monde" (collection Cinévoyages, essais sur l'art, contes de l'orient proche et 
lointain, rééditions de textes rares...). Elle propose 70 titres au catalogue pour 10 à 12 titres édités par an.  
 
Espaces et signes propose un programme de promotion qui s'étale d'avril 2022 à avril 2023 et se 
développe sur deux axes : 
- Participer en présence des auteurs à 23 salons du livre en France et à l’étranger (dont le Salon du livre 
de Voyage, Pessac (mai 2022), Étonnants voyageurs, Saint-Malo (juin 2022), Festival de l’Histoire de 
l’Art, Fontainebleau (4-6 juin 2022), Marché de la Poésie, Paris (juin 2022), L’Autre Livre, Paris (novembre 
2022)...) 
- Organiser dans plusieurs régions des opérations spéciales en librairie (une cinquantaine visées en Ile-
de-France, Bretagne, Grand Est, Normandie, Aquitaine, PACA) et dans des lieux culturels (Maison de la 
Poésie à Paris, Festivals de cinéma dans toute la France).  



 
 

Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable retenue s'élève à 25 700 € correspondant au budget prévisionnel présenté par 
le porteur, déduction faite de la différence entre le montant de subvention sollicité et le montant de 
subvention voté. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Salons 7 600,00 23,97% 

Imprimeur, maquettiste 2 000,00 6,31% 

Déplacements, missions 10 100,00 31,86% 

Frais postaux et frais de 
télécommunications 

800,00 2,52% 

Honoraires 8 200,00 25,87% 

Publicité 1 000,00 3,15% 

Présentoirs 2 000,00 6,31% 

Total 31 700,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ventes livres 17 700,00 55,84% 

Région Ile-de-France 12 000,00 37,85% 

Fonds propres 2 000,00 6,31% 

Total 31 700,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :    
SA.42681 (Culture) adopté sur la base du RGEC 651/2014 publié au JOUE du 26 juin 2014 tel que 
modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 2017 et 2020/972 du 2 
juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet 2020, relatif à : aides en faveur de la culture et de la conservation 
du patrimoine 
 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° EX062167 - ÉDITIONS LA VOLTE - PROMOTION - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux projets des professionnels de la chaîne du livre (fonctionnement) (n° 00001030) 

Délibération Cadre : CR2017-61 modifiée par CP2020-409 du du 23/09/2020  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux projets des professionnels 
de la chaîne du livre 
(fonctionnement) 

13 274,00 € HT 37,67 % 5 000,00 €  

 Montant total de la subvention 5 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : EDITIONS LA VOLTE 

Adresse administrative : 53 RUE PERTHUIS 

92140 CLAMART  

Statut Juridique : Société à Responsabilité Limitée 

Représentant : Monsieur MATHIAS ECHENAY, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : programme de promotion 2022 des éditions La Volte 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2022 - 1 juillet 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La préparation du programme de promotion implique la réalisation de 
dépenses en amont du vote de la commission permanente. Il est donc demandé d'autoriser, à titre 
exceptionnel et dérogatoire, dans le cadre de l’article 29 du règlement budgétaire et financier, une prise 
en compte anticipée des dépenses. 
 
Description :  
Fondée en 2004, La Volte publie des nouvelles et des romans, francophones et étrangers, souvent 
classés en science-fiction (92 titres au catalogue, 8-9 livres par an). 
 
Le programme de promotion proposé se déploie sur deux axes : 
- Présence de la maison d'édition dans 6 salons : Festival du livre de Paris (avril), Les Intergalactiques 
(Lyon - avril), Salon l'Ouest Hurlant (Rennes - avril), Colères du présent (Arras - mai), Les Imaginaires 
(Epinal - mai), Etonnants voyageurs (Saint-Malo - juin) 
- 6 rencontres en librairies (lectures, signatures, concert) : Charybde (Paris - mars), Le Merle moqueur 
(Paris - mars), Ombres blanches (Toulouse - avril), Le Divan (Paris - avril), Arthaud (Grenoble - avril et 
mai).  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 



 
 

cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable retenue s'élève à 13 274 € correspondant au budget prévisionnel présenté par 
le porteur, déduction faite de la différence entre le montant de subvention sollicité et le montant de 
subvention voté. 
 
 
Localisation géographique :  

• CLAMART 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Catalogues 4 738,00 27,96% 

Hébergements 540,00 3,19% 

Déplacements 1 918,00 11,32% 

Salons 2 641,00 15,58% 

Communication 7 110,00 41,95% 

Total 16 947,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ventes (cession de droits, 
diffusion, salons) 

8 274,00 48,82% 

Région Ile-de-France 8 673,00 51,18% 

Total 16 947,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :    
SA.42681 (Culture) adopté sur la base du RGEC 651/2014 publié au JOUE du 26 juin 2014 tel que 
modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 2017 et 2020/972 du 2 
juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet 2020, relatif à : aides en faveur de la culture et de la conservation 
du patrimoine 
 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° EX062168 - LES EDITIONS DU SABOT ROUGE - PROMOTION - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux projets des professionnels de la chaîne du livre (fonctionnement) (n° 00001030) 

Délibération Cadre : CR2017-61 modifiée par CP2020-409 du du 23/09/2020  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux projets des professionnels 
de la chaîne du livre 
(fonctionnement) 

10 000,00 € HT 30,00 % 3 000,00 €  

 Montant total de la subvention 3 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LES EDITIONS DU SABOT ROUGE 

Adresse administrative : 31 RUE PASTEUR 

77780 BOURRON MARLOTTE  

Statut Juridique : Société par Actions Simplifiées 

Représentant : Monsieur BLAISE CASEVITZ, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : programme de promotion 2022 des éditions du Sabot Rouge. 

  

Dates prévisionnelles : 1 avril 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Fondée en 2018, les Editions du Sabot rouge présentent une ligne éditoriale consacrée aux sujets 
jeunesse et patrimoniaux dans une logique de partenariat avec les musées, collectivités ou entreprises 
(11 titres au catalogue, 5 à 6 titres publiés par an). 
 
Le programme de promotion proposé se déploie sur deux axes : 
- Présence accrue aux salons franciliens et nationaux : Salon de Courtry (avril), L'Autre livre (avril), 
Festival du livre de Paris (avril), salon du livre jeunesse de Beaugency (mai), Salon du livre d'histoire de 
l'art à Fontainebleau (juin), Saint-Maur en poche (juin), Quartier du livre à Paris (juin), Salon du livre de 
Thiron Gardais (juillet), salon du livre jeunesse de Moret-sur-Loing (septembre), salon du livre jeunesse 
de la Queue-en-Brie (septembre), salon du livre de Lagny (octobre), du château de Monte Cristo - Port 
Marly - (octobre), de Troyes (octobre), Salon du livre jeunesse de Montreuil (novembre), Salon du livre 
jeunesse de Bourron-Marlotte (novembre). 
- des rencontres avec les auteurs dans les écoles et les médiathèques, en lien avec le réseau Canopé 
(Education Nationale).  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 



 
 

cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable retenue s'élève à 10 000 € correspondant au budget prévisionnel présenté par 
le porteur, déduction faite de la différence entre le montant de subvention sollicité et le montant de 
subvention voté. 
 
 
Localisation géographique :  

• BOURRON-MARLOTTE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Supports commerciaux 2 000,00 18,18% 

Salons 1 000,00 9,09% 

Diffusion 750,00 6,82% 

Déplacements, missions 1 000,00 9,09% 

Frais postaux 750,00 6,82% 

Publicité 1 000,00 9,09% 

Communication 4 500,00 40,91% 

Total 11 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ventes (librairies, salons) 7 000,00 63,64% 

Région Ile-de-France 4 000,00 36,36% 

Total 11 000,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :    
SA.42681 (Culture) adopté sur la base du RGEC 651/2014 publié au JOUE du 26 juin 2014 tel que 
modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 2017 et 2020/972 du 2 
juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet 2020, relatif à : aides en faveur de la culture et de la conservation 
du patrimoine 
 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° EX062172 - RUE DE L'ÉCHIQUIER - PROMOTION - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux projets des professionnels de la chaîne du livre (fonctionnement) (n° 00001030) 

Délibération Cadre : CR2017-61 modifiée par CP2020-409 du du 23/09/2020  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux projets des professionnels 
de la chaîne du livre 
(fonctionnement) 

34 450,00 € HT 29,03 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : RUE DE L ECHIQUIER 

Adresse administrative : 12 RUE DU MOULIN JOLY 

75011 PARIS 11E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Société par Actions Simplifiées 

Représentant : Monsieur THOMAS BOUT, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : programme de promotion 2022 de la maison d'édition Rue de l'échiquier. 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2022 - 31 mars 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La préparation du programme de promotion implique la réalisation de 
dépenses en amont du vote de la commission permanente. Il est donc demandé d'autoriser, à titre 
exceptionnel et dérogatoire, dans le cadre de l’article 29 du règlement budgétaire et financier, une prise 
en compte anticipée des dépenses. 
 
Description :  
Fondée en 2008,  Rue de l'échiquier est une maison d’édition indépendante spécialisée en écologie qui 
publie essentiellement des essais de référence ou de vulgarisation. Elle s'ouvre depuis 2018 à de 
nouveaux domaines : vie pratique, jeunesse, bande dessinée, fiction (220 titres au catalogue, 26 titres par 
an). 
 
Le programme de promotion de la maison d'édition se déploiera sur 4 axes : 
- organisation de tournées en librairies pour les auteurs et autrices francophones, 
- rencontres en librairies pour la promotion du catalogue : une journée par mois dans une ville française 
pour rencontrer et échanger avec les libraires, 
- présence sur différentes manifestations littéraires : Lyon BD (juin), le Livre sur la place (Nancy - 
septembre), Quai des Bulles (Saint-Malo - octobre), Foire du livre de Brive (novembre), Mi-livre mi-raisin 
(Paris - décembre), Festival SoBD (Paris - décembre), Festival d'Angoulême (mars 2023).  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 



 
 

la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable retenue s'élève à 34 450 € correspondant au budget prévisionnel présenté par 
le porteur, déduction faite de la différence entre le montant de subvention sollicité et le montant de 
subvention voté, et après ajustement au regard du périmètre du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Hébergement 7 400,00 11,38% 

Location 1 500,00 2,31% 

Salons 8 320,00 12,79% 

Graphiste 2 500,00 3,84% 

Impression 12 800,00 19,68% 

Déplacements 17 430,00 26,79% 

Frais postaux 2 000,00 3,07% 

Honoraires 7 500,00 11,53% 

Frais de bouche 5 600,00 8,61% 

Total 65 050,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ventes (librairies, salons) 17 055,00 26,22% 

Région Ile-de-France 35 000,00 53,80% 

Fonds propres 12 995,00 19,98% 

Total 65 050,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :    
SA.42681 (Culture) adopté sur la base du RGEC 651/2014 publié au JOUE du 26 juin 2014 tel que 
modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 2017 et 2020/972 du 2 
juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet 2020, relatif à : aides en faveur de la culture et de la conservation 
du patrimoine 
 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° EX062173 - EDITIONS CARACTÈRES - PROMOTION - LIVRE 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux projets des professionnels de la chaîne du livre (fonctionnement) (n° 00001030) 

Délibération Cadre : CR2017-61 modifiée par CP2020-409 du du 23/09/2020  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux projets des professionnels 
de la chaîne du livre 
(fonctionnement) 

12 700,00 € HT 19,69 % 2 500,00 €  

 Montant total de la subvention 2 500,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : EDITIONS CARACTERES 

Adresse administrative : 7 RUE DE L ARBALETE 

75005 PARIS 5E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Société à Responsabilité Limitée 

Représentant : Madame NICOLE GDALIA, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : deux actions de promotion 2022 des Editions Caractères. 

  

Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Fondée en 1950, les Editions Caractères, maison d'édition historique dans le champ de l'édition de 
poésie, publient des éditions bilingues de textes d'auteurs français et internationaux (296 titres au 
catalogue, 15 titres par an). 
 
Les Editions Caractères sollicitent un soutien régional pour la promotion de deux ouvrages à l'occasion de 
leur 71ème anniversaire : l'Anthologie de la poésie mondiale et son pendant théorique, Littera Mundi, pour 
une nouvelle littérature mondiale, par Amir Parsa. 
 
Amir Parsa est un poète iranien francophone qui a publié une dizaine d'ouvrages chez Caractères. 
L'Anthologie de la poésie mondiale regroupe en deux volumes bilingue 372 auteurs venant de 96 pays. 
 
La promotion se déploiera sur deux axes : 
- Une présence au Marché de la poésie (juin 2022), 
- Une tournée en librairie avec l'auteur Amir Parsa.  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 



 
 

cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable retenue s'élève à 12 700 € correspondant au budget prévisionnel présenté par 
le porteur, déduction faite de la différence entre le montant de subvention sollicité et le montant de 
subvention voté. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Fournitures 200,00 0,50% 

Hébergement, location 5 000,00 12,44% 

Marché de la poésie 20 000,00 49,75% 

Déplacements, missions et 
réceptions 

15 000,00 37,31% 

Total 40 200,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ventes 3 200,00 7,96% 

CNL (s) 2 580,00 6,42% 

Région Ile-de-France 30 000,00 74,63% 

Fonds propres 4 420,00 11,00% 

Total 40 200,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :    
SA.42681 (Culture) adopté sur la base du RGEC 651/2014 publié au JOUE du 26 juin 2014 tel que 
modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 2017 et 2020/972 du 2 
juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet 2020, relatif à : aides en faveur de la culture et de la conservation 
du patrimoine 
 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° EX062186 - CENTRE DE PROMOTION DU LIVRE DE JEUNESSE SEINE-SAINT-DENIS -
PROJETS INNOVANTS - 2022 

 
 
 

Dispositif : Aide aux projets des professionnels de la chaîne du livre (fonctionnement) (n° 00001030) 

Délibération Cadre : CR2017-61 modifiée par CP2020-409 du du 23/09/2020  

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux projets des professionnels 
de la chaîne du livre 
(fonctionnement) 

105 000,00 € HT 9,52 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : CTR PROMOT LIVRE JEUNESSE SEINE ST 
DENIS 

Adresse administrative : 3 RUE FRANCOIS DEBERGUE 

93100 MONTREUIL  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame RAMONA BADESCU, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : projet Looping, robot humanoide compagnon de lecture. 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La préparation du projet, qui impose des répétitions avant la rencontre 
avec les publics concernés, implique la réalisation de dépenses en amont du vote de la commission 
permanente. Il est donc demandé d'autoriser, à titre exceptionnel et dérogatoire, dans le cadre de l’article 
29 du règlement budgétaire et financier, une prise en compte anticipée des dépenses. 
 
Description :  
Créé en 1986 pour organiser le Salon annuel du livre de jeunesse, le CPLJ s'est depuis diversifié pour 
mener de nombreuses actions et productions en faveur de la promotion du livre de jeunesse, de l'accès 
au livre et à la lecture, de la bibliodiversité. 
 
Le projet Looping, initié en 2019, s'inscrit dans le souhait du CPLJ de favoriser l'accès et l'autonomie vers 
la lecture et faire découvrir la richesse de la littérature jeunesse à ceux qui en sont éloignés. 
 
Looping est un robot à intelligence assistée. Il est destiné à un public d'enfants et de jeunes dont la 
relation à la lecture est fortement empêchée par des troubles du spectre autistique, troubles cognitifs, 
atteints de « trisomie » ou d’empêchement de nature psychologique. Au-delà de la question du handicap, 
le dispositif se prête à tous les publics éloignés de la lecture. Accompagné de 2 comédiens, le robot lit à 



 
 

haute voix les ouvrages choisis et interagit avec les enfants assis face à lui. La petite taille du robot et son 
comportement étudié spécifiquement pour répondre aux troubles relationnels facilitent l'accès à la lecture 
et aux livres pour les publics concernés. 
 
La demande de soutien porte sur une expérimentation élargie en 2022 pour environ 130 enfants et jeunes 
adultes de 7 groupes dans plusieurs établissements : externat médico-professionnel L'Edelweiss (Le 
Raincy), Hôpital pour enfant Raymond Poincaré (Garches), 5 classes Ulis (collèges Paris 12, Bobigny, 
Aulnay-sous-Bois, Hôpital Ballanger - Villepinte), 2 classes de collèges numériques (Pavillons-sous-bois, 
Stains).  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable retenue s'élève à 105 000 € correspondant au budget prévisionnel présenté par 
le porteur, déduction faite de la différence entre le montant de subvention sollicité et le montant de 
subvention voté. 
 
 
Localisation géographique :  

• MONTREUIL 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Fournitures 3 000,00 2,14% 

Locations 4 500,00 3,21% 

Entretien et réparations 1 900,00 1,36% 

Sous traitance générale 4 000,00 2,86% 

Assurance 150,00 0,11% 

Divers Services extérieurs 200,00 0,14% 

Honoraires 45 000,00 32,14% 

Publicité 4 000,00 2,86% 

Services bancaires et 
assimilés 

1 000,00 0,71% 

Rémunération des 
personnels 

74 250,00 53,04% 

Gestion courante 2 000,00 1,43% 

Total 140 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
CNL (s) 15 000,00 10,71% 

Région Ile-de-France 45 000,00 32,14% 

CD93 (a) 30 000,00 21,43% 

Fondations 50 000,00 35,71% 

Total 140 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-126 
 

DOSSIER N° 22002375 - maintenance des boites à livres dans les gares - SNCF Gares et 
Connexions- Livre 2022 

 
 
 

Dispositif : Subvention spécifique culture, patrimoine et création (fonctionnement) (n° 00001111)   

Imputation budgétaire : 933-312-6574-131008-300 

                            Action : 13100801- Aide à la lecture publique et à la création littéraire    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Subvention spécifique culture, 
patrimoine et création 
(fonctionnement) 

46 074,00 € TTC 50,00 % 23 037,00 €  

 Montant total de la subvention 23 037,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SNCF GARES & CONNEXIONS 

Adresse administrative : 16 AVENUE D'IVRY 

75013 PARIS 13E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Société Anonyme 

Représentant : Monsieur STEFAN BURKLE, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : maintenance des boîtes à livres dans les gares franciliennes 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Dans le cadre du partenariat Région/SNCF, une subvention annuelle est 
attribuée pour la maintenance des boîtes à livres. Compte tenu de l'urgence, en application de l'article 17 
du règlement budgétaire et financier, il est demandé, à titre exceptionnel, une dérogation à engager la 
dépense avant la notification de la subvention. 
 
Description :  
Dans le cadre du déploiement du dispositif d’une centaine de boîtes à livres dans des gares, la Région 
Île-de-France et SNCF Mobilités ont signé une convention de financement qui précise les modalités de ce 
dispositif. Après une première subvention d’investissement de 191 976.50 € à la CP du 18 septembre 
2019 , la convention prévoit une subvention annuelle de fonctionnement pour la maintenance des boîtes à 
livres. La pose des boîtes s'est achevée à l'automne 2021.  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Le coût total de l'opération est estimé à 38 395 € HT soit 46 074 € TTC. La subvention régionale 
correspond à 50% du montant total du coût de maintenance, dans la limite de 19 197 HT soit 23 037 TTC. 
 
 



 
 

Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Maintenance des boîtes à 
livres 

46 074,00 100,00% 

Total 46 074,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
SNCF 23 037,00 50,00% 

REGION 23 037,00 50,00% 

Total 46 074,00 100,00% 
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CONVENTION N°22002375
Entre

La Région Île-de-France dont le siège est situé au 2, rue Simone Veil, 93400 Saint-Ouen-sur-Seine, 
représentée par sa présidente, Madame Valérie PÉCRESSE,
En vertu de la délibération N°CP2022-126 du 23 mars 2022,
ci-après dénommée « la Région »

d’une part,
et

Le bénéficiaire dénommé : SNCF GARES & CONNEXIONS
dont le statut juridique est : Société Anonyme
N° SIRET : 507523801 02157
Code APE : 52.21Z 
dont le siège social est situé au : 16 AVENUE D'IVRY 75013 PARIS 13E ARRONDISSEMENT
ayant pour représentant Monsieur STEFAN BURKLE, Directeur 
ci-après dénommé « le bénéficiaire »

d’autre part, 

PREAMBULE :

Suite au succès de l’expérimentation menée conjointement par SNCF Mobilités et la Région en 2018, la 
SNCF a souhaité étendre ce dispositif et déployer 100 nouvelles boites à livres dans les gares d’Île-de-
France. Compte tenu de son expertise en matière de conception de mobiliers spécialement adaptés aux 
usages des voyageurs en gare, elle assure la conception de ces nouvelles boîtes ainsi que leur 
déploiement sur le territoire francilien. La Région propose aux collectivités d’implantation, de participer au 
dispositif, via leurs bibliothèques, leurs services, ou des associations locales. 
Ce déploiement s’est achevé à l’automne 2021.
Une convention de financement ayant fait l’objet d’un vote lors de la CP n° 19-399 du 18 septembre 
2019, fixe les modalités de versement des financements. 
La participation régionale à la maintenance des boites à livres prend la forme d’une subvention de 
fonctionnement conditionnée chaque année au vote de la commission permanente, et qui fera l’objet 
d’une convention annuelle.

L’attribution par la Région d’une subvention et son versement se font dans le respect des règles fixées 
par son règlement budgétaire et financier approuvé par délibération du Conseil Régional n° CR 33-10 du 
17 juin 2010 et prorogé par délibération n° CR 01-16 du 22 janvier 2016, et des conditions suivantes.

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION
 
Par délibération N°CP2022-126 du 23 mars 2022, la Région Île-de-France a décidé de soutenir SNCF 
GARES & CONNEXIONS pour la réalisation de l’action suivante dont le descriptif complet figure dans 
l’annexe dénommée « fiche projet » de la présente convention : MAINTENANCE DES BOITES A LIVRES 
DANS LES GARES CONVENTION SNCF - LIVRE 2022 (référence dossier n°22002375) en accord avec 
la délibération N°19-399 du 18 septembre 2019.

Dans cet objectif, elle accorde au bénéficiaire une subvention correspondant à 50,00 % de la dépense 
subventionnable dont le montant prévisionnel s’élève à 46 074,00 €, soit un montant maximum de 
subvention de 23 037,00 €. 

Le plan de financement prévisionnel de l’opération, précisant les montants HT et/ou TTC, est détaillé 
dans l’annexe dénommée « fiche projet » de la présente convention.
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ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE
 
ARTICLE 2.1 : OBLIGATIONS RELATIVES AU PROJET SUBVENTIONNE 

Le bénéficiaire s’engage à réaliser, à son initiative et sous sa responsabilité, le projet dont le contenu est 
précisé dans l’annexe dénommée « fiche projet ».

ARTICLE 2.2 : OBLIGATIONS RELATIVES A LA CHARTE REGIONALE DES VALEURS DE LA 
REPUBLIQUE ET DE LA LAICITE

Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et 
de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 2.3 : OBLIGATIONS ADMINISTRATIVES ET COMPTABLES

Le bénéficiaire s’engage à : 

Informer la Région dans les deux mois de la survenance de l’évènement, par écrit et documents à l’appui, 
de toute modification survenue dans son organisation : changements de personnes chargées d’une part 
des instances de décision et d’autre part de l'administration, nouveaux établissements fondés, 
changement d’adresse du siège social, nom et coordonnées de la ou des personnes chargées de certifier 
les comptes, changement de domiciliation bancaire.

Informer la Région des autres participations financières attribuées en cours d'exécution de la présente 
convention et relatives à l’objet de cette dernière.

Informer la Région par écrit, documents à l’appui, de toutes difficultés liées à sa situation juridique ou 
financière susceptible de perturber la bonne exécution de ses engagements dans la présente convention.

Conserver pendant dix ans les documents comptables et les pièces justificatives.

Faciliter tout contrôle par la Région, ou par toute personne habilitée à cet effet, sur pièces ou sur place, 
de la réalisation des actions et de l'emploi des fonds notamment par l'accès aux documents administratifs 
et comptables ainsi qu'à toutes pièces justificatives. 

Tenir une comptabilité analytique relative au projet subventionné.

 ARTICLE 2.4 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE COMMUNICATION

Afin de participer à la notoriété et à la lisibilité de l’action de la Région Île-de-France, le bénéficiaire 
s’engage à faire apparaître la contribution régionale pour toutes les actions de communication liées à 
l’objet de la présente convention. 

L’information relative à ce soutien prend la forme de la mention « action financée par la Région Île-de-
France » et de l’apposition du logo régional conformément à la charte graphique régionale. 

Les ouvrages publiés dans le cadre d’une aide à l’édition devront faire apparaître la mention : « Ouvrage 
publié avec le concours de la Région Ile-de-France ». Le logo devra également être apposé 
conformément à la charte graphique régionale.

Le bénéficiaire autorise à titre gracieux la Région à utiliser les résultats du projet subventionné 
(publications y compris photographiques, communication à des tiers…) à des fins de communication 
relative à l’action régionale. La Région ne revendique aucun droit de propriété intellectuelle sur le projet. 
Toute utilisation ou exploitation commerciale du projet par la Région est interdite.

Dans la mesure où le taux d’intervention financière de la Région est égal ou dépasse 50 % du budget 
total de l’opération, la taille du logotype régional est proportionnellement supérieure à celle des autres co-
financeurs.

Les services concernés de la Région sont chargés de contrôler la bonne réalisation des obligations ci-
dessus et de conseiller le bénéficiaire dans sa démarche. 
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ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES

ARTICLE 3.1 : CADUCITE 

SNCF Gares et Connexions dispose d’un délai de 1 an, à compter de la date d’attribution de la 
subvention par l’assemblée délibérante, pour transmettre à l’administration régionale une demande de 
versement. Passé ce délai la subvention devient caduque et est annulée.  Ce délai peut être 
exceptionnellement prolongé de 1 an, par décision de la Présidente du Conseil Régional si SNCF Gares 
et Connexions établit, avant l’expiration du délai mentionné ci avant, que les retards dans le démarrage 
de l’opération ne lui sont pas imputables. 

A compter de la date de première demande de versement, le bénéficiaire dispose d’un délai maximum de 
3 années pour présenter le solde de l’opération. A défaut, le reliquat de la subvention non versé est 
caduc.

ARTICLE 3.2.  MODALITÉS DE VERSEMENT 

Le versement de la subvention régionale est effectué sur demande du bénéficiaire. 

Chaque demande de versement de subvention est complétée, datée et signée par le représentant légal 
du bénéficiaire qui certifie la réalité de la dépense et son affectation à l’action subventionnée. Elle est 
revêtue du nom et de la qualité du signataire, et le cas échéant, du cachet de l’organisme.

ARTICLE 3.3 : VERSEMENT D’ACOMPTES 

Le bénéficiaire peut demander le versement d’acomptes à valoir sur les paiements déjà effectués, en 
proportion du taux de la subvention, et dans la limite de 80 % du montant total de la subvention 
prévisionnelle.

Dans le cas d'une demande d'acompte, un état récapitulatif des dépenses doit impérativement être 
produit. Il précise notamment les références, dates et montants des factures, marchés ou actes payés au 
titre de l’action, le nom du fournisseur et la nature exacte des prestations réalisées. Cet état récapitulatif 
est daté, signé par le représentant légal du bénéficiaire et revêtu du nom et de la qualité du signataire, et 
le cas échéant, du cachet de l’organisme.

Le cumul des avances et acomptes ne peut excéder 80 % du montant prévisionnel de la subvention.

ARTICLE 3.4: VERSEMENT DU SOLDE

La convention de financement votée à la CP n°19-399 prévoit que la subvention de fonctionnement 
allouée annuellement par la Région Île-de-France à SNCF GARES ET CONNEXIONS au titre de la 
maintenance des boîtes à livres, sera versée, sur demande du bénéficiaire, au terme de chaque année 
de fonctionnement des boîtes, à partir de la mise en fonctionnement des premières boîtes, sur 
présentation des justificatifs de dépenses suivants :

 un état récapitulatif des dépenses qui précise notamment :
o les références, dates et montants des factures, marchés ou actes payés au titre de l’action, la 

date d’acquittement le nom du fournisseur et la nature exacte des prestations ou achats 
réalisés ;

o le coût horaire d’intervention des techniciens effectuant pour SNCF Gares et Connexions les 
opérations de maintenance sur les boîtes, et le nombre d’heures d’intervention réalisées.

 La période d’éligibilité comprend les dépenses présentées à compter du 23 mars 2022. L’état 
récapitulatif est daté et signé par le représentant légal de SNCF Gares et Connexions et revêtu du 
nom et de la qualité du signataire, et le cas échéant, du cachet de l’organisme, 

 un compte rendu financier de l’action spécifique subventionnée. Ce document comporte la signature 
du représentant légal de SNCF Gares et Connexions. La signature de l’expert-comptable ou du 
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commissaire aux comptes est requise lorsque l’organisme en est doté ou si les dispositions légales le 
prévoient, à défaut elle est remplacée par celle du trésorier de l’organisme. 

  
ARTICLE 3.5 : REVISION DU MONTANT SUBVENTIONNE
 
Dans le cas où la dépense réelle engagée par le bénéficiaire s’avère inférieure au montant total 
initialement prévu, la subvention régionale attribuée peut être révisée en proportion du niveau d’exécution 
constaté, par application du taux indiqué à l’article 1 de la présente convention. Elle fait l’objet d’un 
versement au prorata de la dépense réalisée, effectivement justifiée, voire d’un reversement à la Région 
en cas de trop perçu.

Les avances perçues par le bénéficiaire et pour lesquelles ce dernier n’a pas produit les pièces 
justificatives mentionnées au 3.4 (versement du solde) dans le délai de 3 années indiqué à l’article 3.1 de 
la présente convention donnent lieu à l’émission d’un titre de recettes par la Région.

ARTICLE 3.6 : ELIGIBILITE DES DEPENSES SUBVENTIONNABLES

Les dépenses subventionnables sont prises en compte à compter du 23 mars 2022 et jusqu’à la date de 
la demande de versement du solde ou jusqu’à la date d’application des règles de caducité de la 
subvention figurant à l’article 3.1 de la présente convention.

ARTICLE 4 : DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION
 
La présente convention prend effet à compter de la date d’attribution par l’assemblée régionale de la 
subvention au bénéficiaire, à savoir le 23 mars 2022.

ARTICLE 5 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
La Région peut prononcer la résiliation de la présente convention pour motif d’intérêt général. Cette 
résiliation prend effet au terme du délai, qui ne peut être inférieur à quinze jours, indiqué par la décision 
notifiée par courrier envoyé en recommandé avec demande d’avis de réception postal par la Région.

La Région peut en outre prononcer la résiliation en cas d’inexécution d’une ou plusieurs de ses 
obligations par le bénéficiaire de l’aide régionale. Dans ce cas, la Région adresse au bénéficiaire une 
mise en demeure de remplir les obligations inexécutées dans un délai fixé. Si, au terme de ce délai, les 
obligations mentionnées dans la mise en demeure restent en tout ou partie inexécutées, la Région 
adresse au bénéficiaire la décision de résiliation. Cette décision prend effet à la date de réception de la 
lettre recommandée avec avis de réception notifiant la décision, sauf s’il en est disposé autrement par 
cette décision.

Dans tous les cas, les parties sont tenues d’exécuter les obligations résultant de la présente convention 
jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. La résiliation prononcée en application du présent article 
n’ouvre droit à aucune indemnisation du bénéficiaire par la Région.

La résiliation de la convention implique la réalisation d’un arrêté définitif des comptes, et la restitution de 
tout ou partie de la subvention versée par la Région.

ARTICLE 6 : RESTITUTION DE LA SUBVENTION
 
La Région se réserve le droit d’exiger la restitution de tout ou partie de la subvention versée au regard de 
la qualité des actions réalisées.

La Région se réserve le droit d’exiger la restitution de l’intégralité de la subvention versée en cas 
d’absence de production par le bénéficiaire du compte rendu financier de l’action subventionnée.

Avant toute demande de restitution de tout ou partie de la subvention, le bénéficiaire est invité à 
présenter ses observations écrites sur les conditions d’exécution du projet subventionné et le cas 
échéant, sur sa demande, ses observations orales dans un délai de quinze jours.
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Tous les frais engagés par la Région pour recouvrer les sommes dues par le bénéficiaire sont à la charge 
de ce dernier.

ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification de la convention fait l’objet d'un avenant dont la signature est autorisée par 
l’assemblée délibérante régionale. 

ARTICLE 8 : PIECES CONTRACTUELLES
 
Les pièces contractuelles comprennent la convention proprement dite et l’annexe dénommée « fiche 
projet » adoptée par délibération N°CP2022-126 du 23 mars 2022.

Fait à Saint-Ouen-sur-Seine en 2 exemplaires originaux 

Le 

La présidente 
du conseil régional d'Île-de-France

Le 

Le bénéficiaire 
SNCF GARES & CONNEXIONS
Monsieur STEFAN BURKLE, Directeur 
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CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 138 DÉLIBÉRATION N°CP 2022-126 

Annexe 3 : conventions

23/03/2022 11:59:31



 

CONVENTION N° TYPE INVESTISSEMENT 
 
 

Entre 
 

La région Île-de-France dont le siège est situé au 2 rue Simone Veil, 93400 Saint-Ouen sur Seine, 
représentée par sa présidente, Madame Valérie PECRESSE,  
En vertu de la délibération N° CPXX-XXX du DATE DE VOTE DE LA SUBV,  
ci-après dénommée « la Région »  
d’une part,  
 
et  
 
Le bénéficiaire dénommé : LIBELLE DU TIERS (signataire de la convention)  
dont le statut juridique est : FORME JURIDIQUE DU TIERS (données complémentaires CORIOLIS)  
N° SIRET : XXXXXXXXX XXXXX  
Code APE : XX.XXX SI RENSEIGNE SUR LE TIERS  
dont le siège social est situé au : ADRESSE ADMINISTRATIVE DU TIERS  
ayant pour représentant CIVILITE PRENOM NOM, FONCTION (représentant signataire convention)  
ci-après dénommé « le bénéficiaire »  
d’autre part,  
 
 
 
PREAMBULE :  
 
Le bénéficiaire a sollicité la Région afin d’obtenir son soutien financier au titre du dispositif « LIBELLE 
DU DISPOSITIF » adopté par délibération de l’Assemblée délibérante n° CRXX-XX du DATE DELIB 
CADRE.  
L’attribution par la Région d’une subvention et son versement se font dans le respect des règles fixées 
par son règlement budgétaire et financier approuvé par délibération du Conseil Régional n° CR 33-10 
du 17 juin 2010 et prorogé par délibération n° CR 01-16 du 22 janvier 2016, et des conditions 
suivantes.  
 
SI ECRAN « AIDE D’ETAT » RENSEIGNE  
(ATTENTION ! DISPOSITIFS CONCERNES UNIQUEMENT) :  
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du régime d’aides : REGIME 
D’AIDE  
Relatif à : SIGLE  
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  
 
Par délibération N° CPXX-XXX du DATE DE VOTE DE LA SUBV, la région Île-de-France a décidé de 
soutenir ARTICLE ET LIBELLE DU TIERS pour la réalisation de l’opération suivante dont le descriptif 
complet figure dans l’annexe dénommée « fiche projet » de la présente convention : OBJET DU 
DOSSIER SINON LIBELLE (référence dossier n° XXXXXXXX).  
 
Voir règle d’affichage en fin de document selon le type de calcul *  
 
Dans cet objectif, elle accorde au bénéficiaire une subvention correspondant à TAUX DE 
SUBVENTION % de la dépense subventionnable dont le montant prévisionnel s’élève à MONTANT 
BASE €, soit un montant maximum de subvention de MONTANT SUBVENTION €.  
 
Le plan de financement prévisionnel de l’opération, précisant les montants HT et/ou TTC, est détaillé 
dans l’annexe dénommée « fiche projet » de la présente convention.  
 
 



 
 
 
 
ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE  
 
ARTICLE 2.1 : OBLIGATIONS RELATIVES AU PROJET SUBVENTIONNE  
 
Le bénéficiaire s’engage à réaliser, à son initiative et sous sa responsabilité, les investissements dont 
le contenu est précisé dans l’annexe dénommée « fiche projet ».  
 
SI DUREE RENSEIGNEE Le bénéficiaire s’engage à maintenir pendant une durée de DUREE D’AFF 
l’affectation des biens subventionnés à l’usage exclusif de l’activité ACTIVITE D’AFF. 
 
SI CHARTE VRL COCHEE DANS ECRAN « 100 000 STAGES & CHARTE VRL » :  
 
ARTICLE 2.2 : OBLIGATIONS RELATIVES A LA CHARTE REGIONALE DES VALEURS DE LA 
REPUBLIQUE ET DE LA LAICITE  
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République 
et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.  
 
SI NOMBRE STAGIAIRES > 0 DANS ECRAN « 100 000 STAGES & CHARTE VRL » :  
 
ARTICLE 2.2 ou 2.3 : OBLIGATIONS RELATIVES AU RECRUTEMENT DE STAGIAIRE(S) OU 
ALTERNANT(S)  
 
Le bénéficiaire s’engage à recruter X stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de deux 
mois.  
Le bénéficiaire saisit cette ou ces offre(s) de stage(s) ou de contrat(s) de travail (contrat 
d’apprentissage ou de professionnalisation) découlant de cette obligation sur la Plateforme des Aides 
Régionales selon les modalités qui lui sont communiquées par la Région.  
 
ARTICLE 2.3 ou 2.4 : OBLIGATIONS ADMINISTRATIVES ET COMPTABLES  
 
Le bénéficiaire s’engage à :  
 
Informer la Région dans les deux mois de la survenance de l’évènement, par écrit et documents à 
l’appui, de toute modification survenue dans son organisation : changements de personnes chargées 
d’une part des instances de décision et d’autre part de l'administration, nouveaux établissements 
fondés, changement d’adresse du siège social, nom et coordonnées de la ou des personnes chargées 
de certifier les comptes, changement de domiciliation bancaire.  
 
Informer la Région des autres participations financières attribuées en cours d'exécution de la présente 
convention et relatives à l’objet de cette dernière.  
 
Informer la Région par écrit, documents à l’appui, de toutes difficultés liées à sa situation juridique ou 
financière susceptible de perturber la bonne exécution de ses engagements dans la présente 
convention.  
 
SI NOMBRE STAGIAIRES > 0 DANS ECRAN « 100 000 STAGES & CHARTE VRL » :  
 
Informer la Région des différentes phases de recrutement des stagiaires et alternants et de toutes 
difficultés qu'il pourrait rencontrer (absence de candidat, etc.) dans leur déroulement.  
Conserver pendant dix ans les documents comptables et les pièces justificatives.  
 
Faciliter tout contrôle par la Région, ou par toute personne habilitée à cet effet, sur pièces ou sur 
place, de la réalisation des actions et de l'emploi des fonds notamment par l'accès aux documents 
administratifs et comptables ainsi qu'à toutes pièces justificatives.  
 



Tenir une comptabilité analytique relative au projet subventionné.  
 
 
 
ARTICLE 2.4 ou 2.5 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE COMMUNICATION  
 
Afin de participer à la notoriété et à la lisibilité de l’action de la Région Île-de-France, le bénéficiaire 
s’engage à faire apparaître la contribution régionale pour toutes les actions de communication liées à 
l’objet de la présente convention. Notamment, il est demandé à la librairie bénéficiaire d’apposer en 
bonne place, sur sa vitrine ou sa porte, le macaron autocollant que lui aura fait parvenir la Région. 
 
L’information relative à ce soutien prend la forme de la mention « action financée par la Région Île-de-
France » et de l’apposition du logo régional conformément à la charte graphique régionale.  
 
Le bénéficiaire autorise à titre gracieux la Région à utiliser les résultats du projet subventionné 
(publications y compris photographiques, communication à des tiers…) à des fins de communication 
relative à l’action régionale. La Région ne revendique aucun droit de propriété intellectuelle sur le 
projet. Toute utilisation ou exploitation commerciale du projet par la Région est interdite.  
 
SI TAUX DE SUBV EGAL OU SUP A 50% : Dans la mesure où le taux d’intervention financière de la 
Région est égal ou dépasse 50 % du budget total de l’opération, la taille du logotype régional est 
proportionnellement supérieure à celle des autres co-financeurs.  
 
Les services concernés de la Région sont chargés de contrôler la bonne réalisation des obligations ci-
dessus et de conseiller le bénéficiaire dans sa démarche. 
 
 
ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES  
 
ARTICLE 3.1 : CADUCITE DELAIS DE CADUCITE PARAMETRES SUR LE DISPOSITIF  
 
Si à l’expiration d’un délai de 3 ans à compter de la date d’attribution de la subvention par l’assemblée 
délibérante, le bénéficiaire n’a pas transmis à l’administration régionale de demande de versement, la 
subvention devient caduque et est annulée. Ce délai peut être exceptionnellement prolongé de 1 an 
par décision du Président, si le bénéficiaire établit, avant l’expiration du délai mentionné ci avant, que 
les retards dans le démarrage de l’opération ne lui sont pas imputables.  
 
A compter de la date de première demande de versement, le bénéficiaire dispose d’un délai maximum 
de 4 années pour présenter le solde de l’opération. A défaut, le reliquat de la subvention non versé est 
caduc.  
 
ARTICLE 3.2 : MODALITES DE VERSEMENT  
 
Le versement de la subvention régionale est effectué sur demande du bénéficiaire. 
 
Chaque demande de versement de subvention est complétée, datée et signée par le représentant 
légal du bénéficiaire qui certifie la réalité de la dépense et son affectation à l’opération subventionnée.  
 
Elle est revêtue du nom et de la qualité du signataire, et le cas échéant, du cachet de l’organisme.  
 
ARTICLE 3.2.1: VERSEMENT D'AVANCES SI COCHE SUR DOSSIER TOUT L’ARTICLE  
 
Le bénéficiaire peut effectuer une demande d’avance à valoir sur les paiements prévus DELAI MAX 
AVANCES, en proportion du taux de la subvention, s’il justifie ne pas disposer de trésorerie. Toutefois 
les paiements prévus ne peuvent être pris en compte que dans la limite de TAUX MAXI AVANCES % 
du montant de la subvention.  
 
SI TIERS PMD PRIVE : Pour les personnes morales de droit privé, le besoin de trésorerie doit être 
démontré par la présentation d’un plan de trésorerie daté et signé par le représentant légal. Il est 
revêtu du nom et de la qualité du signataire, et le cas échéant, du cachet de l’organisme.  



 
 
ARTICLE 3.2.2 : VERSEMENT D’ACOMPTES  
 
Le bénéficiaire peut demander le versement d’acomptes à valoir sur les paiements déjà effectués, en 
proportion du taux de la subvention, et dans la limite de TAUX MAXI ACOMPTES % du montant total 
de la subvention prévisionnelle.  
 
Dans le cas d'une demande d'acompte, un état récapitulatif des dépenses doit impérativement être 
produit. Il précise notamment les références, dates et montants des factures, marchés ou actes payés 
au titre de l’opération, le nom du fournisseur et la nature exacte des prestations réalisées. Cet état 
récapitulatif est daté, signé par le représentant légal du bénéficiaire et revêtu du nom et de la qualité 
du signataire, et le cas échéant, du cachet de l’organisme.  
 
Le cumul des avances et acomptes ne peut excéder TAUX MAXI AVANCES ET ACOMPTES % du 
montant prévisionnel de la subvention.  
 
ARTICLE 3.2.3 : VERSEMENT DU SOLDE  
 
La subvention ne peut être versée en totalité qu’après justification par le bénéficiaire de l’achèvement 
et du paiement complet de l’opération subventionnée, ou de la tranche d’opération si l’opération 
s’exécute par tranche. 
 
SI TIERS PMD PUBLIC : Pour les personnes morales de droit public, le versement du solde est 
subordonné à la production d’un état récapitulatif des dépenses qui précise notamment les 
références, dates et montants des factures, marchés ou actes payés au titre de l’opération, le nom du 
fournisseur et la nature exacte des prestations réalisées. Cet état récapitulatif daté et signé par le 
représentant légal du bénéficiaire, revêtu du nom et de la qualité du signataire, et le cas échéant, du 
cachet de l’organisme, doit comporter en outre la signature du comptable public qui certifie la prise en 
charge des dépenses dans sa comptabilité ainsi que leur règlement.  
 
SI CHARTE VRL COCHEE DANS ECRAN « 100 000 STAGES & CHARTE VRL » : Ce document est 
accompagné d’un compte-rendu d’exécution signé par le représentant légal du bénéficiaire qui 
détaillera notamment les modalités de mise en œuvre de la Charte des valeurs de la République et de 
la laïcité.  
 
SI NOMBRE STAGIAIRES > 0 DANS ECRAN « 100 000 STAGES & CHARTE VRL » : Le versement 
du solde est également subordonné à la production de X justificatif(s) de recrutement conformément 
au nombre de stagiaire(s) ou alternant(s) mentionné à l'article 2.2 de la présente convention 
(convention de stage signée, contrat de travail signé).  
 
SI TIERS PMD PRIVE : Pour les personnes morales de droit privé, le versement du solde est 
subordonné à la production des documents suivants :  
 
- un état récapitulatif des dépenses qui précise notamment les références, dates et montants des 
factures, marchés ou actes payés au titre de l’opération, le nom du fournisseur et la nature exacte des 
prestations réalisées. Cet état récapitulatif est daté et signé par le représentant légal du bénéficiaire et 
revêtu du nom et de la qualité du signataire, et le cas échéant, du cachet de l’organisme,  
 
- un compte rendu financier de l’opération ou de la tranche d’opération subventionnée. Ce document 
comporte la signature du représentant légal du bénéficiaire. La signature de l’expert-comptable ou du 
commissaire aux comptes est requise lorsque l’organisme en est doté ou si les dispositions légales le 
prévoient, à défaut elle est remplacée par celle du trésorier de l’organisme subventionné.  
 
SI CHARTE VRL COCHEE DANS ECRAN « 100 000 STAGES & CHARTE VRL » :  
- un compte-rendu d’exécution signé par le représentant légal du bénéficiaire qui détaillera notamment 
les modalités de mise en œuvre de la Charte des valeurs de la République et de la laïcité.  
 
SI NOMBRE STAGIAIRES > 0 DANS ECRAN « 100 000 STAGES & CHARTE VRL » :  



- X justificatif(s) de recrutement conformément au nombre de stagiaire(s) ou alternant(s) mentionné à 
l’article 2.2 de la présente convention (convention de stage signée, contrat de travail signé).  
 

- Le versement du solde est subordonné à la réception d’une photographie de la vitrine ou 

de la porte, prouvant l’apposition du macaron régional sur celle-ci.  
 
Le comptable assignataire est le Directeur Régional des Finances Publiques d’Île-de-France et du 
Département de Paris.  
 
ARTICLE 3.3 : REVISION DU MONTANT SUBVENTIONNE  
 
Le montant de la subvention, tel qu’indiqué à l’article 1 de la présente convention, constitue un 
plafond.  
 
Dans le cas où la dépense réelle engagée par le bénéficiaire s’avère inférieure au montant total 
initialement prévu, la subvention régionale attribuée est révisée en proportion du niveau d’exécution 
constaté, par application du taux indiqué à l’article 1 de la présente convention. Elle fait l’objet d’un 
versement au prorata de la dépense réalisée, effectivement justifiée, voire d’un reversement à la 
Région en cas de trop perçu.  
 
SI AVANCE : Les avances perçues par le bénéficiaire et pour lesquelles ce dernier n’a pas produit les 
pièces justificatives mentionnées au 3.2 (versement du solde) dans le délai de 4 années indiqué à 
l’article 3.1 de la présente convention donnent lieu à l’émission d’un titre de recettes par la Région.  
 
ARTICLE 3.4 : ELIGIBILITE DES DEPENSES SUBVENTIONNABLES  
 
Les dépenses subventionnables sont prises en compte à compter du DATE D’ELIGIBILITE SINON 
DATE DE VOTE et jusqu’à la date de la demande de versement du solde ou jusqu’à la date 
d’application des règles de caducité de la subvention figurant à l’article 3.1 de la présente convention.  
 
 
ARTICLE 4 : DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention prend effet à compter de la date d’attribution par l’assemblée régionale de la 
subvention au bénéficiaire, à savoir le DATE DE VOTE  
 
Elle prend fin lors du versement du solde de la subvention régionale ou à défaut en cas d’application 
des règles de caducité de la subvention figurant à l’article 3.1 de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 5 : RESILIATION DE LA CONVENTION  
 
La Région peut prononcer la résiliation de la présente convention pour motif d’intérêt général. Cette 
résiliation prend effet au terme du délai, qui ne peut être inférieur à quinze jours, indiqué par la 
décision notifiée par courrier envoyé en recommandé avec demande d’avis de réception postal par la 
Région.  
 
La Région peut en outre prononcer la résiliation en cas d’inexécution d’une ou plusieurs de ses 
obligations par le bénéficiaire de l’aide régionale. Dans ce cas, la Région adresse au bénéficiaire une 
mise en demeure de remplir les obligations inexécutées dans un délai fixé. Si, au terme de ce délai, 
les obligations mentionnées dans la mise en demeure restent en tout ou partie inexécutées, la Région 
adresse au bénéficiaire la décision de résiliation. Cette décision prend effet à la date de réception de 
la lettre recommandée avec avis de réception notifiant la décision, sauf s’il en est disposé autrement 
par cette décision.  
 
Dans tous les cas, les parties sont tenues d’exécuter les obligations résultant de la présente 
convention jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. La résiliation prononcée en application du 
présent article n’ouvre droit à aucune indemnisation du bénéficiaire par la Région.  
 



La résiliation de la convention implique la réalisation d’un arrêté définitif des comptes, et la restitution 
de tout ou partie de la subvention versée par la Région. 
  
 
 
 
ARTICLE 6 : RESTITUTION DE LA SUBVENTION  
 
La Région se réserve le droit d’exiger la restitution de tout ou partie de la subvention versée au regard 
de la qualité des actions réalisées.  
 
SI CHARTE VRL COCHEE DANS ECRAN « 100 000 STAGES & CHARTE VRL » :  
La Région se réserve le droit d’exiger la restitution de l’intégralité de la subvention versée en cas de 
manquement avéré au respect de la Charte régionale des valeurs de la République et de la laïcité.  
 
SI TIERS PMD PRIVE : La Région se réserve le droit d’exiger la restitution de l’intégralité de la 
subvention versée en cas d’absence de production par le bénéficiaire du compte rendu financier de 
l’action subventionnée. SI NOMBRE STAGIAIRES > 0 DANS ECRAN « 100 000 STAGES & CHARTE 
VRL » : ou en cas de non-respect des obligations relatives au recrutement de stagiaires ou alternants.  
 
Si la résiliation repose sur l’hypothèse du non-respect de l’affectation des biens subventionnés ou d’un 
changement de propriétaire tel que prévu à l’article 2 de la présente convention, cette résiliation 
implique la restitution d’une partie de la subvention versée par la Région, restitution calculée de la 
façon suivante :  
Subvention restituée = subvention versée x ((durée de la convention – durée d’affectation des biens 
subventionnés réalisée conformément à la convention) / durée de la convention)  
 
SI TIERS PMD PUBLIC ET SI NOMBRE STAGIAIRES > 0 DANS ECRAN « 100 000 STAGES & 
CHARTE VRL » :  
La Région se réserve le droit d'exiger la restitution de l'intégralité de la subvention versée en cas de 
non-respect des obligations relatives au recrutement de stagiaires ou alternants.  
Avant toute demande de restitution de tout ou partie de la subvention, le bénéficiaire est invité à 
présenter ses observations écrites sur les conditions d’exécution du projet subventionné et le cas 
échéant, sur sa demande, ses observations orales dans un délai de quinze jours.  
Tous les frais engagés par la Région pour recouvrer les sommes dues par le bénéficiaire sont à la 
charge de ce dernier.  
 
 
ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA CONVENTION  
 
Toute modification de la convention fait l’objet d'un avenant dont la signature est autorisée par 
l’assemblée délibérante régionale.  
 
 
ARTICLE 8 : PIECES CONTRACTUELLES  
 
Les pièces contractuelles comprennent la convention proprement dite et l’annexe dénommée « fiche 
projet » adoptée par délibération N°CPXX-XXX du DATE DE VOTE DE LA SUBV. 
 
 
ARTICLE 9 : OBLIGATIONS EN MATIERE D’ETHIQUE 
 
Le Bénéficiaire s’engage à respecter tout droit applicable ayant pour objet la prévention et la 

répression des atteintes à la probité :  corruption, trafic d’influence, prise illégale d’intérêts, 

concussion; favoritisme et détournement de fond public et, le cas échéant, mettre en place et 

maintenir ses propres politiques et procédures relatives à l’éthique et à la lutte contre la corruption et 

autres atteintes à la probité conformément aux bonnes pratiques en la matière. 

 



La Région est amenée à collecter des données publiques relatives à la probité du demandeur dans le 

cadre de son dispositif d’évaluation des tiers. En fonction de l’analyse de ces données et/ou de 

manquement constaté et motivé en matière d’atteinte à la probité, la Région se réserve la possibilité 

de ne pas attribuer la subvention demandée, de suspendre son versement ou de demander son 

remboursement. 

 

Toute autre source d’information type voie de presse pourra également être prise en compte par la 

Région.  

 
 
Fait à Saint-Ouen sur Seine en 2 exemplaires originaux  
 
Le  
La présidente  
du conseil régional d'Île-de-France  
 
 
Le  
Le bénéficiaire  
LIBELLE DU TIERS  
CIVILITE PRENOM NOM, FONCTION (représentant signataire 
convention)  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

CONVENTION TYPE AIDE SPECIFIQUE 
 

Entre 
 
La Région Île-de-France dont le siège est situé au 2, rue Simone Veil – 93 400 Saint-Ouen, 
représentée par sa Présidente, Madame Valérie PECRESSE, 
En vertu de la délibération N°CPXX-XXX du DATE DE VOTE DE LA SUBV, 
ci-après dénommée « la Région » 
 d’une part, 
et 
 
Le bénéficiaire dénommé : LIBELLE DU TIERS (signataire de la convention) 
dont le statut juridique est : FORME JURIDIQUE DU TIERS (données complémentaires 
CORIOLIS) 
N° SIRET : XXXXXXXXX XXXXX 
Code APE : XX XXX  
dont le siège social est situé au : ADRESSE ADMINISTRATIVE DU TIERS 
ayant pour représentant CIVILITE PRENOM NOM, FONCTION (représentant signataire 
convention) 
ci-après dénommé « le bénéficiaire » 
 d’autre part,  
 

PREAMBULE : 

Le bénéficiaire a sollicité la Région afin d’obtenir son soutien financier au titre du dispositif LIBELLE 
DU DISPOSITIF adopté par délibération de l’Assemblée délibérante n° CR2017-61 du 10 mars 2017. 
 
L’attribution par la Région d’une subvention et son versement se font dans le respect des règles fixées 
par son règlement budgétaire et financier approuvé par délibération du Conseil Régional n° CR 33-10 
du 17 juin 2010 et prorogé par délibération n° CR 01-16 du 22 janvier 2016, et des conditions 
suivantes. 
 
Si l’écran « Aide d’Etat » est renseigné (attention, dispositifs concernés uniquement) 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du régime d’aides : SA.42681 
(adopté sur la base du RGEC n°651/2014, publié au JOUE du 26 juin 2014) relatif aux Aides en 
faveur de la culture et de la conservation du patrimoine pour la période 2014-2020. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par délibération N° CPXX-XXX du DATE DE VOTE DE LA SUBV, la Région Île-de-France a décidé 
de soutenir le bénéficiaire pour la réalisation de l’action suivante dont le descriptif complet figure dans 
l’annexe dénommée « fiche projet » de la présente convention : OBJET DU DOSSIER SINON 
LIBELLE. (Référence dossier n°XXXXXXXX).  
 
Dans cet objectif, elle accorde au bénéficiaire une subvention correspondant à TAUX DE 
SUBVENTION % de la dépense subventionnable dont le montant prévisionnel s’élève à MONTANT 
BASE €, soit un montant maximum de subvention de MONTANT SUBVENTION €.  
 
Le plan de financement prévisionnel de l’opération, précisant les montants HT, est détaillé dans 
l’annexe dénommée « fiche projet » de la présente convention. 
 
 



 
 
 
 
 
ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE 
 
ARTICLE 2.1 : OBLIGATIONS RELATIVES AU PROJET SUBVENTIONNE  
 
Le bénéficiaire s’engage à réaliser, à son initiative et sous sa responsabilité, le projet dont le contenu 
est précisé dans l’annexe dénommée « fiche projet ». 
 
ARTICLE 2.2 : OBLIGATIONS RELATIVES A LA CHARTE REGIONALE DES VALEURS DE LA REPUBLIQUE ET DE LA 

LAÏCITE 

Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République 
et de la laïcité dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
ARTICLE 2.3 : OBLIGATIONS RELATIVES AU RECRUTEMENT DE STAGIAIRES OU D’ALTERNANTS 

 
Le bénéficiaire s’engage à : recruter XX stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 
deux mois. 
 
Le bénéficiaire saisit les offres de stages ou de contrats de travail (contrat d’apprentissage ou de 
professionnalisation) découlant de cette obligation sur la Plateforme des Aides Régionales selon les 
modalités qui lui sont communiquées par la Région. 
 
ARTICLE 2.4 : OBLIGATIONS ADMINISTRATIVES ET COMPTABLES  

 
Le bénéficiaire s’engage à :  
 
Informer la Région dans les deux mois de la survenance de l’événement, par écrit et documents à 
l’appui, de toute modification survenue dans son organisation : changements de personnes chargées 
d’une part des instances de décision et d’autre part de l'administration, nouveaux établissements 
fondés, changement d’adresse du siège social, nom et coordonnées de la ou des personnes chargées 
de certifier les comptes, changement de domiciliation bancaire. 
 
Informer la Région des autres participations financières attribuées en cours d'exécution de la présente 
convention et relatives à l’objet de cette dernière. 
 
Informer la Région par écrit, documents à l’appui, de toutes difficultés liées à sa situation juridique ou 
financière susceptible de perturber la bonne exécution de ses engagements dans la présente 
convention. 
 
Informer la Région des différentes phases de recrutement des stagiaires et alternants et de toutes les 
difficultés qu’il pourrait rencontrer (absence de candidats etc) dans leur déroulement. 
 
Conserver pendant dix ans les documents comptables et les pièces justificatives. 
 
Faciliter tout contrôle par la Région, ou par toute personne habilitée à cet effet, sur pièces ou sur 
place, de la réalisation des actions et de l'emploi des fonds notamment par l'accès aux documents 
administratifs et comptables ainsi qu'à toutes pièces justificatives.  
 
Tenir une comptabilité analytique relative au projet subventionné. 
 
ARTICLE 2.5 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE COMMUNICATION 
 
Afin de participer à la notoriété et à la lisibilité de l’action de la Région Île-de-France, le bénéficiaire 
s’engage à faire apparaître la contribution régionale pour toutes les actions de communication liées à 
l’objet de la présente convention.  
 



L’information relative à ce soutien prend la forme de la mention « action financée par la Région Île-de-
France » et de l’apposition du logo régional conformément à la charte graphique régionale.  
 
Les ouvrages publiés dans le cadre d’une aide à l’édition devront faire apparaître la mention : 
« Ouvrage publié avec le concours de la Région Ile-de-France ». Le logo devra également être 
apposé conformément à la charte graphique régionale. 
 
Dans le cas d’une aide à la promotion, l’attributaire de la subvention doit faire apparaître sur son site 
internet et son catalogue la mention : « Les actions de promotion sont menées avec le concours de la 
Région Ile-de-France ». Le logo devra également être apposé conformément à la charte graphique 
régionale. 
 
Le bénéficiaire autorise à titre gracieux la Région à utiliser les résultats du projet subventionné 
(publications y compris photographiques, communication à des tiers…) à des fins de communication 
relative à l’action régionale. La Région ne revendique aucun droit de propriété intellectuelle sur le 
projet. Toute utilisation ou exploitation commerciale du projet par la Région est interdite. 
 
Dans la mesure où le taux d’intervention financière de la Région est égal ou dépasse 50 % du budget 
total de l’opération, la taille du logotype régional est proportionnellement supérieure à celle des autres 
co-financeurs. 
 
Les services concernés de la Région sont chargés de contrôler la bonne réalisation des obligations ci-
dessus et de conseiller le bénéficiaire dans sa démarche.  
 
 
ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
ARTICLE 3.1 : CADUCITE  

  
Si à l’expiration d’un délai de 1 an à compter de la date d’attribution de la subvention par l’assemblée 
délibérante, le bénéficiaire n’a pas transmis à l’administration régionale de demande de versement, la 
subvention devient caduque et est annulée. Ce délai peut être exceptionnellement prolongé de 1 an 
par décision de la Présidente, si le bénéficiaire établit, avant l’expiration du délai mentionné ci-avant, 
que les retards dans le démarrage de l’opération ne lui sont pas imputables.  
 
A compter de la date de première demande de versement, le bénéficiaire dispose d’un délai maximum 
de 3 années pour présenter le solde de l’opération. A défaut, le reliquat de la subvention non versé est 
caduc.  
 
ARTICLE 3.2 : MODALITES DE VERSEMENT 

 
Le versement de la subvention régionale est effectué sur demande du bénéficiaire. 
 
Chaque demande de versement de subvention est complétée, datée et signée par le représentant 
légal du bénéficiaire qui certifie la réalité de la dépense et son affectation à l’action subventionnée. 
Elle est revêtue du nom et de la qualité du signataire, et le cas échéant, du cachet de l’organisme. 
 
Article 3.2.1 : Versement d’avances 

 
Le bénéficiaire peut effectuer une demande d’avance à valoir sur les paiements prévus en proportion 
du taux de la subvention, s’il justifie ne pas disposer de trésorerie. 
 
Pour les personnes morales de droit privé, le besoin de trésorerie doit être démontré par la 
présentation d’un plan de trésorerie daté et signé par le représentant légal. Il est revêtu du nom et de 
la qualité du signataire, et le cas échéant, du cachet de l’organisme. 
 
Article 3.2.2 : Versement d’acomptes 

 



Le bénéficiaire peut demander le versement d’acomptes à valoir sur les paiements déjà effectués, en 
proportion du taux de la subvention, et dans la limite de 80 % du montant total de la subvention 
prévisionnelle. 
 
Dans le cas d'une demande d'acompte, un état récapitulatif des dépenses doit impérativement être 
produit. Il précise notamment les références, dates et montants des factures, marchés ou actes payés 
au titre de l’action, le nom du fournisseur et la nature exacte des prestations réalisées. Cet état 
récapitulatif est daté, signé par le représentant légal du bénéficiaire et revêtu du nom et de la qualité 
du signataire, et le cas échéant, du cachet de l’organisme. 
 
Le cumul des avances et acomptes ne peut excéder 80 % du montant prévisionnel de la subvention. 
 
Article 3.2.3 : Versement du solde 

 
La subvention ne peut être versée en totalité qu’après justification par l’organisme de l’achèvement et 
du paiement complet de l’action subventionnée. 
 
Pour les personnes morales de droit public, le versement du solde est subordonné à la production 
d’un état récapitulatif des dépenses qui précise notamment les références, dates et montants des 
factures, marchés ou actes payés au titre de l’action, le nom du fournisseur et la nature exacte des 
prestations réalisées. Cet état récapitulatif daté et signé par le représentant légal de l’organisme, 
revêtu du nom et de la qualité du signataire, et le cas échéant, du cachet de l’organisme, doit 
comporter en outre la signature du comptable public qui certifie la prise en charge des dépenses dans 
sa comptabilité ainsi que leur règlement. 
 
Le versement du solde est également subordonné à la production d’un ou des justificatif(s) de 
recrutement conformément au nombre de stagiaires ou alternants mentionné à l’article 2.2 de la 
présente convention (convention de stage signée, contrat de travail signé). 
 
Pour les personnes morales de droit privé, le versement du solde est subordonné à la production des 
documents suivants : 
- un état récapitulatif des dépenses qui précise notamment les références, dates et montants des 
factures, marchés ou actes payés au titre de l’action, le nom du fournisseur et la nature exacte des 
prestations réalisées. Cet état récapitulatif est daté et signé par le représentant légal de l’organisme et 
revêtu du nom et de la qualité du signataire, et le cas échéant, du cachet de l’organisme, 
- un compte rendu financier de l’action spécifique subventionnée. Ce document comporte la signature 
du représentant légal du bénéficiaire. La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux 
comptes est requise lorsque l’organisme en est doté ou si les dispositions légales le prévoient, à 
défaut elle est remplacée par celle du trésorier de l’organisme subventionné, 
- un compte-rendu d’exécution signé par le représentant légal du bénéficiaire qui détaillera les 
modalités de mise en œuvre de la Charte régionale des valeurs de la République et de la laïcité, 
- un ou des justificatif(s) de recrutement conformément au nombre de stagiaires ou alternants 
mentionné à l’article 2.2 de la présente convention (convention de stage signée, contrat de travail 
signé). 
 
Le comptable assignataire est le Directeur Régional des Finances Publiques d’Île-de-France et du 
Département de Paris.  
 

ARTICLE 3.3 : REVISION DU MONTANT SUBVENTIONNE 

 
Dans le cas où la dépense réelle engagée par le bénéficiaire s’avère inférieure au montant total 
initialement prévu, la subvention régionale attribuée peut être révisée en proportion du niveau 
d’exécution constaté, par application du taux indiqué à l’article 1 de la présente convention. Elle fait 
l’objet d’un versement au prorata de la dépense réalisée, effectivement justifiée, voire d’un 
reversement à la Région en cas de trop perçu. 
 
Les avances perçues par le bénéficiaire et pour lesquelles ce dernier n’a pas produit les pièces 
justificatives mentionnées au 3.2 (versement du solde) dans le délai de 3 années indiqué à l’article 3.1 
de la présente convention donnent lieu à l’émission d’un titre de recettes par la Région. 
 



ARTICLE 3.4 : ELIGIBILITE DES DEPENSES SUBVENTIONNABLES 
 
Les dépenses subventionnables sont prises en compte à compter du DATE D’ELIGIBILITE SINON 
DATE DE VOTE et jusqu’à la date de la demande de versement du solde ou jusqu’à la date 
d’application des règles de caducité de la subvention figurant à l’article 3.1 de la présente convention. 
 
 
 
 
 
ARTICLE 4 : DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter de la date d’attribution par l’assemblée régionale de la 
subvention au bénéficiaire, à savoir le DATE DE VOTE. 
Elle prend fin lors du versement du solde de la subvention régionale ou à défaut en cas d’application 
des règles de caducité de la subvention figurant à l’article 3.1 de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 5 : RESILIATION DE LA CONVENTION  
 
La Région peut prononcer la résiliation de la présente convention pour motif d’intérêt général. Cette 
résiliation prend effet au terme du délai, qui ne peut être inférieur à quinze jours, indiqué par la 
décision notifiée par courrier envoyé en recommandé avec demande d’avis de réception postal par la 
Région. 
 
La Région peut en outre prononcer la résiliation en cas d’inexécution d’une ou plusieurs de ses 
obligations par le bénéficiaire de l’aide régionale. Dans ce cas, la Région adresse au bénéficiaire une 
mise en demeure de remplir les obligations inexécutées dans un délai fixé. Si, au terme de ce délai, 
les obligations mentionnées dans la mise en demeure restent en tout ou partie inexécutées, la Région 
adresse au bénéficiaire la décision de résiliation. Cette décision prend effet à la date de réception de 
la lettre recommandée avec avis de réception notifiant la décision, sauf s’il en est disposé autrement 
par cette décision. 
 
Dans tous les cas, les parties sont tenues d’exécuter les obligations résultant de la présente 
convention jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. La résiliation prononcée en application du 
présent article n’ouvre droit à aucune indemnisation du bénéficiaire par la Région. 
 
La résiliation de la convention implique la réalisation d’un arrêté définitif des comptes, et la restitution 
de tout ou partie de la subvention versée par la Région. 
 
 
ARTICLE 6 : RESTITUTION DE LA SUBVENTION 
  
La Région se réserve le droit d’exiger la restitution de tout ou partie de la subvention versée au regard 
de la qualité des actions réalisées. 
 
La Région se réserve le droit d’exiger la restitution de l’intégralité de la subvention versée en cas de 
manquement avéré au respect de la Charte régionale des valeurs de la République et de la laïcité. 
 
Pour les personnes morales de droit privé, la Région se réserve le droit d’exiger la restitution de 
l’intégralité de la subvention versée en cas d’absence de production par le bénéficiaire du compte-
rendu financier de l’action subventionnée ou en cas de non-respect des obligations relatives au 
recrutement de stagiaires ou d’alternants. 
 
Pour les personnes morales de droit public, la Région se réserve le droit d’exiger la restitution de 
l’intégralité de la subvention versée en cas de non-respect des obligations relatives au recrutement de 
stagiaires ou d’alternants. 
 



Avant toute demande de restitution de tout ou partie de la subvention, l’organisme est invité à 
présenter ses observations écrites sur les conditions d’exécution du projet subventionné et le cas 
échéant, sur sa demande, ses observations orales dans un délai de quinze jours. 
 
Tous les frais engagés par la Région pour recouvrer les sommes dues par l’organisme sont à la 
charge de ce dernier. 
 
 
ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA CONVENTION  
 
Toute modification de la convention fait l’objet d'un avenant dont la signature est autorisée par 
l’assemblée délibérante régionale.  
 
 
ARTICLE 8 : PIECES CONTRACTUELLES 
 
Les pièces contractuelles comprennent la convention proprement dite et l’annexe dénommée « fiche 
projet » adoptée par délibération N° CPXX-XXX du DATE DE VOTE DE LA SUBV. 
 
 
ARTICLE 9 : OBLIGATIONS EN MATIERE D’ETHIQUE 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter tout droit applicable ayant pour objet la prévention et la 
répression des atteinte à la probité : corruption, trafic d’influence, prise illégale d’intérêts, concussion, 
favoritisme et détournement de fond public et, le cas échéant, mettre en place et maintenir ses 
propres politiques et procédures relatives à l’éthique et à la lutte contre la corruption et autres atteintes 
à la probité conformément aux bonnes pratiques en la matière. 
 
La région est amenée à collecter des données publiques relatives à la probité du demandeur dans le 
cadre de son dispositif d’évaluation des tiers. En fonction de l’analyse de ses données et/ou de 
manquement constaté et motivé en matière d’atteinte à la probité, la Région se réserve la possibilité 
de ne pas attribuer la subvention demandée, de suspendre son versement ou de demander son 
remboursement. 
 
Toute autre source d’information type voie de presse pourra également être prise en compte par la 
Région. 
 
 
 
Fait à Saint-Ouen-sur-Seine en 2 exemplaires originaux  
 
Le  
 
La présidente  
du conseil régional d'Île-de-France 
 
 
Le  
 
Le bénéficiaire  
LIBELLE DU TIERS 
CIVILITE PRENOM NOM FONCTION (représentant légal signataire convention). 
 
 
 

 
 

 

 

 


